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COMPTE RENDU IN EXTENSO. - 29» SÉANCE
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PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heure i.

1 . — PROCÈS-VERBAL

M. Amic, l'un des secrétaires, donne lec
ture du procès-verbal de la séance du jeudi
5 avril.

Le procès-verbal est adopté.

2. — COMMUNICATION RELATIVE AU DÉCÈS DB
M. GUILLEMAUT, SÉNATEUR DK SAÔNB-BT-
LOIRE, ET DK M. AIMOND, SÉNATEUR DK
SEINE-ET-OISE.

M. le président. Mes chers collègues,
deux nouvelles places sont vides parmi
nous, celles de MM. Guillemaut et Aimond,
sénateurs de Saône-et-Loire et de Seine-et-
Oise.

Guillemaut était d'une vieille famille par
lementaire, son grand-père ayant été dé
puté de gauche sous la monarchie de
Juillet, et son oncle député à l'Assemblée
nationale de 1871, puis sénateur. Élu lui-
même député en 1884, constamment réélu,
depuis, il devint notre collègue en 1898. Ses
concitoyens lui avaient donc accordé une
longue fidélité dont la démocratie n'a sou
vent paru incapable qu'à ceux qui n'avaient
pas su se l'assurer. (Très bie>>! très bien!)

Si quelqu'un la méritait, c'était bien Guil
lemaut, car il avait voué à son pays nata1
un culte touchant. U consacra plusieurs ou
vrages au petit coin de terre française et,
bourguignonne dont il était le fils. Il étudia
la région de Louhans sous tous ses aspects,
fit la description minutieuse de sa faune et
de sa flore et en écrivit enfin l'histoire dé

taillée depuis les temps anciens, consacrant
plusieurs volumes à la période révolution
naire. H serait à souhaiter que le passé de
chacune de nos provinces ait été ainsi
fouillé d'une main aussi pieuse et dans un
esprit aussi patriotique. (Très bien l très
bien !) , ; ■ ■'

Un grand nombre d'entre nous connais
saient Guillemaut depuis longtemps sans se
douter de son érudition tant il était modeste
et sans prétention. Mais ce que nul d'entre
nous n'ignorait, c'était la sécurité loyale de
son amitié, le charme de son commerce, la
droiture de son jugement et de toute sa
personnalité politique. (Vifs applaudisse*
menls.)

M. Aimond, sénateur de Seine-et-Oise, fit,
au sortir de l'école polytechnique, la cam
pagne de 1870-1871. Il se consacra ensuite
à findustrie et fit en même temps en Seine
et-Oise une politique républicaine militant»
qui convenait a son tempérament ardent. Il
fut élu député de Pontoise en 1898 et séna
teur en 1907.

La mort d'Aimond nous est particulière--
ment sensible dans les circonstances qua
nous traversons, parce qu'il : était de ces
hommes qui ne se forment que lentement,
et très rarement après une laborieuse pré-,
paration et dont la valeur est inestimabla
dans une Assemblée ! ApplJiudhsemenis.} : je
veux dire qu'il était un bon financier. Du
bon financier il avait toutes les caractéris
tiques, la clarté d'esprit,la fermeté d'attitude. •
la connaissance des aiMres pratiques aussi
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den que des principes théoriques, l'ai- '
 sance de la parole dans le maniement
tics chiffres et Je ne sais quoi de passionné
dans la défense des deniers publies, celle
que Thiers voulait voir pousser j i-qu'à
ï i, férocité I (Nouvelles marques Wappioba-
iion.)

Aimond avait trouvé dans les fonctions de
rapporteur général de la commission des
finances le plein emploi de toutes ses
facultés, et son ardeur y était telle que,
dans ces derniers temps, alors que la mort
l'avait déjà, à nos yeux attristés, marqué
pour un prochain départ, il siégeait à sa
commission, à son banc, et s'engageait à
fond à cette tribune dans les plus fatigantes
controverses financières. (Très bien!) Ses
rapports généraux, ses travaux; relatifs à
ï'irnpôt sur le revenu étaient fortement
charpentés et largement établis. 11 avait,
notamment en 1913, vigoureusement dé
noncé le dangereux déficit qui s'était
creusé dans les ressources normales du
budget.

Il est regrettable qu'il n'ait pu suivre jus
qu'à son termela liquidation de cette guerre
tragique dont les conséqueness financières
ne le céderont en rien en grandeur et en
difficultés aux conséquences militaires et
politiques !

\ Messieurs, la meilleure manière d'hono
rer le souvenir d'Aimond, c'est de suppléer
au silence de cette voix sévère et prudente
par une résolution plus ferme encore de
chacun de nous de sauvegarder la puissance
de notre crédit et la solidité de nos finances.

( Vifs applaudissements).
En votre, nom, messieurs, j'adresse aux

familles de nos deux regrettés collègues
l'hommage de nos douloureuses condo
léances. [Nouveaux et unanimes applaudis
sements.)'

3. — INCIDENT

M . le président. Mes chers col!" gués,
après avoir donné notre adieu à nos morts,
permettez-moi de souhaiter une cordiale
bienvenue à notre cher collègue Potié qui
revient vivant du pays de là mort, de la
souffrance et du martyre patriotique !
{L'Assemblée debout se tourne vers M. PoiiS,
assis auprès de ses collègues du département
du Nord, et le salue de ses applaudi<sem-:»ts
xi.ianimes.)

Comme MM. Noël et Dehove, il nous ap
porte le souvenir douloureux mais fidele
de. nos frères opprimés ; comme eux, il
nous dira de persévérer dans notre effort.
(Très bien! très bien!) car si la France en
vahie souffre, elle espère aussi et nous at
tend. ( Vifs applaudissements prolonges.)

■'.M. Potié. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Po
tié.

(M.Potié, en se dirigeant vers la tribune, e.sl
sWai par les applaudissements répétés de
l'Assemblée.)

M. Potié. Messieurs, je n'essaierai pas
«l'exprimer l'émotion qui m'étreint lorsque
je rentre dans cette salle après presque trois
ans d'absence passés au milieu des enne
mis ; c'est grâce à tous mes amis, à vous
tous, à M. le Président de la République, à
cotre cher président, que je dois de revoir
le ciel de France, (Applaudissements) que je
respire à nouveau l'air pur de la liberté,
que je sens enfin mon cœur battre, mes
poumons respirer mieux, et que, dans quel
que temps je crois, je serai guéri. (Applau
dissements.)

Du fond du cœur, messieurs, je vous re
mercie, en même temps, vous me permettrez
de rappeler ici entre tant d'autres le souve
nir d'un homme qui a été mon ami pendant
toute la guerre, qui était, dans le passé, mon
adyi'r-iîiirç. Nous étions dans la même com

mune les chefs des deux partis opposés : le
jour où la patrie a été menacée, nous nous
sommes serré la main. ( Vifs applaudisse-
meit's.) Nous avons oublié les luttes passées
et nous n'avons eu comme objectif que de
défendre la petite patrie contre l'envahisseur.
Condamnés tous deux pour le même motif,
nous avons subi les mêmes peines, dans
les mêmes prisons, dans les mêmes camps
et il est aujourd'hui encore sous la surveil
lance des Allemands. (Applaudissements.)

Ce premier devoir accompli, permettez-
moi de jeter un regard sur ceux que j'ai
quittés il y a six ou sept semaines : ma
pauvre femme qui a été séparée de  mes
enfants et de moi-même pendant dix- huit
mois, ma vieille mère âgée de quatre-vingts
ans et toute cette population active,- éner
gique qui, quotidiennement, est obligée de
subir les vexations des troupes allemandes
et la région du Nord, particulièrement cet
arrondissement de Lille, mon pays de nais
sance, si riche en indus! rie, en terres fer
tiles, qui pouvait nous donner, dans cette
longue guerre, le blé nécessaire à l'alimen
tation, le sucre, la houille, qui pouvait nous
apporter ses bras puissants, ses muscles
d'acier, qui, par toutes ses usines des ar
rondissements d'Avesnes, de Valenciennes
et de Lille, pouvait nous fournir des canons
et des muni lions.

Quelle armée vous avez perdue! Que de
riche «ses vous avez laissées entre les mains
des envahisseurs !

Fne des souffrances les plus grandes de
noire population, dès le début de cette triste
guerre, ce lut la faim !

Je me soutiens des premiers mois ter
ribles que j'ai vécus ; novembre, décembre
iOi', janvier, février, mars, avril 1915, alors
que nous mourions de faim, alors que les
Allemands nous donnaient 80 grammes tfe
farine de seigle par jour et par homme pour
alimenter nos malheureuses populations.

Aussi est-ce avec une allégresse profonde
que j'ai assisté à la création du comité de
ravitaillement américain : il nous a sauvés

de la famine. (Applaudissements.)
Mais bientôt, dès mon retour dans mon

pays, j'ai vu de nouveau réduire les rationc,
alimentaires, car, déjà, les pirates alle
mands coulaient les navires qui devaient,
nous secourir,etnotreami M. Labbé, que vous
connaissez, qui était directeur au ministère
du commerce, et qui, d'une façon si éner
gique, s'occupe actuellement du ravitaille
ment des r00,000 habitants qui sont encore
dans l'arrondissement de Lille, me disait :
« Si vous retournez à Paris, vous voudrez
bien demander à nos amis du comité hol
landais de nous envoyer du lait pour nos
petits enfants et pour nos malades, car
nous en manquons totalement. »

Que de reconnaissance ne devons-nous
pas témoigner au chevaleresque roi d'Es
pagne ! Je suis heureux de pouvoir enfin
exprimer notre reconnaissance sans borne
à la république sœur, la libre Amérique,
qui, après nous avoir si longtemps donné
du pain, nous offre désormais son or et son
sang. (Applaudissements.)

Messieurs, comment comparerai-je les
souffrances que j'ai pu supporter pendant
ma captivité au stoïcisme avec lequel nos
populations du Nord supportent la présence
de l'envahisseur !

N'oublions pas qu'il y a presque trois an
nées que ces pauvres gens sont obligés de
se priver, qu'ils jettent un regard vers vous
et sollicitent d'être secourus. Mais ils aspi
rent à la liberté et à la victoire et malgré
toutes les souffrances, l'esprit n'a pas faibli,
les âmes sont toujours les mêmes.

Ces souffrances, je dois le dire, sont d'au
tant plus grandes que les villes sont plus
ou moins éloignées du front. La Belgique,
depuis un certain temps, par un régime
particulier, nous est venue en aide. N~8

villes qui bordent la frontière en profitent,
mais plus vous avancez vers le front, plus
vous avancez vers cette fournaise, plus vous
avancez vers l'enfer et pire est la situation.
M. Basly pourra dire bientôt ce que fut la
vie à Lens.

Quant à moi, quinze jours, trois semaines
avant mon départ, je voyais le maire de
Lille, M. Delesalle, qui très soutirant me
dit : « Mon cher Potié, nous pouvons sup
porter un siège comme celui de Paris, qui
dure trois mois, un bombardement qui dure
quatre ou cinq semaines, sans que nos
courages faiblissent, mais dites bien que
nous supportons ici un siège qui va durer
trois ans et les troupes qui nous entourent
ne sont pas des troupes amies : ce sont les
ennemis qui, tous les jours, nous dépouil
lent de ce que nous possédons par dès ré
quisitions de toute espèce, qui nous forcent,
nous, administration municipale, à défendre
chaque jour notre dignité et notre honneur
de Français. (ApLpaudissements .)

Messieurs, avant de quitter cette tribune,
permeitez-moi d'insister auprès de la haute
Assemblée pour que tous les efforts soient
faits en faveur de ces malheureux qui
souffrent depuis si longtemps. Ils ont tout
supporté, ils ont tout vu, leurs cités en
cendres, les usines tour à tour pillées dans
lesquelles on a enlevé d'abord les matières
premières, puis les matières fabriquées.
Aujourd'hui, on s'attaque aux instruments
de travail, on brise les machines, après
avoir enlevé le cuivre, et on enlève les mé
tiers pour les envoyer en Allemagne. Faites
tout pour sauver nos malheureux conci
toyens et surtout lorsqu'ils seront rendus
à la liberté, n'hésites, pas à relever leurs
usines et leurs cités en ruines.

J'ai passé dix-sept mois dans les prisons,
en divers camps, à Villers-Pot, sous la sur
veillance allemande et, chaque fois qu'un
témoignage du souvenir iidèle du Sénat
français ou du ministère des affai-'es étran
gères est a ; lé vers moi, pauvre exilé, ona
changé le lieu de mon internement.

Lorsque je suis enfin rentré dans ma
ville, en novembre dernier, j'ai pu consta
ter avec plaisir que, dans l'arrondissement
de Lille, les idées étaient restées P>s mêmes:
la population avait le même esprit et, dans
les yeux des plus jeunes, de ceux qui sup
portent plus facilement les privations, j'ai
vu, parfois, à travers les larmes, briller ces
sentiments d'espoir, de patriotisme, qui
nous réconfortent. (Applaudissements.)

J'ai vu chez les hommes mûrs, que la
mort fauche malheureusement et qui ne
supportent plus aussi bien ces privations,
j'ai vu l'abnégation, j'ai vu Se sarriliec; j'ai
entendu un de mes vieux maitres d'école,
à qui je serrais la main,, me dire : « Potié,
te souviens-tu de ce dernier Spartiate, qui,
aux Thermopyles, d'une main défaillante,
écrivait sur le rocher : ■< Passant, va dire à
Lacédémone que nous sommes morts ici
pour obéir à ses lois ? » Permettez-moi
d'être aujourd'hui ce passant et de venir
dire du haut de cette tribune à cette As

semblée française que ces populations fla *
mandes ne peuvent être abandonnées, elles
qui ont été à toutes les époques de l'histoire
les plus vaillantes, les plus énergiques au
combat, et, pendant la paix, les plus proli
fiques, les plus travailleuses, l'honneur da
la race française, et qui, aujourd'hui, malgré
les misères et les calamités de toute espèce
qui les accablent, veulent demeurer encore
des enfants de la France, et toujours parmi
les meilleurs, au premier rang. (Applaudit-
semer ts vifs et prolongés.)

4. — EXCUSES ET DEMANDE DB CONGÉ

M. le président. M. Chastenet s 'excuse de
ne pouvoir assister à la séance de ce jour
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ni aux séances qui suivront jusqu'au 22 cou
rant;

M. Gaudin de Villaine s'excuse également
et demande un congé pour raison de santé.

Cette demande est renvoyée à la commis
sion des congés.

5. — DhPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la marine.

M. l'amiral Lacaze, ministre de la marine.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom do M. le ministre des finan
ces, deux projets de loi, adoptés par la
Chambre des députés, autorisant :

Le 1 er , la prorogation d'une surtaxe sur
l'alcool à l'octroi d'Apt (Vaucluse);

Le 2% la prorogation d'une surtaxe sur
l 'alcool a l 'octroi de Cavaillon (Vaucluse).

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission d'intérêt local.

Ils seront imprimés et distribués.

M. le ministre. J'ai l'honneur également
 de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le président du conseil, ministre des
affaires étrangères, de M. le ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et té
légraphes, de M. le ministre des finances et
de M. le ministre de l'intérieur, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ratiiication du décret du 22 décem
bre 1910 qui a prohibé l'importation en
France et en Algérie, sous un régime doua
nier quelconque, des alcools (eaux-de-rie
et alcools autre*) et des liqueurs d'origine
ou de provenance étrangère.

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition, le projet de loi est renvoyé à la com
mission des douanes. (Adhésion.)

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur également
île déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre des finances, un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
concernant la régularisation du décret du
3 février 1917 portant ouverture de crédits
sur l'exercice 1917 au titre du budget an
nexe des monnaies et médailles.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur également
de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre des travaux publics et de
M. le ministre des finances, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier l'article 5 du décret
du 16 septembre 1910, déclaratif d'utilité
publique des voies ferrées d'intérêt local de
Lourdes à liagnères-de- Bigorre et de Ba-
gnères-de-liigorre à Gripp (plateau d'Arti-
guo), et d'approuver un avenant au traité
de rétrocession desdites lignes.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des chemins de fer.

II sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le mi
nistre des travaux publics, de M. le garde
des sceaux, ministre de la justice, de M. le
ministre du commercé, de l 'industrie, des
portes et des télégraphes, et de M. le mi
nistre des finances, un projet de loi. adopté
par le Sénat, adopté avec modification par la
Chambre des députés, sur l'immatriculation
des bateau * de rivière et l 'hypothèque flu
viale.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à ta commission précédemment saisie,
nommée le 13 avril 1916.

Il sera imprimé et distribué.

1 M. le pjmistre. J'ai rnonneur de déposer
également sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre des finances et au mien,
un projet de loi, adapté parla Chambre des
députés, portant ouverture au ministre de
la marine de crédits destinés à favoriser la
défense contre les sous-marins.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

6. — DEPOT DB PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la marine pour déposer un pro
jet de loi pour lequel il se propose de de
mander au Sénat de déclarer l'urgence.

M. l'amiral Lacaze, ministre de la ma
rine. J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant modification
aux grades et aux effectifs du corps des
officiers de marine et du corps des équipa
ges de la flotte, ainsi qu'aux règles d'admis
sion anticipée dans la 2° section ou à la
retraite prévues par la loi du 10 juin 1890.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé
des motifs.

M. le ministre. La Chambre des députés
a adopté, dans sa séance du ô avril  1917
un projet de loi portant modification aux
grades et aux effectifs du corps des officiers
de marine et du corps des équipages de la
flotte, ainsi qu'aux règles d'admission anti
cipée dans la 2e section ou h la retraite pré
vues par la loi du 10 juin 1890.

Quelques modifications ont été apportées
au texte primitif du projet à la suite de di
vers amendements et, d'accord avec la com
mission de la marine. Ces modifications

sont expliquées dans les deux rapports
faits, au nom de ladite commission, par
M. G. Le Bail.

Le Gouvernement n a rien a changer aux

grandes lignes de l'exposé des motifs qui
accompagnait le projet de loi présenté à la
Chambre des députés et qui a été distribué
à MM. les sénateurs, ainsi que les deux rap
ports précités.

Toutefois, depuis le dépôt de ce projet, de
graves événements se sont accomplis. Nos
ennemis ont jugé que le nombre et la puis
sance de leurs sous-marins leur permet
taient aujourd'hui de s'affranchir des der
niers principes de droit et d'humanité qu'ils
avaient jusqu'ici respectés. Ils poursuivent,
sur mer comme sur terre, cette guerre im
pitoyable dont la destruction des navires-
hôpitaux marque l'étape suprême. C'est en
prévision de ces événements que nous
avions préparé pour le personnel de la ma
rine ce nouveau statut. La nécessité de
le mettre on application grandit de jour en
jour. La Chambre des députés a bien voulu
l'adopter à l'unanimité, le jour même où
elle saluait l'entrée en lutte à nos cotés
de la grande république des Etats-Unis.

Le Gouvernement compte que le Sénat,
toujours empressé à voter les lois de dé
fense nationale, examinera au plus tôt le
texte adopté par la Chambre. Ce texte ré
pond à des nécessités impérieuses.

Il est indispensable, notamment, de
nommer sans retard des capitaines de cor
vette pour le commandement des formations

' navales et aériennes dont la guerre sous-
marine nous oblige à multiplier le nombre.
Il importe aussi de remédier à la pénurie
croissante d'officiers subalternes par la
création, qui a déjà trop tardé, d'un cadre
de maîtres-principaux choisis parmi les
meilleurs de nos officiers mariniers.

Le développement de la guerre sur mer,
l'ampleur qu'elle prendra encore dans l'ave
nir, exigent ce renforcement de personnel.

Nous vous demandons instamment, mes
sieurs, de nous l'accorder au plus tôt.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence.

(L'urgence est déclarée.)
Le projet de loi est renvoyé à la commis

sion de la marine.
Il sera imprimé et distribué.

7 . — DÉPÔT DK PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le sons-
secrétaire d'État des finances.

M. Albert Métin, sous-secrétaire d'État
du ministère des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le président du conseil, ministre des
affaires étrangères, de M. le ministre des
finances et de M. le ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
18 décembre 1916, qui a majoré les droits
d 'importation afférents aux tabacs fabriqués
autres que pour la régie.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des douanes.

Il sera imprimé et distribué.
M. le sous-secrétaire d'Etat. J'ai l'hon

neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le président du conseil, ministre
des affaires étrangères, de M. le ministre des
finances, de M. le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, de
M. le ministre de l'agriculture, de M. le mi
nistre de la guerre, de M. le ministre de l 'in
térieur et de M. le ministre des travaux pu
blics, un projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, portant ratification de
décrets ayant pour objet d'établir des prohi
bitions de sortie et des prohibitions d entrée
sur diverses marchandises.

M. le président. Le projet de loi est reu«
voyé à la commission des douanes.

Il sera imprimé et distribué.
M. le sous-secrétaire d'Etat. "J'ai l'hon

neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes,
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant modification de l'article 40
de la loi de finances du 31 décembie-19J7,
relatif à l'inspedion de l'enseignement
technique.

M. le président. S'il n y a pas d opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission de l'apprentissage, nommée le
12 novembre 1912. (Assentiment.)

Il sera imprimé et distribué.
M. le sous-secrétaire d'État. J'ai l'hon

neur enfin de d -poser sur le bureau du Sénat,
au nom de M. le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes,
de M. le ministre des finances et de M. le

ministre de l'agriculture, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la réforme du régime des entrepôts.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé l la com
mission des douanes. (Assentiment).

Le projet sera imprimé et distribué.

8.— TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la com
munication suivante :

« Paris, lo 11 avril 1017.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 4 avril 1917, la

Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi sur le régime des fabrications da
guerre. »

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
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l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

n. Je vous serai obligé de m'accuser
réception de cet envoi,

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

, 8'tl n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission relative
aux marchés passés par le Gouvernement
pendant la guerre, nommée le 28 décembre
1915. (Adhésion.)

■ La proposition de loi sera imprimée et
distribuée.

9, — C VI E ne E J t ■ ATIONS

M, la président. Je vais donner connais
sance au Sénat des demandes d'interpella
tions déposées.

D'abord, celle de M. Debierre sur la ma
nière dont a été préparée et conduite l'opé
ration du 1G avril dernier et les sanctions

prises à l'égard des responsables,

M. Ribot, président du conseil, ministre
des affaires i'.ranq^e'i , Je demande la pa
role.

M, le président. La pxrole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Je crois être
d'accord avec notre honorable collègue
M. Debierre pour ne pas fixer la date de
cette interpellation, il serait inutile dela
discuter en ce moment

M. Debierre, Je demande la parole.

81. le président. La parole est à M. De
bierre .

M. Debierre. J'ai dépDâé cette demande
d'interpellation parce quo je pense qu'il y a
lieu de solliciter des explications du Gou
vernement sur la préparation, l'exécution
et les résultats et conséquences de l'action
offensive du 15 avril, Cette offensive a créé

chez ceux qui se battent, officiers comme
soldats, et par répercussion dans tout le
pays, un état d'esprit qui a besoin d'être
rassuré.

f. est nécessaire de régler la question par
des explications que le Gouvernement vou
drait bien fournir au Parlement et, en parti
culier, au Sénat.

Je conçois très bien qu'à l'heure actuelle
ou demande de différer cette interpellation.
De lui-même déjà, le Gouvernement a com
pris qu'il y avait des sanctions à prendre.
Certaines ont été prises. Sont-elles suffisan
tes ? J'estime que toutes n'ont pas encore
été prises et que, demain, le Gouvernement
les prendra et nous les fera connaître.

Puisque M. le président du conseil est
entré dans cette voie, je veux bien lui faire
crédit et accepter avec lui de différer de
quelques jours, puisqu'il me le demande, la
discussion de l'interpellation que j'ai dépo
sée, étant bien entendu qu'il est autant de
l'intérêt du Gouvernement que de l'intérêt
du Parlement d'avoir sur la matière une

explication définitive, afin d'en finir et de
tirer les conclusions, nécessaires pour l'ave
nir, des opérations du 16 avril dernier. (Ap
probation sur diûers bancs.)

M, le président. S'il n'y a pas d'observa
tion, la fixation do l'interpellation est
ajournée à une séance ultérieure. (Adhé-
mm.).

J'ai également reçu une demande d'inter
pellation de M. Jénouvrier sur la présence
du ministre de  fint¥r\eur dans le comité de
guerre. .

M, lé président du conseil Je pense que

l'interpellation de M. Jénouvrier. peut
donner lieu à une explication très courte.

S'il le veut bien, je suis à sa disposition.

M. le président. Si personne ne s'oppose
à la discussion immédiate. (Non ! non /), je
donne la parole à M. Jénouvrier pour déve
lopper son interpellation.

M. le président. La parole est à M. Jénou
vrier.

M. Jénouvrier. Messieurs, je me rends
compte que, dans les moments angoissants
que nous vivons, au milieu des événements
qui nous emportent, tellement surhumains
qu'il semble bien qu'on ne puisse pas trou
ver un homme non seulement pour les
dominer, mais même pour être à leur hau
teur, toute parole prononcée ici doit être
grave, réfléchie, réservée. Mais je crois être
assez sûr de ma parole, mon patriotisme
est assez averti et en même temps assez in
quiet pour que je ne dise rien ici quipuisse
être su là-bas.

J'ai imposé à ce que je veux dire des li
mites infranchissables, et, pour être bien
certain de ne pas aller au delà, je demande
à mes collègues, au risque de les étonner,
la permission de ne pas répondre aux inter
ruptions dont ils voudraient bien m'ho
norer.

M. Larère. Cela vous changera. (Sou
rires . )

M. Jénouvrier. Cela me changera en
effet et ce sera pour moi une privation.

M. Larère. Et pour nous.

M. Jénouvrier. L'un de nos collègues
M. Lintilhac, je crois, a dit un jour : « L'in
terruption est le sel de la discussion. » C'est
vrai en temps accoutumé; mais je consi
dère que nous ne devons pas nous laisser
aller, pour le plaisir d'une riposte, à dépas
ser les limites que la réflexion nous a im
posées à l'avance.

Je demande donc à M. le président du
conseil, de la façon la plus nette et la plus
simple, le motif de la présence de M. le mi
nistre de l'intérieur dans le comité de la

guerre.
La création de ce comité est une chose

excellente et je la comprends à merveille.
On a compris depuis longtemps qu'il con
venait de choisir, parmi les ministres, ceux
qui, par leurs fonctions ou par leurs con
naissances antérieures, étaient qualifiés
pour s'occuper plus particulièrement des
choses de guerre. Mais, messieurs, vous
penserez avec moi qu'il faut des qualités
spéciales pour entrer dans ce cénacle dont
les décisions peuvent compromettre ou
assurer le salut de la patrie.

Ne vivant que de la guerre, pour la
guerre, ayant l'esprit toujours tendu vers
elle, s'intërdisant tout plaisir, toute distrac
tion de nature à éloigner son esprit de la
tâche formidable qu'il a acceptée, menant
une vie simple, presque austère, ayant peu
de relations, évitant les familiarités qui
permettent les questions indiscrètes et aux
quelles le silence qui les accueille, ou les
jeux de physionoinie qu'elles provoquent
constituent parfois . une réponse dange
reuse, penché sans cesse sur les cartes de
guerre ou sur les dépêches diplomatiques,
que l'expérience leur a appris à déchiffrer,
alliant l'ardeur héroïque avec laquelle nos
enfants courent à la mort et à la gloire
comme à une fête, à la sagesse et à la pru
dence qui doit économiser ce sang géné
reux qui est l'espoir des générations fu
tures, sang que l'on ne peut pas verser inu
tilement sans commettre le pire des crimes
pour lequel le pire des châtiments, serait
insuffisant! tel m'apparaît devoir être le
caractère de ceux qui ont l'honneur de pé
nétrer dans le comité de guerre.

Je suis convaincu, messieurs, que plu
sieurs de ceux qui en font partie répondent
à cet idéal ; mais, pour ne pas parler des
vivants, j'ai rencontré sur mon chemin un
homme, un soldat qui, après avoir, pendant
cinquante années de sa vie, donné toutes
ses forces à la patrie, a eu ce suprême hon
neur, au soir de ses jours, de sauver Paris
et en même temps la France, il travaillait
encore lorsque déjà apparaissaient, pour
son esprit, les aurores blanches de l'éter
nité ; il n'a cessé de travailler que lors
que la mort l'a arraché brutalement à sa
table de travail. Voilà, pour moi, quel doit
être le type de l'homme qui entre dans le
comité de guerre.

Le cabinet Briand avait pensé, non saris
raison, que ce comité ne devait comprendre
qu'un certain nombre de membres : ce
n'est pas des réunions les plus nombreuses
que sort le meilleur travail et la condition
essentielle pour qu'un secret reste un se
cret, c'est qu'il soit connu de peu de gens.

Dans le comité de guerre du cabinet
Briand, je vois, sous la présidence naturelle
du chef de l'Elat, le président du conseil,
qui avait alors l'honneur, comme aujour-
d'hui, d'être ministre des affaires étrangè
res, le ministre de la guerre, le ministre de
la marine, tous gens qualifiés. On aurait pu
s'en tenir là. On y fit entrer le ministre des
finances encore qu'il ne soit qu'un payeur...

M. le président du conseil. Un peu plus
que cela cependant... (Sourires approbatifs.)

M. Jénouvrier. Un payeur en matière da
choses militaires : je  ne retire pas le
mot, j'ai pesé toutes les paroles que j'ai
prononcées. Mais je pense que, si le mi
nistre des finances d'alors est entré dans le

comité de guerre, cela tenait à sa person
nalité et aux hautes fonctions qu'il avait
exercées autrefois. On y a fait entrer égale
ment le ministre des munitions, encore
que je ne l'aperçoive que comme un simple
fournisseur de la guerre. Mais c'était tout.

Puis, le cabinet Briand est parti. Il est
parti... en partie, car c'est une des caracté
ristiques de notre époque, comme de celle,
peut-être, qui l'a précédée, que toutes les
attaques contre les gouvernements ont un
caractère essentiellement personnel ; si bien
qu'au lendemain d'une manifestation de ce
genre, on voit le chef du Gouvernement
disparaitre tandis que ceux qui avaient été
les collaborateurs de sa politique et qui, par
conséquent, en raison de la solidarité mi
nistérielle, devraient l'accompagner dans sa
retraite, le remplacer ou collaborer avec
son successeur ; il semble bien, en consé
quence, que rien n'est changé.

Quoi qu'il en soit, l'honorable M. Ribotfut
chargé de former un cabinet. Quelques
mois auparavant, la Chambre avait exprimé
la volonté formelle que le cabinet fût res
serré; le président du conseil s 'empressa de
déférer à ce désir en donnant au Gouver

nement un développement qu'il n'avait ja
mais eu. Si je sais compter, les membres
du Gouvernement comprennent quatorze
ministres et onze sous-secrétaires d'Etat.

Si, avec cela, la France n'est pas bien gou
vernée et si les opérations militaires ne
sont pas bien conduites, c'est à en déses
pérer.

Depuis que le ministère a été ainsi étendu
par 1 honorable M. Ribot, je vois, dans le
comité de guerre, en plus du chef de
l'E tat, M. le président du conseil, M. le mi
nistre de la guerre et M. le ministre de la
marine. On aurait pu s'arrêter là ; mais
j'y vois figurer aussi le ministre de la
justice et le ministre du trava'-'. Au premier
abord, leurs départements ministériels ne
semblent pas se rattacher aux choses mili
taires. Si -l'honorable garde des sceaux et
l'honorable ministre du travail sont entrés
dans le comité do guerre, ils le doivent,
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je crois, à leur qualité d'anciens prési
dents du conseil ; "c'est nue raison, je la
crois mauvaise, m lis c'en est une. Au
tant j'aurais compris qu'au 4 août 1914
on réunît dans un grand conseil national
tous ceux qui avaient eu le grand honneur
de diriger les affaires, et avec eux les pré
sidents des deux Assemblées, autant il me
paraît excessif que, pour avoir eu l'honneur
d'être président du conseil il y a quelque
vingt ans ou mime quelque mois, on entre
dans le comité de guerre qui doit surtout
s'occuper des affaires militaires.

Mais on y a fait entrer également M. la mi
nistre de l'intérieur, et ici je ne comprends
plus ; je ne trouve pas de raison...; évidem
ment, c'est la faute de ma perspicacité,
mais cette raison est tellement profonde, si
elle existe, que je n'ai pas pu la découvrir.
En quoi M. le ministre de l'intérieur peut-il
avoir une influence... — je ne dis pas en
quoi s'intéresse-t-il aux choses militaires,
rar, bien entendu, nous nous y intéressons
tous. — mais en quoi la direction du dé
partement de l'intérieur peut-elle avoir une
influence sur les choses de la guerre ?

M. Rouby. Voyez l'exemple de la
Russie!

M. Jénouvrier. En temps normal, si je
ne me trompe, les attributions du minis
tre de l'intérieur consistent à diriger la
politique intérieure, à assurer la tr mquil-
îité publique, à prendre toutes les disposi
tions nécessaires pour que la sûreté pu
blique ne sait pas troublée, à assurer,
par des mesures sages, concertées avec
 ses collègues , l'approvisionnement du
pays, à assurer, même, l'exécution des lois
électorales et à bien indiquer aux électeurs
quels sont les candidats sur lesquels leur
choix doit se porter de préférence (rires
tipprobalifs à droite) ; puis, à diriger de
haut les affaires départementales et com
munales.

M. Rouby. C'est de la politique que vous
faites en ce moment !

M. Jénouvrier. J'ai pris la résolution de
ne répondre à aucune interruption.

Voilà donc quelles sont, en thèse générale,
les fonctions du ministre de l'intérieur. M.
le président du conseil voudra  bien me dire

.en quoi ces fonctions touchent à la direction
des opérations militaires.

Mais, ce qui était vrai lorsque le ministre
de l'intérieur avait la plénitude de ses fonc
tions l'est encore davantage aujourd'hui,
alors que, par suite de créations de minis
tères nouveaux, on l'a amputé, si je puis
ainsi parler, des parties les plus essentielles
de ses fonctions.

Le ravitaillement — je n'en dirai rien,
nous en pensons tous beaucoup... (Très
bien !)

Lo ravitaillement, autrefois, dépendait
du ministère de l'intérieur, de concert peut-
être avec le ministère du commerce. Au
jourd'hui, il depend exclusivement de M. le
ministre du ravitaillement. De telle sorte
qu'il ne reste plus guère au ministre de
l'intérieur, étant donné qu'il n'y a pas d'élec
tions et que les affaires municipales et dé
partementales chôment quelque peu, que
les questions d'assistance publique et celle
des secours aux réfugiés.

Alors, comment la direction d'un tel dé
partement justifie-t-elle l'entrée de son ti
tulaire dans le comité de guerre ? C'est la
question que tout représentant du pays a
le droit de poser au Gouvernement. (Très
bien ! à droite).

C'est un droit et en même temps, c'est
un devoir, et trop souvent, nous n'avons

,pas assez usé de l'un et pas assez rempli
l'autre. Oh ! bien des fois, nous avions le
désir de porter telle ou telle question à la
tribune ; mais des voix autorisées nous

disaient : « N'en faites rien ! On va dire que
vous faites de la politique, que vous portez
ombrage à ceux qui supportent le fardeau,
si lourd, des affaires publiques! » Et je mo
taisais, et nous nous taisions. Eh bien ! j'en
ai assez, en ce qui me concerne, et j'en
tends libérer ma conscience, en même
temps que répondre à ce que l'opinion
publique a le droit légitime d'exiger de
nous.

11 y a eu trop d'infortunes inutiles, trop
de larmes versées pour que je n'use pas de
mon droit de poser à un Gouvernement,
qui n'est que mon mandataire, la question
que voici : « Pourquoi commettez-vous un
acte déterminé ? »

Si M. le Ministre de l'intérieur, donc, était
dans la plénitude de ses attributions, je ne
le comprendrais pas entrant dans le comité
de guerre ; je le comprends moins encore,
étant donné la manière dont il a rempli sa
fonction.

Parlerons-nous du ravitaillement?

M. le ministre de l'intérieur s'est glorifié
d'en avoir la charge, et le Sénat se sou
vient de l'avoir entendu déclarer à cette tri

bune : « Si vous me donnez les moyens — je
ne dirai pas les armes — que je réclame, je
vous garantis que, si tout n'est pas donné
en abondance, tout sera au moins donné
d'une manière suffisante. Donnez-mot la

taxe ». C est le beurre, le fromage, le blé.. .
Vous vous en souvenez!

M. de Lamarzelie Cela a produit de bien
jolis résultats :

M. Jénouvrier. Nous connaissons le ré
sultat.

M. le ministre de l'intérieur a réuni dans

son cabinet les maires des plus grandes
villes de France pour demander ce qu'il avait
à faire. Les maires ont donné des conseils que
l'on s'est empressé, je crois, de ne pas sui
vre. C'est du reste l'usage; quand on de
mande un conseil, on est souvent décidé à
ne pas le suivre.

M. le ministre de l'intérieur était si bien

chargé du ravitaillement qu'à la date du
7 mai, je lisais au Journal officiel un décret
qui transporte au ministère du ravitaille
ment des crédits d'abord affectés au minis
tère de l'intérieur pour assurer les services
du ravitaillement. Donc le ministre de l'in
térieur était bien chargé du ravitaillement.

Comment s'en est-il acquitté ?
Ai ! messieurs, il y a des hommes parmi

vous, qui sont dans le négoce, qui achètent
pour revendre. Quel est celui d'entre vous
qui, en prévision d'une vente considérable,
ne ferait pas cette opération élémentaire
que l'on appelle se couvrir?

Et quel est le négociant qui n'aura pas,
dans ses magasins, au moins pour quelques
mois, la marchandise dont il sait quïl aura
besoin?

lili bien! nous savons où en est le ravi
taillement. Ce n'est pourtant pas la faute de
notre excellent collègue Herriot ; ce n'est
même pas la faute de M. le ministre actuel
du ravitaillement, qui me parait, cepen
dant, manquer de méthode, puisque chaque
jour ii rapporte les décrets qu'il a rendus la
veille et se rend coupable d'infanticides
sur ses propres décrets. (Rires.)

Qui est responsable? M. le ministre de
l'intérieur d'alors. Et vous considérez que
c'est un titre pour entrer dans le comité de
guerre ?

M. le ministre de l'intérieur avait une

charge particulière à assurer : la sûreté gé
nérale. Vous vous souvenez d'un incident

qui s'est produit ici. Uu des préfets de M. le
ministre de l'intérieur — et non pas des
moindres — lui a demandé, d'accord avec
les services de la sûreté générale, de prenlre
une mesure de précaution.

M. Malvy, ministre de VinUriew. Cîltô
question a été soulevée en comité secroi.

M. Jénouvrier. Un de nos coliè ^'ies a
pori S le fait à la tribune; il est en ci: mo
ment à son banc. M. le ministre de l'infé

rieur a refusé ce que lui demandait ce
préfet. Vous vous souvenez, messieurs, de
l'accueil que le Sénat fit à des observations
un peu hésitantes.

M. le ministre de l'intérieur est chargé de
la surveillance des étrangers: je dois encore
rappeler au Sénat avec quel libéralisme
M. le ministre donne des permis de séjour
dans le camp retranché de Paris malgré
l'autorité militaire. 11 a dû lui-même en

faire l'aveu à la tribune, et, lorsque le scan
dale devint tel qu'il fut contraint de revenir
sur sa décision, l'étranger — je parle au mas
culin — (Sourires à droite) quitta le camp
retranché de Paris. Où devait-il aller alors?

Dans un camp de concentration ? M. le mi
nistre de l'intérieur nous a appris lui-même
qu'il l'avait envoyé dans un pays neutre,
c'est-à-dire là où l'on peut facilement com
muniquer avec l'ennemi. Les camps de con
centration sont précisément faits pour ces
ov n s -1 à
a ia -

Je trouve maintenant M. le ministre de

l'inférieur à la tète de la censure p olitique
— je ne parle pas de la censure diplomati
que ou militaire -- et je le vois qui laisse
passer, d ms certains théâtres, dos pièces
regrettables.

M. la président du conseil. M. le ministrî
de l'intérieur n'est pas à la tète de la cen ,
sure politique.

M. Jénouvrier. La censure des ihé-Hroi

dépend peut-être du ministre de la guerre .,

M. Henry Bérenger. II y a donc encore
une censure .'

M. Jénouvrier. Je regrette qu'il n'y en
ait pas à ce point de vue-là.

Je voyais, l'autre jour, un journal sérieux
protester contre certaines pièces jjueos
dans des théâtres de Paris, au grand scan
dale des auditeurs; il ajoutait qu'ayant de
mandé à un censeur des théâtres cotn.nen:

on avait pu laisser passer un tel ouvrage,
il avait cru comprendre que l'on s'était cou -
formé à un ordre supérieur.

Hier je lisais dans le journal l'Œuvre un
article ainsi intitulé : « Va-t-on fermer le>
boites de nuit ? »

Savez-vous ce que sont les boîtes de
nuit? Je l'ai appris hier. Ce sont des endr oits
élégants où l'on danse et où le champagne,
parait-il, est payé trente francs la bouteille

M. Charles Riou. Suivant la mode alle
mande.

M. Jénouvrier. Alors que nos soldits se
font tuer à cent kilomètres d'ici, ces choses
se passent sous l'œil bienveillant du minis
tre de l'intérieur, entre la place de l'Étoile
et li gare Saint-Lazare.

Et voilà le haut fonctionnaire que rien
n'appelle dans le comité de guerre, qui,
pourtant, y est entré.

Pourquoi? Je ne ferai pas à l'honorable
président du conseil l'injure de penser qu'il
commet des actes sans obéir à de sérieux
motifs.

Évidemment s'il a appelé M. le ministre
de l'intérieur dans le comité de guerre, il
doit avoir une raison pour cela. (Sourires.)
Et cette raison n'est certes pas celle que
certains échos de la presse ont donnée ;
M. le président du conseil — disait-on —
avait agi sur les injonctions de je nc sais
quel parti politique. Allons donc ! Cela
n'existe plus (Très bien! à droite); ou tant
pis pour ceux pour qui cela existerait!

Je pense comme l'honorable M. Potié et
j'atteste que, depuis le 4 août 1914, je n'ai
pas même le souvenir des préférences que je
pouvais avoir, avant cette date, pour les
personnes ou pour les théories. Je n'ai
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qu'un parti, celui de M. le président du
conseil.

M. Rouby. Nous sommes d'accord, alors?

M. Jénouvrier. C'est le parti de la France.
 Je n'en ai plus d'autre. Et c'est parce que
je suis du parti de la France que, dans
mon indépendance et dans mon droit, je
pose cette question à M. le président du
conseil.

 Pour employer la vieille formule des
cours de justice, je parle sans haine et sans
passion, sans haine contre qui que ce soit...
Je me trompe, je suis comme M. Potié:
j'ai de la haine -- et j'espère qu'elle sera
féconde ; je la transmettrai à ceux qui vien
dront après moi — (Applaudissements) j'ai de
la haine contre les barbares, contre les en
nemis de mon pays. Contre d'autres, je n'en
ai point.

Je n'ai la crainte de qui que ce soit non
plus, et c'est parce que je suis sans haine et
aussi sans crainte que j'ai déposé une de
mande d'interpellation. (Applaudissements à
droite et sur divers bancs.)

M. Ribot, président du conseil, ministre
des affaires étrangères. Je demande la pa
role .

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil.

M. le président du conseil. Messieurs, je
laisserai de côté ce qui, dans le discours de
mon collègue M. Jénouvrier, toucherait à la
politique générale. M. Jénouvrier, sans
d'ailleurs insister, m'a demandé compte de
la constitution du cabinet. Il a exprimé le
regret que tous les membres de l'ancien
cabinet ne fussent pas sortis; je pourrais
exprimer le même regret que lui (Sourires):
mais il n'a pas dépendu de moi qu'un appel
me fût fait, et, si j'ai répondu, mon collègue
voudra bien me faire l'honneur de penser
que c'est parce que j'ai cru que je pouvais
rendre quelques services et que c'était un
devoir auquel je n'avais pas le droit de  me
dérober.

Mais je viens tout de suite à la question
qui m'a été posée : pourquoi le ministre de
l'intérieur a-t-il été appelé à faire partie du
comité de guerre ?

D'abofd, qu'est-ce que le comité de
guerre ? Au dehors, on se figure que c'est
une institution ayant une existence légale,
qui a dos pouvoirs propres. 11 n'y a rien de
semblable. Le comité de guerre est simple
ment une commission intérieure du cabinet

qui est chargée de préparer certaines déci
sions se rapportant plus particulièrement
à la guerre. 11 n'a aucun pouvoir propre.

M. Jénouvrier. Nous sommes d'accord.

M. le président du conseil. Les ques
tions courantes, qui ne sont pas d'ordre
important, sont résolues tous les matins, je
puis le dire, dans une conférence que je
tiens avec les deux ministres militaires,
c'est-à-dire le ministre de la guerre et le
ministre de la marine. Nous réalisons ainsi

une liaison très utile. Les questions qui
exigent une étude, la compétence aussi de
généraux qui sont appelés à donner leur
avis, sont examinées par cette commission
du conseil des ministres qui n'a pas de res
ponsabilité, qui ne peut pas prendre de
ûérisions.

Tout ce qui se fait au comité de guerre
est ensuite rapporté en conseil des minis
tres, et c'est là seulement que, constitu
tionnellement, les décisions sont prises, qui
engagent les responsabilités du Gouverne -
inent tout entier.

Voilà ce qu'est le comité de guerre. On
peut le composer de différentes façon. Mon
honorable prédécesseur y avait appelé cinq
personnes. Il y en a aujourdhui quatre de
Plus.

On me demande pourquoi. On veut bien
ne pas critiquer la présence du président
du conseil, ni celle du ministre de la guerre
et de la marine. On admet encore que deux
anciens présidents du conseil, faisant partie
du cabinet précédent, puissent avoir quel
ques avis utiles à donner. On s'étonne de
voir le ministre des finances, que l'on ap
pelle le payeur, et le ministre de l'intérieur.

Mais nous avons tout simplement em
prunté au décret organique, sur le conseil
de défense, les dispositions qui appelaient
à ce conseil, présidé par le Président de la
République, les membres qui font partie
aujourd'hui du comité de guerre. Le conseil
de défense, avant le ministère de mon pré
décesseur, M. Briand, a fonctionné pendant
longtemps avec cette composition. 11 com
prenait, en vertu du décret organique, le
ministre de l'intérieur en même temps que
le ministre des finances et le ministre des
colonies.

Voilà la réponse. Elle est très simple,
très claire.

Ne vous en déplaise, vous diminuez sin
gulièrement, en temps de guerre, l'im
portance du ministère de l'intérieur. Vous
dites qu'en temps de paix c'est un vrai
ministère parce qu'il s'occupe d'élections,
et vous, mon cher collègue, quand vous
dites qu'en ce moment et depuis le 4 août,
vous n'avez jamais mêlé aucune préoccu
pation politique aux intérêts de la défense
nationale, peut-être vous souvenez-vous
que l'honorable M. Malvy était ministre
de l'intérieur aux dernières élections.

M. Jénouvrier. Je demande la parole.

M. le président du conseil. Ce n'est
pas pour cela qu'il est au comité de guerre,
mais parce que, ministre de l'intérieur, il est
chargé de la sécurité publique, c'est-à-dire
d'une tâche infiniment importante et déli
cate pendant la guerre.

Je tiens à dire ici, moi qui n'ai pas été
autrefois des amis politiques de l'honorable
M. Malvy, qu'il a rempli cette tâche d'une
manière parfaite ; et ce n'est pas un mince
mérite, pour un ministre de l'intérieur,
d'avoir pu, pendant trois ans, administrer
ce département si difficile, d'une main aussi
délicate et sans qu'aucun désordre, sur
aucun f^int du territoire, ne se soit mani
festé. (Applaudissements .) Il faut être juste
pour les services qui sont rendus.

M. Clemenceau. Le peuple français y est
aussi pour quelque chose. (Très bien!)

M. le président du conseil. Assurément,
le peuple français y est pour beaucoup,
mais vous conviendrez, monsieur Clemen
ceau, qu'un ministre qui manquerait de
tact — qualité essentielle pour un ministre
de l'intérieur — car tout le monde ne peut
pas être ministre de l'intérieur — pourrait
peut-être provoquer certains mouvements
auxquels le peuple français ne se prêterait
pas volontiers, mais auxquels il pourrait se
laisser entraîner.

M. Clemenceau. Ce peuple français est, je
le rappelle, le principal intéressé.

M. le président du conseil. Ce n'est pas
un mince mérite !

M. Paul Doumer. Aux heures les plus
graves, la population française a toujours
eu l'attitude du calme et de la dignité (l'rès
bien !), notamment au mois de septembre
1914, et sans ministre de l'intérieur, (irès
bien! très bien! et vifs applaudissements sur
un grand nombre de bancs.)

M. le président du conseil. Je m'associe
de tout cœur à l'hommage que vous rendez
à la population. Mais je manquerais à la jus
tice, si je ne disais pas, moi qui ai été lo
témoin, dans plusieurs ministères, de l'œu
vre de M. Je ministre de l'intérieur, qu'il a

été associé à la défense nationale dans des
conditions qui lui devraient valoir des re
merciements et non pas des attaques poli
tiques. Je le dis très haut et très ferme
ment.

Libre à vous de diminuer ses fonctions,
de dire qu'il n'y a plus rien au ministère
de l'intérieur que des questions politiques
ou des questions d'assistance. Vous dites
qu'on lui a enlevé le ravitaillement? Il n'en
a jamais eu la charge. (Exclamations à
droite.)

M. Hervey. Ce n'est pas lui qui a de :
mandé la taxe ?

M. le président du conseil. Il n'en a
jamais eu la charge. Il a eu la charge de
diriger les préfets dans les taxations. C'est
le rôle naturel du ministre de l'intérieur.
 Mais le ravitaillement était au ministère du

commerce et n'a jamais été au ministère de
l'intérieur.

Messieurs, voilà le point. 11 faut parler
franc. Vous m'avez posé une question qui
paraissait se rattachera la défense nationale:
pourquoi le ministre de l'intérieur fait-il
partie du comité de guerre ? Je vous ai ré
pondu. Si ma réponse ne vous satisfait pas,
vous direz pour quelle raison. Je vous ai
répondu très simplement, très nettement,
la loi à la main. Pour le surplus, si c'est un
procès politique que vous voulez, je déclare
très nettement que je ne m'y prêterai pas.
Comme vous, jo ne connais qu'un parti,
celui de la France. J'ai appelé M. le ministre
de l'intérieur à faire partie du cabinet, parce
 que je croyais qu'il était de l'intérêt de la.
défense nationale qu'il y eût sa place. Je le
crois encore. Voilà ma seule réponse. (Très
bien! très bien! et vifs applaudissements à
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Jé
nouvrier.

M. Jénouvrier. Messieurs, je ne suis pas
un vieux routier de la procédure parlemen
taire, mais il y a déjà quelques années que
j'ai l'honneur d'entendre l'honorable M. le
président du conseil et même de l'ap
plaudir. Je savais bien qu'il me dirait :
« Vous faites un procès politique! »

Et de quel droit, monsieur le président
du conseil, me faites-vous cette objection?

M. le comte de Tréveneuc. Parce que
c'est la seule manière de s'en tirer!

M. Jénouvrier. Ceux devant qui j'ai parlé
pendant quarante ans m'ont fait l'honneur
de me croire chaque fois que je leur ai
affirmé un fait personnel, et, depuis dix ans
que je fais partie du Sénat, jamais mes col
lègues ne m'ont pris en flagrant délit
d'inexactitude.

J'ai dit que je ne faisais pas de politique,
que je ne connais plus la politique. Je pour
rais peut-être nétonner qu'au nom de
l'Union sacrée... Non, je ne veux pas parier
de ces choses. Je ne fais donc pas de pro
cès politique. J'ai été de la droite, je ne sais
plus de quel parti je suis : je ne suis plus
que du parti de la France. J'ai payé ma dette
dans mon département, allez le demander !
(Très bien ! à droite.) -

Alors qu'un comité de guerre, par le titre
même qu'on lui donne, doit s'occuper des
choses de la guerre, je ne vois pas pour
quoi certains ministres en font partie.

M. le président du conseil, n'apportant pas
dans son discours sa logique accoutumée, a
commencé par nous dire que le comité de
guerre était je ne sais quel rouage d'admi
nistration intérieure auquel on soumettait
telles ou telles questions selon le bon plai
sir du Gouvernement, que cela n'avait rien
de constitutionnel, et que, par conséquent,
il ne devait pas de comptes.

Puis, en terminant, il a dit qu'il était allé
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prendre les éléments du comité de guerre
dans le vieux comité de défense.

Qui parle aujourd'hui de ce comité de dé
fense, qui, je crois, était destiné à défendre
les fortifications de Paris du temps de
M. Thiers? (Sourires.) En vérité, on s'oc
cupe bien de ces choses actuellement ! On
ne s'occupe que de se battre, que de fournir
à ceux qui  se battent les moyens de pour
suivre la lutte et u ceux de l'arrière les

moyens do tenir.
A cet égard, je l 'atteste, le moyen que

vous avez employé et que j'ai signalé à
celte tribune, je re sais quel est son effet a
l 'avant, mais je connais celui qu'il a à l'in
térieur.

Et, quand vous venez me dire : «Le mi
nistre de l'intérieur n'était pas chargé du
ravitaillement », je vous réponds : « Mon
sieur le président du conseil, lisez donc les
décrets que vous signez.» Le ministre de
l 'intérieur était si bien chargé du ravitaille
ment, qu'au Journal officiel du 7 mai, un
décret signé du président du conseil trans
portait au ministère du ravitaillement les
crédits dont bénéficiait jusqu'à ce jour le
ministère de l'intérieur pour le service du
ravitaillement. il en était si bien chargé,
qu'il est venu vous demander ici — lui et non
f,l. Clémentel — la taxe sur telles et telles
denrées. Coite fois-là encore j'ai eu le
regret de me trouver en contradiction avec
lui, et c'est à .une petite majorité que le
Sénat, si mes souvenirs sont exacts, sur
ses pressantes instances, lui donne raison.

M. Hervey. Avec toutes les réserves de
M. le rapporteur !

' M. Jénouvrier. Telles sont les quelques
observations que je voulais présenter. Je
suis bien obligé de viser une personnalité.

Est-ce que  vous ne les visez pas, mes
sieurs, quand vous voulez renverser un Gou
vernement ? (Mouvements divers à gauche.)

J'ai bien entendu M. Painlevé attaquer
M. Briand — j'étais à la séance de la Cham
bre des députés ce jour-là — j'ai également
entendu assez malmener ici l 'ancien prési
dent du conseil.

Ce sont bien des personnalités. Vous n'êtes
pas des abstractions, messieurs les membres
du Gouvernement (Sourires), vous êtes des
réalités, il faut nécessairement que je m'at
taque à quelqu'un. Je considère la présence
de M. le ministre de l'intérieur dans le comité

de guerre, c'est-à-dire dans cette sélection,
comme l'a fort bien dit M. le président du
Conseil, après moi et mieux que moi, faite
parmi les membres du ministère, comme
sans raison et, par conséquent, comme
de nature à alourdir les discussions et les
décisions de ce comité.

M. le président du conseil a couvert de
fleurs son collaborateur. Voilà dix ans que
j'entends couvrir de fleurs par les prési
dents du conseil leurs collaborateurs...
(Rires.)

M. Henry Bérenger. Il y a plus long
temps que cela!

M. Jenouvrier. . . au moins en public.
'(Xouveaiiz rires.) Je n'ai jamais entendu un
président du conseil dire autre chose à la
'tribune.

Ycrbj ro'ant, n'est-il pas vrai? Mais, ce
qui ne vole pas, c'est le fait, qui reste là. U

'm'est facile de vous prouver, monsieur le
président du conseil, que je ne fais pas de
politique : il n'y a pas longtemps que vous
êtes à la tète dû Gouvernement; je crois que
j'ai déjà voté deux fois la confiance pour

;vous. Ne m'en demandez pas davantage.
J'ai voté je ne . sais combien de fois pour
votre prédécesseur. J"ai même entraîné
mon collègue et ami M. l 'amiral de la Jaille
à signer avec moi l'ordre du jour de con
fiance, pour prouver que nous ne faisions
pas de politique.

Cette confiance, je vous l'accorde encore,
monsieur le président du conseil, et je
vais déposer sur le bureau du Sénat un
ordre du jour dans lequel je vous témoigne
ma confiance, à condition que vous ne fas
siez entrer dans le comité de guerre que
des hommes qui, par leurs fonctions ou
leurs capacités, sont susceptibles de donner
l'élan voulu à nos opérations militaires.
Le Sénat fera ce qu'il voudra, je m'en rap
porte à sa sagesse.

M. le président du conseil m'a répondu
comme il a pu ; j'ai libéré ma conscience
devant moi-même et devant l'opinion pu
blique. Car la question est posée devant
l'opinion publique : elle sera résolue un
jour ou l'autre. Je m'en rapporte donc à la
décision du Sénat et j'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat l'ordre du
jour dont. M. le président va vous donner
lecture. (Très bien ! très bien ! à droite.)

M. le président. J'ai reçu de M. Jénou
vrier l'ordre du jour suivant :

« Le Sénat, confiant dans M. le président
du conseil pour ne faire entrer dans le co
mité de guerre que des hommes capables
de fortifier les décisions intéicssant la di

rection de la guerre, passe à l'ordre du
jour. »

M. le président du conseil. le demande
la parole.

M. la président. La parole es', à M. le pré
sident du conseil.

 M. la président du conseil. Je remer
cierais l'honorable M. Jénouvrier de sa con

fiance, si ce n'était pas une conli moe condi
tionnelle et un peu vilupérative.

Je ne peux pas accepter un ordre du jour
dans ces termes. Nous avons usé de la li

berté qui nous appartient de faire entrer
dans le comité de guerre qui nous pensons
pouvoir être utile, en nous conformant à la
loi.

Dans ces conditions, li solution de ce
débat ne peut être  que l'ordre du jour pur
et simple. (Applaudissements à gauche.)

M. Alexandre Bérard et un grand nom
bre de ses collègwi à gauche. Nous deman
dons l'ordre du jour pur et simple.

M. le président. L'ordre du jour pur et
simple vient d'être demandé

M. Jénouvrier. Sans signification, je tiens
à le faire constater.

M. Alexandre Bérard. Nous approuvons
M. le président du conseil.

M. le président. L'ordre du jour pur et
simple, étant demandé, a la priorité : je le
mets aux voix.

(L'ordre du jour pur et simple est adapté.)

M. la président. Je suis saisi encore
d'une demande d'interpellation de M. Ques
nel à M. le président du conseil sur la coor
dination des divers ministôres'pour assurer
la main-d'œuvre agricole nécessaire à la
moisson.

Quel jour le Gouvernement propose-t-il
pour la discussion de cette interpellation?

M. le président du conseil. Je de
mande au Sénat d'attendre, pour fixer la
date de cette interpellation, que M. le mi
nistre de l'agriculture soit présent à la pro
chaine séance.

M. Louis Quesnel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ques
nel.

M. Louis Quesnel. Messieurs, l'interpel
lation que j'ai eu l'honneur de déposer pré
sente un caractère d'extrême urgence.

M. le président du conseil semble être
d 'avis qu'il conviendrait mieux de l'adresser

au ministre de l'agriculture. Tel n'est pas
mon sentiment.

Si je me suis adressé à l'honorable M.
Ribot, c'est parce que cette interpellation
soulève une question de Gouvernement.
(Très bien ! au centre.)

Nous nous trouvons en présence, dans la
Seine-intérieure, de même que dms tous
les autres départements agricoles, d'une si
tuation qui, aujourd'hui, est devenue criti
que, et qui, si le Gouvernement se s'empres
sait pas d'y apporter remède, pourrait
engendrer demain une véritable catastro
phe. (Très bien ! très bien!)

J'espère que, pour ce grave motif, le Sénat
approuvera mon insistance et sera d'avis
que mon intervention ne soit pas renvoyée
à une date éloignée et incertaine.

Ce n'est pas au ministre de l'agriculture,
mais bien au chef du Gouvernement que
nous nous adressons.

Je ne veux pas entrer dans le fond même
de la question; mais je crois pouvoir dire
que le Journal officiel d'aujourd'hui meme
apporte, en faveur de ma manière de voir,
l'argument le plus décisif. Il publie, eu
effet, une circulaire de M. le ministre du
l'agriculture relative au battage des récol
tes. M. Fernand David croit avoir accompli
toute sa tâche en invitant les préfets à s'oc
cuper du battage des récoltes. Mais il
semble oublier que pour procéder à celte
opération, il faut des machines, il fout du
charbon. Or, il n'est pas question dans la
circulaire de l'approvisionnemeut des agri
culteurs en charbon. Par suite de celle la
cune, la bonne volonté bien connue du mi
nistre de l'agriculture est condarn ; c à de
meurer inopérante.

Mais il y a plus": le document ministériel
présente un autre inconvénient, celui de
faire luire aux yeux de plusieurs catégories
de mobilisés ruraux l'espoir d'être mis en
sursis à l'occasion du battage des récoltes,
sans préciser si un accord préalable est in
tervenu entre les départements de l'agri
culture et de la guerre. Dans ces conditions,
cet espoir risque de devenir illusoire et de
faire naitre des déceptions.

D'autre parc, qu'accorde-t-on aux campa
gnes au punt de vue de la main-d oeuvre
des prisonniers de guerre ?

Je me propose de démontrer que, sur ce
point, il n'est fait qu'une part iusut'usante
aux exigences de 1 agriculture.

Nous devras, messieurs, nous mettre en
face des réalités. l'ai ontiance que M. le
président du conseil saura établir la liai
son nécessaire entre les différents dépar
tements ministériels. Actuellement, cha
cun d'eux sembla travailler isolément, sans

entente préalable avec les autres; souvent
même, à l'inférieur d'un ministère, des fonc

tionnaires très zélé}, à qui je tiens a
rendre hommage, ne se rendent pas tou
jours compte que tendre la main aux fonc
tionnaires du ministère d'à coté, c'est, par
ticulièrement en temps de guerre, bien tra
vailler pour la France . Devons-nous, après
ces trois ans de dures éprouves si vaillam
ment soutenues par tous, continuer à avoir
sous les yeux ce spectacle navrant de mi
nistères s'ignorant parce qu'ils veulent
s'ignorer, ou mémo quelquefois parce qu'ils
entendent avoir le pu sur leur voisin?

Je demande au Sénat de vouloir bien se

joindre à moi pour que M. le président du
conseil veuille bien ne pas écarter sme die
mon interpellation, mais qu'au contraire
il consente à nous indiquer dés aujourd'hui
une date fixe pour la discussion.

Cette tribune - vous savez pour quelle
raison je n'y ai pas' paru depuis le début de
la guerre {tris bien ! très b-en!) — ce n'est
pas une tribune où. l'on monte pour pro
noncer de vaines paroles. Cette Assemblée a
fait et continue de faire œuvre utile depuis
le début de cette longue guerre, que se
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soit en séance publique ou en commis
sion. Je vous demande, mes chers collè
gues, de vous joindre à moi et j'espère que
M. le président du conseil voudra bien se
laisser convaincre.

Je lui demande de se mettre d'accord

avec nous dès aujourd'hui, car, plus tard, je
ne pourrais peut-être — le Sénat le com
prendra — pas revenir dans cette enceinte
si la date était trop éloignée.

Pensez à ces valeureux habitants de nos

campagnes, qui, sans un instant de défail
lance, luttent sur le front, beaucoup même
depuis le début de la guerre. Pensez aussi
à leurs vieux parents, à leurs femmes, à leurs
enfants, demeurés seuls à la ferme depuis
trois ans. Les uns et les autres, moralement,
physiquement, ont fait plus que force.
V '/Vès bien! très bien!) Les forces humaines,
hélas ! ont des limites; nos populations ru
rales ont besoin qu on leur apporte un se
cours immédiat, je veux dire la main-d'œu-
vre nécessaire pour la prochaine moisson .

Dans mon département, des démarches ré
pétées ont été faites par mes collègueset par
moi-même ; le préfet, avec le concours des
sous-préfets, a, à l'époque des conseils de
revision, exposé aux maires la nécessité de
bien faire comprendre à leurs administrés
l'impérieuse nécessité de mettre toutes les
terres en culture. Nos populations ont ré
pondu à ce patriotique appel, les terres ont
été préparées. Malheureusement les se
mences nécessaires, qui avaient été pro
mises, se sont trop fait attendre. quand elles
n'ont pas fait complètement défaut..

Je suis un optimiste. mes chers collègues,
mais les circonstances commandent de

prendre d'urgence les mesures qui facilite
ront la moisson et la bonne utilisation de
toute la récolte.

Je vous prie donc, monsieur le président
du conseil, de vouloir bien vous mettre
d'accord avec nous sur une date rapprochée.
(A pplaudissements.)

M. le président du conseil. Je ne m'op
pose pas du tout à ce que le Sénat fixe a
une prochaine séance la discussion de cette
interpellation ; mais M. le ministre de l'agri
culture n'a pas été prévenu et n'assiste pas
à la séance.

M. Louis Quesnel. Comme je le disais en
montant à la tribune, en m'adressant au
président du conseil, non *au ministre de
l'agriculture, j'ai tenu à bien indiquer que
mon interpellation porte sur une question
de gouvernement et qu'il importe, dans
l'intérêt de la nation, de voir la coordina
tion s'établir entre les différents services et

ministères ; ce serait créer une confusion
regrettable, que M. Ribot me permette de
le lui dire, de nous substituer au chef du
Gouvernement. Je considérais comme un

devoir de signaler un mal qui h\x que trop
duré. Ce devoir accompli, c'est au Gouver
nement qu'il appartient d'agir. { App!audis-
scmenls .)

M. le président du conseil. Toutes les
questions sont des questions de Gouverne
ment ; mais le président du conseil ne peut
pas prendre la charge de répondre à toutes
les interpellations. Celle-ci s'adresse plus
particulièrement au ministre de l'agricul
ture. J'assisterai au débat, mais il faudrait
au moins attendre que le ministre de l'agri
culture puisse être présent à son banc.

M. Louis Quesnel. M. le président du
conseil veut-il accepter la date de vendredi?

M. le président. Monsieur le président du
conseil demande-t-il l'ajournement pour la
fixation de la discussion de l'interpella
tion ?

M. le président du conseil. il faudrait
que le ministre de l'agriculture fût présent:

or je ne sais pas si vendredi il pourra être
là, et je ne puis m'engager en son absence.

M. Louis Quesnel. Je demande la parole
contre l'ajournement.

M. le président. La parole est à
M. Quesnel.

M. Louis Quesnel. Je m'excuse. messieurs,
de remonter encore à cette tribune; mais la
situation de nos populations rurales mérite
vraiment de retenir l'attention du Gouver

nement : il suf lirait, je le crains, d'un retard
dans la réalisation de l'effort de coordina

tion que je sollicite du Gouvernement pour
aboutir à un désastre que nous sommes
unanimes à vouloir conjurer. M. Ribot con-
nait mes sentiments, il sait combien je me
rends compte de la grandeur de la tâche
qu'il a assumée et combien j'appréciele dé
vouement qu'il met à la remplir. Les uns et
les autres nous sommes guidés par un
commun amour de la France. (Applaudis
sements.) Aboutissons, car si, actuellement,
des promesses, des bonnes paroles, on ne
passe pas aux actes, la moisson risque
d'être compromise. (Très bien! très bien!)

M. Henry Chéron. La situation est très
grave.

M. Louis Quesnel. Le Gouvernement et
le Sénat, unis dans une méme pensée d'ad
miration et de reconnaissance pour nos
agriculteurs et nos ouvriers agricoles, sau
ront,, j'en suis convaincu, rassurer nos vail
lantes popiïa'''ous. (Applaudissements sur
un grand nombre de banes.)

M. le président. M. Quesnel demande
que la discussion de son interpellation soit
fixée à vendredi prochain.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
11 en est ainsi décidé.

M. le président. J'ai reçu enfin de M. Per
chot une demande d'interpellation sur la
politique économique du Gouvernement et,
en particulier, sur le ravitaillement général
du pays.

M. le ministre du ravitaillement m'a fait

connaître qu'il était d'accord avec notre
collègue M. Perchot pour accepter la date
du vendredi 27 mai.

Il n'y a pas d'observation ?. . .
Il en est ainsi décidé.

10. — COMMUNICATION DU DÉPÔT
D'UN RAPPORT

M. li président. J'ai reçu de M. Chau
veau un rapport fait au nom de la commis
sion chargée d'examiner la proposition de
loi t->) M. Chauveau ayant pour objet de
faciliter le remembrement de la propriété
rurale.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

ll. — • TIRAGE AU SORT DUS BUREAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
le tirage au sort des bureaux.

(il est procédé à cette opération.)

12. — DISCUSSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
INSTITUANT LA MOBILISATION CIVILE ET

D'UN PROJET DE LOI SUR LES RÉQUISITIONS
CIVILES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion : 1° de la proposition de loi de
M. Henry Bérenger instituant la mobilisation
civile et organisant la main-d'œuvre natio
nale en France et dans les colonies ; 2° du
projet de loi sur les réquisitions civiles.

Je dois donner connaissance au Sénat du
décret suivant:

«Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de la
guerre,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Paul Matter, conseiller
d'État en service extraordinaire, directeur
du contentieux et de la justice militaire au
ministère de la guerre, est désigné, en qua
lité de commissaire du Gouvernement, pour
assister le ministre de la guerre au Sénat,
dans la discussion : 1° de la proposition de
loi instituant la mobilisation civile et orga
nisant la main-d'œuvre nationale en France

et dans les colonies ; 2° du projet de loi
sur les réquisitions civiles.

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 15 mai 1917.

«R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre de la guerre,
« PAUL PAINLEVÉ. »

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
déclarée dans une précédente séance.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Henry Bérenger, rapporteur. Mes
sieurs, au moment où s'ouvre devant le
Sénat la discussion du projet de loi sur la
mobilisation civile et la réquisition civile,
le rapporteur de votre commission pense
qu'il convient tout d'abord ue rendre hom
mage aux populations civiles de la France
qui, d ;rriere nos soldats combattants, . ont
assuré le travail du pays et son ravitaille
ment, depuis le début de la guerre. (Très
bien ! très bien !)

Les populations de la France, comme le
disait M. le président du conseil, tout à
l'heure, n'ont pis seulement montré un
constant esprit de sacritice : elles ont mon
tré les plus magnifiques qualités de travail.
(Approbation.)

La France civile a été, pendant cette
guerre qui l'a surprise, à la hauteur de
la France militaire, et tous ceux d'entre
vous qui, dans leurs départements, ont vu
s'élever ces grandes cités industrielles de
la guerre, qui ont vu les campagnes cul
tivées, pendant les premières années de
la guerre, par les femmes, les enfants et
les vieillards, qui ont vu, de toutes parts,
nos industries et nos commerces, même
( eux qui étaient la parure et la grâce de
la France, continuer, tant que cela était
possible, derrière le rideau héroïque de la
ligne di feu, seront certainement d'accord
avec moi : au début de cette loi, qui va poser
des question 5 d'enrôlement et d'obligation
nécessaires pour la durée de la guerre, nous
devons rendre homnnage à l'incomparablo
mobilisation civile spontanée, qui a été ac
complie par notre patrie bien avant qu'une
semblable n'eût été édictée par l'ennemi de
l'autre côté du front. (Applaudissements.)

Aussi je pense, et la commission sénato
riale, qui a étudié à fond la question de la
mobilisation civile d'accord avec le Gouver

nement, pense avec moi que cette loi qu'on
appelle de mobilisation civile est d'abord et
avant tout — passez-moi l'expression — une
loi de stabilisation civile, une loi de conso
lidation, de conservation nationale et so
ciale. A l'article G de la loi, nous maintenons
dans leurs fonctions tous les agriculteurs,
tous ceux qui, de près ou de loin, proprié



SÉNAT — SÉANCE DU 15 MAI 1917 423

taires exjfîloitants, fermiers, métayers ou co
lo/iis partiaires, employés ou domestiques,
participent au travail de la terre, tous les
mineurs, tous les mécaniciens. tous 1 -s in
dustriels aussi et tous les ouvriers qui assu
rent lit production nationale de guerre et le
ravitaillement du pays, tous les fonction
naires enfin qui sont reconnus indispensa
bles à l 'Ur poste, tous ceux, en un mol.
qui, par ce que j'appelais tout à l'heure
la inobilisation civile spontanée, ont as
suré la force de résistance intérieure du

pays, alors qu'aucun acte de prévoyance
préalable n'avait pu être accompli, parce
qu'on avait pensé que cette guerre durerait
quelques mois, un an peut-etre et qu'on
n'avait pas jugé utile ou possible de réali
ser l'organisation générale de la nation
pour le temps de guerre, pour le temps d'une
guerre très longue, pour tenir pendant de
longues années — qui ne sont pas encore
finies hélas! — en face de l'effort mons
trueux de domination uni verselle tenté et

encore aujourd'hui poursuivi par l'Alle
magne.

Ainsi, messieurs, le premier caractère de
la loi, celui qui est de nature à rasssurer le
Sénat, et je crois aussi à dissiper dans le
pays certaines légendes, n'est pas d'instau
rer une loi de bouleversement social, c'est,
au contraire, d'être une loi de consolida
tion, une loi de conservation, une loi de
stabilisation civile qui permettra à nos
soldats de continuer les offensives com

mencées à la condition que ces offen
sives ne soient pas simpiement tentées
avec des poitrines (Tris bien ! Ires bien
mais qu'elles aient les reins nécessaires
aux bonds en avant qu'on leur aura pré
parés : or, ces reins ne peuvent être assurés
que par la puissance industrielle et agri
cole de la nation qui, s'organisant derrière
le front, doit permettre un jour à l'armée
de rejoindre la frontière. (Applaudisse
ments.)

Mais, direz-vous, si ce n'est qu'une loi de
stabilisation civile, si vous vous préoccupez
simplement de maintenir à leur poste actuel
les agriculteurs, les mineurs, les cheminots,
les industriels, les ouvriers qui doivent con
solider la défense nationale derrière l'armée

combattante, était-il bien nécessaire de
faire une loi ? Et si cela était vraiment né
cessaire, ne pouviez-vous vous en tenir là?
Vous auriez été — c'est une critique que
j'ai entendu faire par certains de nos
collègues dans les couloirs — vous auriez
été d'accord avec les mœurs. Les lois ne
sont bonnes que si elles réalisent les m eurs
et n'Ont de valeur que lorsqu'elles sont,
pour ainsi dire, entrées instinctivement
dans la vie de la nation. C'est à ce point do
vue, nous disait-on, que votre stabilisation
civile aurait été vraiment d'accord avec la

grandiose mobilisation civile spontanée à
laquelle vous rendiez hommage tjut-à-
l'heure.

Cette critique aurait pu être fondée, mes
sieurs, elle pourrait même encore l'être
aujourd'hui, à une condition, c'est que la
guerre fût près de se terminer, c'est qu'il ne
se fût pas révélé de nouveaux besoins et
sur le front et à l'arrière : c'est que le gé
néral en chef n'eût pas demandé de nou
veaux combattants et de nouveaux travail

leurs ; c'est que le Gouvernement qui est
sur ces bancs ne se fût pas adressé à nos
commissions pour nous demander un sup
plément très considérable de main-d'œuvre.

M. Charles Riou. Vous demandez la ré
quisition de toute la population civile au
profit de l'État ?

M. le rapporteur. Mon cher collègue,
permettez-moi de vous rappeler le mot de
M. Neville Chamberlain, directeur du ser
vice national en Angleterre : « Personne ne
désire prendre ma place parce que ce que

je demande n'est pas un privilège. c'est au
contraiie une charge et une obligation. »
Sourires.) Ma tâche, à moi est également

ingrate et je vous serai reconnaissant de
vouloir bien me la faciliter. J'ai des docu

ments importants, essentiels, très graves,
à soumettre an Sénat au sujet de celte loi;
je connais trop votre courtoisie pour ne
pas nv; faire confiance et me laisser déve
lopper les considérations que j'ai à faire
valoir.

M. Charles Riou. Je m'excuse de vous

avoir interrompu, mais vous devez com
prendre quelles sont, après ce  que j'ai vu
dans mon département, mes préoccupa
tions.

M. le rapporteur. Je répondrai à ces
préoccupations, m tis je tiens à exposer de
vant le Sénat les raisons pour lesquelles
nous ne pouvons pas nous en tenir à cette
loi de stabilisation, de consolidation dont je
parlais tout à l'heure.

Considérez, messieurs, qu'il y a, à l'heure
actuelle, 7,300,030 Français et Frmçaises
qui, en dehors des 4 millions de soldats de
nos armées combattantes, sont occupés
nuit et jour à des travaux d'importance
nationale !

11 ne faut pas oublier, vous le savez, que
l'agriculture, depuis le début de la guerre. a
occupé plus de 3 millions de personnes, hom
mes, femmes, enfants, vieillards; les usines
de guerre occupent à l'heure actuelle plus de
1.00). 000 personnes, les mines plus de
100,C03, les .dustries et les services de
guerre pour le ravitaillement, l'intendance
et le service de sauté occupent plus de
000,000 personnes, les transports plus de
200,000, les autres commerces ou industries
de seconde importance pour la défense
nationale, plus de 1.100,000, les adminis
trations et les services publics plus de
100,009. Si vous faites l'addition des chiffres
que je viens de vous donner, vous verrez
que 7,330,000 Français et Françaises de
tous âges, travaillent déjà pour la dé
fense et la production nationales, et cela
en plus des 4 milions de soldats fran
çais qui sont dans la zone des années ou
qui sont aptes à s'y rendre.

Cela représente donc, sur notre popula
tion, l'emploi de plus de 11 millions de
personnes qui se trouvent mobilisées ou
militairement ou civilement '

Si l'on fait la part de ceux qui ne pour
ront pas travailler, vous voyez que la ré
quisition générale dont vous parlez, mon
cher collègue, monsieur lliou, se trouvera
infiniment restreinte du fait de l'admirable

mobilisation civile spontanée i Très bien!).
Nous arriverons tout à l'heure à ce cercle

restreint dans lequel nous pourrons agir.
Ce que je ten Os à faire constater au

Sénat, c'est que nous nous trouvons, mes
sieurs — ré!léehissez-y bien parce que les
assemblées parlementaires à propos de
cette loi, engageront leur responsabilité
pour la durée et la conduite de la guerre —
nous nous trouvons en face de demandes
faites par le haut commandement, d'une
part, et par le gouvernement civil, d'autre
part-

Ces demandes, comme je vous lemontrerai,
s'élèvent à plus de 90 1 ,000 hommes, soldats
ou travailleurs nouveaux. Si ce sont des

soldats nouveaux, il faudra les remplacer
par des civils dans les places de l'arrière
qu'ils occupent en ce moment lorsqu'ils ne
sont pas au combat. Et si ce sont des
travailleurs nouveaux, nous ne pourrons
pas les prendre parmi les 7.300,000 dont j'ai
parlé tout à l'heure qui sont affectés à des
travaux d'importance nationale comme ceux
que nous avons définis il y a un instant.

Comme j'estime que cette tribune est sur
tout faite pour une discussion documen
taire, et qu'on ne doit pas présenter à une

nation qui a fait preuve non seulement
d'une si grande bravoure au feu, niais
d'une résistance prolongée que le monde
n'attendait pas et qu'elle-même et ses
ennemis, peut-être, n'attendaient pas non
plus (Applaudissement, je pense que le
Sénat m'approuvera si je donne coininu-
nicalion des pièces qui ont justifié les de
mandes de main-d'nnivre militaire et civile

qui, e !les-nièm es, justifient la loi de mobi
lisation civile.

Voici une lettre du général commandant
en chef à M. le ministre de la guerre, à la
date du 0 avril 1917, c'esL-à-dire il \ a à
peine un mois.

C'est au moment où se préparait la grande
offensive générale.

Le général en chef se préoccupait du ré
sultat de cette oll'ensive en se rendant bien

compte .(pie, de toute façon, la guerre ne
serait pas terminée et il déposait un certain
nombre de demandes en ce qui concerne
de nouveaux éléments d'effectifs et de tra

vailleurs militaires dont il pressentait qu'on
allait avoir besoin.

« La question de l'échange des ouvriers
de professions diverses  des jeunes classes
restant encore à relever dans les usines

contre des hommes de même profession
ll. A. T. fournis par les armées a fait l'objet
d 'une dépêche de M. le ministre de l'arme
ment A -1 S ,002 3,0 du 20 mars 1917) it de
ma lettre en réponse n" 25,17 t du 30 mars
1917. Je vous adresse ci-joint copie de ces
deux documents. Les ouvriers visés par li
dépêche ministérielle précitée et par votre-
bordereau il" 0,378 1,11 du 31 m irs 7
semblent être les mêmes si l 'on en juge par
leur nombre total qui eslà peu prè- e viva-
lent de part et d'autre. Ma lettre à M. le mi
nistre (le l'armement à laquelle je vous
serais obligé de vouloir bien vous reporb
solutionnerait donc la question que vois
m 'avez posée en vous faisant connaître nies
propositions pour l'échange! demandé. Il
convient d'ajouter que toute réserve doit,
être faite sur la possibilité matérielle de
remplacer nombre pour nombre la tôt lit \
des ouvriers de professions diverses des
jeunes classes encore présents à l'inte-
rieur en raison du nombre de plus eu
plus restreint des ouvriers de même pro
fession restant aux armées. Les ternies

de mon projet de circulaire aux armées,
annexé à ma lettre n" 25,170 susvisée,
vous permettent de juger que l'effort maxi
mum sera l'ait néanmoins pour que ce rem
placement soit intégral: en admettant quo
des prélèvements pourront être opérés non
seulement sur des H. A. T. pères de cinq
enfants, mais également sur des K. A. T.
pères de quatre enfants ou assimilés et en
suite sur les il. A. 'f. des classes les plus
anciennes, l'échange devient indépendant
des ressources en ouvriers li. A. T. pères de
famille nombreuse qui ont été en grande
partie déjà épuisées. Aussi ces dispositions
militent-elles en faveur de l'adoption d un
modo d'échange progressif comme celui que.
je propose, en vue de réduire au minimum
les à-coups dans le fonctionnement des ser
vices tant dans les usines qu'aux armées. »

Et ici j'appelle l'attention du Sénat sur la
conclusion de M. le général Nivelle:

« ...Les propositions ci-dessus envisa
gées qui sont contenues dans ma lettre à
M. le ministre des armements ne visent que
dos mouvements d'échanges entre l'inté
rieur et le front. Il convient, par ailleurs,
d'organiser le ravitaillement des armées au
moyen des ouvriers des usines.

«En premier lieu, un ravitaillement do
.1,000 ouvriers spécialistes est nécessaire
aux services automobiles : ces besoins ont

fait l'objet d'une demande antérieure.
<• Les autres formations ou services des

armées devront également recevoir à bref
délai des ouvriers spécialistes, pour être
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mis à même d'assurer, au cours des opéra
tions, l'entretien et la remise en état du
matériel de toutes sortes qu'ils ne parvien
nent déjà plus à exécuter à la suite des
prélèvements considérables de spécialistes
qu'elles ont subis au bénéfice de l 'intérieur.

« Il conviendrait que des équipes de ren
fort composées de quelques ouvriers appar
tenant à une même spécialité fussent à cet
effet préparées dès maintenant et tenues
prêtes à être dirigées suivant les besoins
sur les points de destination qui seraient
ultérieurement désignés.

« Enfin des circonstances peuvent se pré
senter qui exigeraient l'envoi rapide de
renforts importants de combattants de l'in
térieur vers le front. Cette éventualité qu'il
convient d'avoir prévue se produirait, par
exemple, en cas de succès, au moment d'une
poursuite après bataille heureuse ou dans
toute autre situation où l'intensité de la

fabrication du matériel pourrait être réduite
et où, par contre, s'imposerait la nécessité
de recompléter sans délai les unités éprou
vées pour exploiter le succès.

A ce moment, en dehors des ouvriers
civils, étrangers, etc. . , devraient être seuls
maintenus à l 'usine les spécialistes mili
taires absolument indispensables pour ne
pas interrompre le fonctionnement des in
dustries de guerre. Plusieurs centaines de
milliers d'hommes, libérés d'une tâche ac
tuellement indispensable , deviendraient
ainsi disponibles pour les armées.

<■ Ces considérations m'amènent à vous

demander de vouloir bien envisager dès
maintenant les conditions dans lesquelles
les hommes susvisés pourraient, en cas de
besoin, être dirigés sur les armées. Il sem-
 blo que le rappel de ces hommes devrait
être prévu et préparé d'avance, de telle
façon qu'au premier signal ils rejoignent
leurs dépôts pour entrer dans la composi
tion des renforts dirigés d'urgence sur le
front.

« Ces rappels pourraient d'ailleurs être
progressifs et seraient effectués au mo
ment du besoin, en commençant par les
hommes des classes les plus jeunes et par
ceux dont les charges de famille sont les
moins lourdes; mais il faudrait que toutes
les mesures préparatoires fussent prises
sans aucun retard, afin que ces hommes re
joignent dans le minimum de temps et que
les industriels, parfois un peu tentés d'ou
blier que certains d'entre eux et de leurs
ouvriers sont mobilisés, prissent toutes dis
positions utiles en vue de l'éventualité de
leur rappel.

« J'ai' l'honneur de vous demander de
vouloir bien me faire connaître, le plus tôt
possible, quelle suite vous estimez devoir
donner aux propositions qui font l'objet do
la présente lettre. »

Ainsi, par cette lettre extrèmementimpor-
fanto, le général en chef demande la démo
bilisation industrielle de quelques centaines
de mille d'ouvriers non qualifiés, qui sont
il l 'heure actuelle dans les usines de

guerre.
Quelle a été la réponse faite par le Gou

vernement ? M. le ministre de la guerre,
dans la circonstance, se trouve être cr
même temps le ministre de l 'armement,
puisque M. Paul Painlevé cumule les deux
fonctions. Le ministre de la guerre Painlevé
;a écrit au ministre de l 'armement Painlevé
pour lui transmettre la lettre du général en
chef, et voici ce qu'il lui écrit :

; « Dans sa lettre ci-jointe, le général en
■ chef envisage en outre la nécessité de pré-
jvoir à bref délai telles éventualités « qui
exigeraient l 'envoi rapide de renforts im
portants de combattants de l 'intérieur vers
(l'avant », ou toute autre situation qui per
mettrait de réduire l'intensité de la fabrica
tion du matériel. Dans cette hypothèse,
;« plusieurs centaines de milliers d'hommes

du service arme, détachés dans les usines,
seraient libérés d'une tâche absolument in

dispensable et deviendraient disponibles
pour les armées»; leur rappel effectué au
moment du besoin pourrait d'ailleurs ><ètre
progressif et porter d'abord sur les hommes
des classes les plus jeunes et sur ceux dont
les charges de famille sont les moins lour
des ».

« Je vous serais reconnaissant de vouloir

bien me faire connaître si le principe de
cette mesure ne soulève pas d'objection de
votre part.

« En ce qui concerne les dispositions à
prévoir par le département de la guerre
pour assurer la mise en route éventuelle
sur les dépôts du personnel des usines,
elle semble devoir être subordor lée :

« 1° A l'établissement d'un programme de
production minimum à déterminer par en
tente entre vos services et le général en
chef ;

« 2 1 A la désignation nominative par vos
soins des hommes des établissements et

usines appartenant au service armé qui no
seraient pas considérés comme indispen
sables. Cette désignation devrait porter,
pour pouvoir fournir éventuellement, plu
sieurs centaines de milliers d'hommes, sur
les classes  do l'armée active, de la réserve
et de l'armée territoriale (service armé), à
l'exclusion des U. A. T.

« Cela fait, les mesures suivantes pour
raient être prescrites :

« i u Les directeurs d'établissements et
contrôleurs de la main-d'œuvre adresseront

au commandant de chaque région de corps
d'armée, pour chaque établissement ou
usine stationné sur le territoire de la région,
une liste nominative mentionnant les ren
seignements d'ordre militaire nécessaires au
sujet des hommes susceptibles d'être ainsi
mobilisés ;

« 2° Les commandants de région feront
établir un fascicule spécial à remettre aux
intéressés par l'intermédiaire des directeurs
et contrôleurs de la main-d'œuvre en leur

enjoignant de rejoindre leurs dépôts lors
que l'ordre leur en sera donné et donneront
toutes instructions utiles au sujet de l'éta
blissement des fascicules spéciaux et des
changements de corps et d'arme à prononcer
soit pour le versement aux armées des mili
taires comptant dans des services, soit en
vue d'affecter les hommes à des dépôts peu
éloignés de leurs usines ou établissements
(dépôts choisis en principe sur le territoire
de la région où l'homme est employé) ;

« 3° Des dispositions seraient à prévoir
pour assurer la mobilisation éventuelle des
hommes qui changent ultérieurement d'éta
blissement ou d'usine. . . ;

« 4° La décision du Gouvernement pres
crivant, le cas échéant, la mobilisation to
tale ou partielle de ces hommes sera noti
fiée par mes soins aux commandants de
région qui sont outillés pour préparer et
assurer en tout temps la transmission ra
pide des ordres aux intéressés.

« Je vous serai également obligé de me
faire connaître si vous approuvez ces dispo
sitions, qui pourront faire l'objet d'une
étude plus détaillée dès que le principe on
sera adopté. »

Et enfin M. le ministre de l'armement

Painlevé a répondu, à la date du 10 mai, à
M. le ministre de la guerre Painlevé par la
lettre suivante :

« Par lettre précitée, vous avez bien
voulu me demander de vous faire connaître

si le principe de la récupération sur les
usines de guerre de plusieurs centaines de
milliers d'hommes du service armé ne sou
levait pas d'objection de ma part.

« J'estime pour mon compte que le prin
cipe d'une opération de cette importance ne
peut être examiné que parle Gouvernement.
11 me paraît en effet impossible de prendre

aucune mesure préparatoire sam-s qu'une
décision gouvernementale soit intervenu-},
en raison des commentaires que ces mesures
ne manqueraient pas de provoquer. D'autre
part, il va sans dire que si la mobilisation
envisagée, car c'est d'une véritable mo
bilisation qu'il s'agit, venait à être déci
dée, il en résulterait l'arrêt complet d'un
très grand nombre d'usines et le ralentisse
ment de la production des autres. La quan
tité de munitions réalisée deviendrait insi
gnifiante; comparée aux consommations
journalières au cours des batailles récen
tes, elle serait pratiquement nulle.

« Ces réserves faites, je n'ai aucune au
tre objection de principe à présenter au
sujet des dispositions que vous prévoyez.

Ainsi, messieurs. vous voyez que, par
cette série d: lettres, le Gouvernement
s'est trouvé placé en face d'un problème
qu'on peut qu ilitier de dramatique au point
de vue de ta démoralisation  industrielle
dans ses rapports avec l'offensive mili
taire.

Au cours de celle guerre, deux grau. les
théories s'étaient choquées, dont un : pa
raissait avoir triomphé de l'atilre : la théo
rie de la guerre des poitrines et la théorie
dela guerre des machines.

Au début de ' la guerre, on avait pensé
que c'était par une offensive rapide accom
pagnée des canons de 75 qu'on pourrait
avoir rapidement raison de l'adversaire.
Puis, peu à peu, devant la stagnation des
fronts, devant les demi-échecs de ces offen
sives prématurées qui jetaientdes c. Milaines
de mille hommes  simplement avec des fu
sils et ries baïonnettes sur des fortifications

de campagne non détruites, on est ar
rivé à une autre conception, celle que le
Sénat connaît bien, puisqu'elle est partie
de chez lui, à la conception des canons
et des munitions, à la conception de la
guerre de matériel, de la guerre des ma
chines. Et ce spectacle nouveau, sanglant,
qui vient d'èlre offert à la nation et qui a
pénétré, on peut le dire, ' dans toutes ses
profondeurs, qui y a pénétré d'une façon
douloureuse et funèbre sous la forme des

voiles de deuil qui se multiplient de toutes
parts, le spectacle de la récente offensive
générale n'est pas pour faire regretter au
Sénat d'avoir demandé que nos offensives
lussent toujours précédées d'une organisa
tion industrielle de guerre qui épargnât le
sang précieux de notre jeunesse, le sang
sacré de nos générations à venir. (Trc> bien !
tris bien ! el vifs appinud :ssemenls.)

Nous nous trouvons, à l'heure actuelle.

par la correspondance ofticieiic dont j'ai
donné lecture, devant une proposition infi
niment grave du haut commaudeni ut sur
laquelle le Gouvernement ne s'esl pas pro
noncé, dont il ne parait pas, d'ailleurs,
se soucier suffisamment, à savoir si, dans
la situation présente de nos el'eclifs, il
serait vraiment utile ou seulement possible
de procéder à la démobilisation industrielle
de l'arrière, de fermer la plupart de nos
usines et de n'avoir plus qu'une médiocre
quantité de munitions pour accompagner
ce qu'on a appelé trop légèrement <■ la rafale
d'assaut », la ruée en masse des soldats
démobilisés de l'usine qui se précipite
raient, dans on ne sait quelle furie d'im
provisation militaire, pour reconquérir la
frontière et nous mener sur le Rhin. (Ap-
plaudisscmcnls .)

Voilà le problème posé. Je crois que le
Sénat en saisit toute la tragique gravité. Jo
ne blâme pas, pour ma part, le haut com
mandement de l'avoir posé, il l'a fait dans
sa pleine indépendance, dans ce qu'il a évi
demment cru être le devoir militaire pri
mordial.

M. Larère. Il faut qu'il prenne garde de
ne pas le résoudre trop vite !
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total de 28.000 à 40.000 hommes comme
nécessaire pour l'exécution des travaux pré
vus, ne concernent que les effectifs à ad
joindre aux sapeurs de chemins de fer ou
aux sections de chemins de fer de cam
pagne.

« La tâche qui, en cas de marche en avant,
reviendra à ces unités techniques ainsi ren
forcées en auxiliaires, comprend : le réta
blissement de la continuité du rail, la ré
paration provisoire des ouvrages, l'organi
sation des gares de ravitaillement néces
saires aux armées, le doublement partiel de
certaines lignes. Mais le reste des travaux :
réparation définitive des ouvrages, double
ments, remise en état des diverses installa-
lions, devra être assuré par une main-d'œu-
vre autre que celle qui est visée ci-dessus.

« C'est pourquoi j'ai entrepris l'étude
d'ensemble de la question de remise en état
de la partie du réseau ferré et des voies na
vigables, qui ont été ou sont encore entre
les mains de l'ennemi; cette étude qui est
faite d'accord entre les services du minis
tère des travaux publics, les compagnies de
chemins de fer intéressées et l'autorité mi

litaire, mejermettra de fixerl'ensemble des
besoins tant en personnel qu'en matériel,
Ôtant entendu su'il sera d'abord fait appel
dans la plus large mesure possible à toutes
les disponibilités, dont disposent en France
les entreprises de grands travaux. Ses résul
tats trouveront leur place dans le programme
de la main-d'œuvre nécessaire aux trans

ports, dont j'ai déjà eu l'occasion de vous
entretenir par ailleurs.

21 Besoins supplémentaires en matériel
de voie.

« Les évaluations du § VI de ma lettre
3195 portaient sur une fourniture moyenne
mensuelle de 170 kilomètres de voie (avec

3 appareils au kilomètre), ce qui correspon
dait pour la période du 1 er avril au 31 dé
cembre 1917 à 1530 kilomètres.

« Les destructions systématiques, que
nous avons trouvées dansr les zones évacuées
par l'ennemi, amènent à considérer ces
chiffres comme insuffisants et à évaluer à

environ 2.800 kilomètres les quantités de
voie qui seraient nécessaires pour la réoc
cupation de la partie encore envahie de
notre territoire;

3° Besoins de personnel technique pour la voie
de CO centimètres.

« Dans la situation actuelle en tenant

compte des prévisions que l'on peut faire, les
besoins de ce personnel sont les suivants :

« a' Mécaniciens et chauffeurs.— G00 équi
pes (1 mécanicien et 1 chauffeur), de façon
à porter, comme le prévoit le règlement,
à 3 le nombre des équiqes affectées à une
locomotive.

« Ce nombre n'atteint encore que 1,5,
malgré tous les efforts faits pour trouver
dans les armées des hommes ayant quel
ques notions des machines à vapeur ou, à
défaut de ceux-ci, des ouvriers en fer, aptes
à être formés ; l'autorité militaire m'a même
fait connaître que les armées ne dispo
saient plus d'aucune ressource d'hommes
de ces catégories et qu'elle estimait que
c'était parmi les ouvriers des jeunes classes
rappelés dans les usines de l'intérieur qu'il
faudrait recruter ce personnel.

« Cette question, qui sort de mes attribu
tions, doit être suivie d'autre part ; mais il
est incontestable que l'insuffisance numéri
que des équipes et leur surmenage sont de
nature à réduire dans des proportions très
sensibles le rendement de la voie de 60 cen
timètres et à amener une usure très rapide
du matériel par suite du manque d'entre
tien. »

Ainsi, messieurs, l'honorable sous-secré

taire d'État des transports, qui ne se paye
pas de mots, demande 50,000 hommes pour
la zone de l'intérieur, de 28 à 40,000 pour le
service des chemins de fer de campagne, à
voie étroite et à voie normale, et il prévoit,
en outre, très justement dans la coordina
tion de la guerre, lorsque, peu à peu, il de
viendra possible d'avancer — il prévoit un
programme de main-d'œuvre conforme à
cette marche en avant.

Ainsi, vous voyez que les demandes
faites par le haut commandement sont non
seulement fortement appuyées, mais ont été
précédées par l'homme que l'on peut appeler
le général en chef des transports civils et
militaires.

Est-ce tout?

Je m'excuse, messieurs, d'être long, mais
je crois nécessaire de préciser. (Parlez!
parles!) Nous sommes, me semble-t-il,
arrivés à une heure de la guerre où les
phrases n'ont plus d'effet magique, où les
rideaux de pourpre, que l'on ag 'e devant
des peuples souvent trompés par suite
d'une censure intéressée, ont été écartés
par la pourpre plus terrible des bUaiiles.
Alors, il devient indispensable de con
ditionner les actes que l'on veut accom
plir pour réaliser le programme que définis
sait récemment mon honorable ami M. Henry
Chéron et dont le Sénat a voté l'affichage,
c'est-à-dire la libération du territoire,
d'abord, puis la restitution de l'Alsace-Lor
raine, puis les garanties, les indemnités, les
châtiments... Tout cela, j'y ai applaudi.
M. Chéron l'a dit avec son éloquence vi
goureuse et profondément sincère. Mais,
messieurs, qui veut la fin veut les moyens.
(Vifs applaudissements.)

Les moyens, cela ne peut être que l'orga
nisation matérielle réalisée au profit des
efforts et des sacrifices de nos soldats qui
viennent de montrer une fois de plus qu'ils
n'ont pas peur de mourir, mémo à la fin
d'une troisième année de guerre, et qui
savent se sacrifier même lorsqu'ils ne doi
vent pas voir ce que nous espérons que
leurs enfants verront. (Très bien ! très bien!
et vifs applaudissements.)

S'il en est ainsi, il faut, de toute nécessité,
procurer aux armées et au pays tout ce qui
leur est nécessaire pour la main-d'œuvre.

Les crises des derniers mois — vous en

avez tous été témoins dans vos départe
ments respectifs — ont prouvé que, si la
nation ne peut pas manger, si elle ne peut
pas se chauffer, s'il n'y a plus de blé, plus
de charbon, plus de moyens de production,
les conditions de l'avant s'en trouveront

profondément influencées, et, par consé
quent, la nation non armée dans cette
guerre — et cela est aussi vrai pour l'Alle
magne que pour nous — finit par compter
autant que la nation armée.

Or que faut-il à cette nation non armée?
Voilà l'effort auquel, avec M. le sous-secré
taire d'État du travail, avec M. le directeur
du travail, et, maintenant, avec M. le mis
tre du travail, nous nous appliquons dans le
ministère du travail, qui doit être le vérita
ble ministère de la main-d'œuvre. M. Albert

Metin, qui assiste à cette séance, avait
prévu, quand il était ministre du travail, la
crise qui se produirait et que, comme le rap
pelait tout à l'heure mon ami M. Quesnel,
les luttes de ministère à ministère, quelque
fois de bureau à bureau, pour se disputer la
main-d'œuvre nécessaire, chacun réclamant
plus que le voisin, ces luttes, dis-je, se
raient fratricides et qu'elles risqueraient
d'amener la stérilité générale dans le pays.

M. Metin avait donc créé un organisme
qui se développa peu à peu et auquel la
loi doit donner une autorité véritablement

exécutive. 11 avait créé un organisme inter
ministériel chargé d'étudier les besoins et
les ressources de la main-d'œuvre nationale

pendant la guerre.

Cet organisme comprend aujourd'hui ler
représentants qualifiés, c'est-à-dire les ciefi
de service, les directeurs de tous les mi
nistères producteurs ou consommateurs
ainsi que les représentants de la confédé
ration générale du travail et des grandes
organisations patronales de la France.

Cette commission de la main-d'œuvre 3
travaillé, elle s'est préoccupée d'établir ces
bilans des besoins et des ressources de
main-d'œuvre de la France pendant la guerre
Chaque mois, elle exige des chefs de ser
vices me leurs demandes soient formulées,
elle examine quelles sont les ressources
qui peuvent être attribuées; elle envisage
la meilleure répartition, et elle tâche d'in
diquer au Gouvernement les moyens dc
recrutement nécessaires.

Elle a ainsi fait dresser des états men
suels, qui sont en quelque sorte synthétisé!
dans un rapport mensuel de l'honorable
M. Arthur Fontaine depuis le mois de jan
vier 1917. Ces états mensuels donnent l«
bilan de la main-d'œuvre en ■ France. Or.
depuis qne:;ues mois, ces bilans restent
sensiblement les mêmes, parce que les
sources de production de main-d'œuvre, si
j'ose m'exprimer ainsi, sont en quelque
sorte taries. 11 y a, comme je vous l'ai dit,
7 .360.030 Français ou Françaises qui travail
lent, en dehors d~s quatre millions qui sont
aux armées. il n'existe, pour ainsi dire, plus
de ressources directes de main-d'œuvre.
sauf un fond de réservoir qui n'est pas en
core utilisé et sur lequel nous reviendrons
tout à l'heure.

M. de Lamarzelle. C'est là la que;- lion,

M. le rapporteur. C'est là la question.
mon cher collègue.  Mais il faut d'abord. qu
cette question soit posée en pleine lumière
pour qu'on puisse y répondre clairement e'
loyalement.

Vous me connaissez certainement main
tenant assez pour savoir que je ne cherche
pas à imposer au pays un effort qu'il ne
pourrait pas accomplir. Pour que la ques
tion fût posée en pleine lumière, il fallait
d'abord que le pays connût la tragique
situation où il est au point de vue de
cette main-d'œuvre. Il ne s'agit pa<- de
cacher les choses au pays. Nos alliés ont su
dire la vérité, M. Lloyd George a su dire la
vérité à son pays, il a réclamé de l'Angle
terre un e'ï'ori, il lui a indiqué qu'elle cou
rait à un désastre maritime et à un désastre

de main-d'œuvre si elle ne prenait pas les
mesures nécessaires. Et je dois dire que
l'Angleterre a répondu à l'appel de ses lea
ders, qu'elle a su soutenir des hommes pra
tiques qui lui demandaient des chose:
pratiques. (Très bien! très bien!)

Ce doit être le rôle des assemblées parle
mentaires de mettre les questions sur lcui
vrai terrain, le terrain de la nécessité. Nous
discuterons tout à l'heure pour voir s'il y a
encore des sources de main-d'œuvre. S'il n'y
en a plus, ce n'est pas moi qui aurai la
vertu magique de les faire sortir. Mais, si
je démontre qu'il y en a, le Sénat se pro
noncera et prendra ses responsabilités. Je
disais donc que le ministère du travail et
la commission de la main-d'œuvre, qui en
est l'émanation, ainsi que celle du Gouver
nement tout entier, ont fait le plus conscien
cieusement possible leur travail depuis
quinze mois.

Quelle est la situation de la main-
d'œuvre au 1 er avril 1917? J'aurais pu vous
la donner au 12 mai 1917, seulement j'es
time que ç'aurait été véritablement préci
pité. Nous n'avons pas pu vérifier au
12 mai 1917 les renseignements qui nous
ont été apportés par les chefs de service,
nous préférons nous en tenir à ceux du
l pv avril 1917 — ils sont d'ailleurs moindres

que cous du 1- nui.
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Pour l'armement, voici ce qui était ré
clamé :

« Professionnels............... 16,284 »
Vous voyez combien il est difficile à l'ar
mement de donner aux autres ministères

des professionnels, puisqu'il en a lui-même
besoin de plus de 16,000.

« Manœuvres.......... .'....... 52,111 >•

« Pour la guerre :
« Intendance.................. 14,000 »
« Génie....................... 7,0C0 »
« Aéronautique,............... 2,500 »
Hier, M. Daniel Vincent, à la commission

de l'armée, nous a présenté un programme
bien plus étendu en matière d'aviation.

« État-major..................... 97S »

« Marine :

« Professionnels............... 4,045 »
« Manœuvres................... 6,298 »

« Travaux publics :
« Professionnels............... 5,282 »
« Manœuvres.................. 18,878 »

Ici, c'est le même tableau que celui que
M. Claveille avait donné sous une forme plus
synthétique. Si le Sénat le désire, je puis en
donner l'analyse, mais le total s'élève pour
la zone de l'intérieur aux 50,000 dont je par
lais tout à l 'heure.

Pour les mines et carrières - qui n'étaient
pas comprises tout à l'heure - 2/3 de mi
neurs et 1 /3 de manœuvres. La question
des mines, c'est la question du charbon,
c'est, par conséquent, la question fondamen
tale de l'hiver prochain, et même de l 'été
pour les usines de guerre. Le nombre à
obtenir s'élève à 16,500.

« Agriculture : ouvriers agricoles, 127,503. »
Les agriculteurs, dont les représentants

sont si nombreux ici, penseront que le mi
nistre de l'agriculture a été plutôt économe,
car ne demander que 127,000 agriculteurs
pour l'ensemble de la France, à un moment
comme celui où nous sommes, c 'est évi
demment de la parcimonie. ( Vive 'approba
tion.)

« Service des régions envahies :
« Professionnels, 300.
« Manœuvres, 700. »
Depuis ce moment, on nous a demandé

10 ,000 personnes pour ce service et cela ne
lait que commencer !

Le total de tous ces besoins de main-

d'œuvre représentait au 1 er avril 290,393
personnes.

Le général en chef, lui, vous a demandé
300,000 combattants, qu'il veut prendre dans
les usines. Nous [disons, nous, qu'il ne les
prendra que quand nous aurons assuré par
ailleurs la vie industrielle de nos usines de

guerre .
tl nous demande, en plus, 200,000 travail

leurs pour la zone militaire de l 'arrière.
Nous vous demandons 290,000, mettons
300,000 travailleurs.

Ainsi, sans envisager aucun commerce de
luxe, aucune industrie du commerce d'ex
portation, sans nous tenir à aucune super-
îluité de main-d'œuvre en quoi que ce
soit, à n'envisager que les besoins absolu
ment indispensables à l'armée et à la na
tion, il vous faut 800,000 hommes. Je viens
de vous en faire le tableau.

Où allons-nous les trouver ?

Nous nous en sommes occupés avant de
Eroposer au pays une mesure de salut pu-

lic susceptible de le gêner dans une cer
taine limite.

Nous avons d'abord voulu savoir ce que
donnerait la récupération des effectifs mi
litaires, parce que la politique de la main-
d'œuvre est indissolublement liée à la po
litique des effectifs.

Ce fut une des illusions les plus dangereu
ses et une des erreurs les plus graves com
mises par les organismes directeurs de la

France pendant cette guerre, d avoir envi
sagé les effectifs en dehors de la main-
d'œuvre.

M. de Lamarzelle. Par ces organismes,
mais non par la France elle-même.

M. le rapporteur. Nous sommes bien
d'accord. La France, c'est tout le monde,
nous n'envisageons que les grands orga
nismes administratifs qui auraient dû pré
voir la France en guerre. Ils ont eu une
politique d'effectifs, nous la connaissons,
elle a souvent été dénoncée ici : on a voulu,
à un moment donné, encapoter toute la
France. (Applaudissements.) Mais l'expé
rience a démontré qu'une politique d'effec
tifs ne pouvait pas suffire à ce pays; il
fallait, en même temps, une politique de
main-d'œuvre.

Je me rappelle à ce sujet les objurgations
de nos collègues MM. Charles Humbert,
Henry Chéron, Paul Strauss et Ernest Cau
vin, pour demander qu'à côté de la politi
que d'effectifs, nous ayons une politique de
main-d'œuvre. Cela voulait-il dire que nous
refusions la récupération des effectifs? Non,
certes, car c'est ici qu'on a donné la chasse
aux embusqués, qu'on s'est préoccupé de
désinstaller les installés, et c'est bien le
Sénat qui a récemment demandé, par l'or
gane de sa commission de l'armée, qu'il fût
créé au ministère de la guerre une commis
sion supérieure de contrôle des effectifs qui
reprendrait tous les embusqués.

J'ai demandé les renseignements statis
tiques nécessaires pour savoir quelle était
la situation de nos effectifs, à l'heure ac
tuelle, au point de vue des récupérations
qui permettraient d'accorder au haut com
mandement les hommes qu'il demande.

Nous sommes loin de compte !
A l'heure actuelle, il a été rendu dispo

nibles, du 1" janvier au 1" avril 1917, par
suite de l'emploi de femmes et de civils
dans les différents services de la guerre,
50,805 hommes qui ne sont pas tous des
combattant-.

Au 1 er avril 1917. il y avait, en service
aux armées, 80.307 auxiliaires.

En service à l'intérieur, il y avait —
retenez ce chiffre, messieurs - 468,259
auxiliaires et, dans les hôpitaux ou en con
valescence, 19,256 hommes.

A quoi sont-ils occupés? Il est intéressant
de le savoir car c'est la base même d'une

mobilisation civile, si on doit la faire.
On constate qu'aux usines de guerre, à

l'heure actuelle, il y a 1 17,76i auxiliaires.
Ce n'est pas un très gros chiffre. On aurait
pu croire que, dans des usines qui compren
nent 1 million 600.000 Français ou Fran
çaises, il y aurait eu plus d'auxiliaires que
cela.

Le chiffre des ouvriers et ouvrières dans

les usines est intéressant quant à sa répar
tition. Il y a 670.000 civils dégagés d'obli
gations militaires, c'est déjà une très belle
 mobilisation civile spontanée, près d'un
million d'hommes qui travaillent dans les
usines. En plus — et c'est toujours de l'en
rôlement civil volontaire, - il y a 410,000
femmes. Le reste, environ 500,000 hommes,
appartient au service auxiliaire ou au ser
vice armé. La différence entre les 147,764 et
les 500,000 représente les hommes du ser
vice armé qui travaillent dans les usines
de guerre.

Ce qu'on peut retenir de ces chiffres, c'est
que les hommes du service auxiliaire occu
pent 62 p. 100 environ des emplois de l'in
térieur, comme secrétaires, employés des
dépots, employés dans les différents ser
vices et établissement de l'armée, gardes
des établissements, des postes de guerre,
etc., c'est-à-dire qu'il y a 300,000 hommes en
chiffre rond qui .. pourraient parfaitement
être remplacés par des femmes, sauf peut-
être une dizaine de mille qui ont à garder

des postes dont on exagère quelquefois
l 'importance.

Aiusi donc voilà 300,000 hommes du ser
vice auxiliaire qu'il faudra mettre en mou
vement, répondant ainsi aux désirs du géné
ral en chef et du ministre de l 'agriculture et
qui vont pouvoir servir de décalage pour
l 'opération de mobilisation civile. Si vous les
reprenez. vous êtes obligés, en effet, de les
remplacer par des civils inoccupés ou mal
occupés, ou par des femmes qui demandent
du travail et auxquelles on en refuse à
l 'heure actuelle.

On peut se demander - si l'on veut avoir
dans l'esprit une vue d'ensemble des opéra
tions à accomplir — quel a été le résultat
de la loi du 20 février 1917 que nous avons
votée ici de grand cœur tout en faisant
beaucoup de réserves à certains égards.

On estime que 55,000 hommes seront
classés dans le service armé. Voilà tout ce
que cette immense revision permettra de
renvoyer au général commandant en chef
les armées et, si j'en juge par certains spé
cimens d'hommes ainsi récupérés et versés
dans le service armé, je suis un peu inquiet
sur la qualité de ces renforts.

M. Jénouvrier. Au corps, cela tomberai
40,000.

M. le rapporteur. 65,000 hommes ont été
versés dans le service auxiliaire. Ajoutés
aux 300,000 hommes dont je viens de parler,
c'est 305.000 dont on pourra disposer.

Les récupérations provenant de la loi du
17 août 1915, dite loi Dalbiez, ont donné,
d'autre part, dans la période du 1 er octo
bre 1916 au 1" avril 1917, 21,315 hommes
du service auxiliaire versés dans le service

armé : ajoutez-y 7,793 hommes provenant
des réformés n° 2 et des réformés tempo
raires, 11,888 hommes versés dans le ser
vice auxiliaire; 68,592 R. A. T. rendus à
l'agriculture, au 1 er avril 1917, plus 50,000
qui, ont été proposés, et doivent être plus
ou moins sur le chemin du retour aux cam

pagnes. Cela fait 130,000 hommes.
Pour les mines, fascicule ZI, on compte

56,854 hommes ; pour les chemins de fer,
12,800 hommes, et enfin pour les autres ad
ministrations, 20,000 hommes environ.

11 ressort donc de ce tableau que nous ne
pouvons envoyer au général en chef, après
récrp h'ation, sur le chiffre de combattants
qu'il rfcHmi, que 130,000 hommes seule
ment et qu3 nous avons environ 450,000
auxil. aires dont nous pouvons disposer.

Qu'allons-nous faire de ces auxiliaires?
Le général en chef en réclame 150,000,

pour la zone dis armées; le ministre de
l'agriculture en demande le plus grand
nombre possible, environ 200,000 qui de
vraient être envoyés dans nos campagnes
pour faire la fenaison, la moisson et pour
préparer les travaux d'hiver.

Pouvons-nous le faire ? Telle est la ques
tion qui se pose maintenant.

Nous ne le pouvons que si nous rem
plaçons ces 450,000 auxiliaires. Si nous ne
les remplaçons pas, comme ils sont déjà
employés dans tous les services, nous
désorganisons toute l'administration de l 'ar
mée et un certain nombre d'usines et d'éta
blissements de ravitaillement national.
Comment donc remplacer, d'une part, ces
450,000 auxiliaires et, d 'autre part, fournir
au haut commandement les 130,000 ou
140,000 combattants qu'il demande?

Ces derniers, nous pourrons les fournir
au moyen des auxiliaires envoyés dans la
zone des armées pour y remplacer les
hommes du service armé qui y occupent
encore en très grand nombre des fonction»
de bureau.

Mais si nous reprenons ces auxiliaires,
nous ne pourrons pas les appliquer à autre
chose, nous serons toujours en réalité en
présence des mêmes besoins qui se posent
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de 500,000 à 600,000 hommes à remplacer.
Comment remplacer ces hommes ?

On a pensé au recrutement colonial et
étranger. J'ai lu dans les journaux qui ont
bien voulu me donner quelques conseils

•dont je profite — car je profite toujours de
l'expérience de mes confrères — qu'on au-
Tait recours à des Africains, à des Indo-
Chinois, à des Chinois, à des Malgaches et
même à des Américains. Je le savais, pour
■cette bonne raison que,nous avons été, dans
les commissions de l'armée, celle la Cham
bre aussi bien que celle du Sénat, les pro
moteurs, à nos dépens d'ailleurs, du recru
tement colonial et du recrutement étranger.
Nous avons été assez vivement attaqués
par les beati possir/en'es du grand monde co
lonial pour savoir qu'il n'est pas facile de
procéder au recrutement de la main-d'œu-
vre dans nos possessions françaises.

De plus, nous avons fait des efforts pour
amener des Chinois et M. Métio qui était
alors ministre du travaii, se souvient des
critiques virulentes qui ont été dirigées
contre les promoteurs de ce mouvement.
Cela ne l'a pas effrayé d'ailleurs, et nous
ayons procédé au recrutement de ceux qui
vont devenir, s'ils ne le sont déjà, nos al
liés dans la grande guerre de libération des
peuples.

Mais on s'exagère beaucoup le recrute
ment colonial et étranger, d'abord en lui-
même et ensuite au point de vue des
moyens de transport.

En lui-même, voulez-vous savoir quel est
le chiffre des étrangers et coloniaux qui
sont en France à l'heure actuelle ? Nous
avons fait ce travail à la commission de la
main-d'œuvre : nous avons 215.030 colo

niaux et étrangers, dont 83,030 étrangers et
environ 162,000 coloniaux.

C'est un très bel effort, un très gros effort
et, pour ma part, quand je me rappelle les
luttes que nous avons du soutenir au nom
de la commission de l'armée et à la sous-

commission des effectifs — M. de Selves qui
est président de cette sous-commissio:i s'en
souvient, comme M. Millies-Lacroix qui pré
sidait la sous-commission des troupes colo
niales et indigènes — quand je me rappelle
la correspondance échangée entre les gou
verneurs généraux et gouverneurs de nos
colonies et le minis're des colonies, corres
pondance tragique dont la paix éclairera un
jour toutes les dif licultés angoissantes, quand
je me rappelle l'installation de no s coloniaux
 en France, les hivers rigoureux, les dangers
d'adaptation, les luttes, les conilits, toute
cette milée sociale de l'intérieur dans la
quelle il a pourtant fallu discipliner peu à
peu toute une organisation d'usines et

■d'établissements, je trouve que cet effort,
qui a amené 180.000 travailleurs de nos
colonies en plus des 250.003 soldats qui se
sont héroïquement exposés pour la France
depuis Charleroi, en passant par la Marne
et l'Yser jusqu'à cette dernière offensive de
l'Aisne, si terrible pour nos braves Sénéga
lais, je dis que cet effort fut un prodigieux
et magnifique effort. (Vifs applaudisse-
mer) ts.) Et, lorsque notre illustre prédéces
seur, M. de Broglie, du haut de celte tri
bune, je crois, qualifiait notre politique
coloniale de politique d'enflure, impuis
sante à donner jamais à la France ni un
homme, ni une ressource, ce jour-là, il
n'avait pas les yeux tournés vers l'avenir.
La  République les a eus, et ses colonies l'en
ont remerciée en amenant sur le champ
de bataille, sur le champ des usines, sur les
champs du labour, les 500,000 hommes dont
je vous parlais tout à l'heure et qui ont
bien mérité aujourd'hui leur titre de bons
Français ! (Applaudissements.)

Ainsi, messieurs, nous avons recruté
180.000 coloniaux; croyez-vous que nous
allons pouvoir en recruter beaucoup d'au
tres d'ici à la lin de la guerre ?

Je tiens à ne pas apporter de vues per
sonnelles, je préfère vous donner connais
sance d'une lettre toute récente — elle est
du 21 avril 1917 — de M. le ministre de la
guerre à M. le ministre des colonies.

« Par dépêches des 14 février et 16 mars
1917, dont je vous envoie ci-joint copie,
dit Male ministre de la guerre, j'ai exposé
à M. le ministre de l'intérieur les besoins

de mon département en main-d'œuvre
nord-africaine.

« Pour satisfaire aux demandes de per
sonnel qui m'avaient été adressées, je pen
sais que nos possessions de l'Afrique du
Nord pourraient fournir par mois environ
4,500 ou 5,000 ouvriers d'usine, savoir :

. « 2,500 pour l'Algérie.
« 1,000 pour la Tunisie,
« 1,000 à 1,500 pour le Maroc.
« Or, le tableau ci-joint, indiquant les

arrivées des travailleurs nord-africains pen
dant le premier trimestre 1917 montre que
ces prévisions ne se sont pas réalisées.

« Les ouvriers envoyés en ce moment
par la Tunisie sont tous des travailleurs
agricoles et font partie des 12,000 hommes
qui doivent être affectés au ministère de
l'agriculture.

« La contribution mensuelle du Maroc a

été de 800 ouvriers en moyenne, celle de
l'Algérie de 2,250.

« L'examen du tableau susvisé indique.
en outre, que le nombre des ouvriers nord-
africains envoyés dans la métropole par
l'Algérie et le Maroc tend à décroître.

« En raison de ce fléchissement dans nos
ressources en main-d'œuvre, il ne m'est
plus possible, actuellement, de satisfaire
aux demandes de travailleurs nord-afri

cains qui me sont adressées tant par les
divers services de mon administration (ser
vice du génie, de l'intendance) que par le
ministère de l'armement et des fabrications

de guerre.
« Le déficit à ce jour est de :
« 6,900 Algériens.
« 100 Tunisiens.
« 1.675 Marocains.

« Il convient, en outre, de tenir compte
de la nécessité de remplacer les travail
leurs dont le contrat expire et qui rega
gnent l'Afrique du Nord. On peut évaluer le
nombre de travailleurs nécessaires à ces

remplacements à 650 par mois environ.
« .11 ne me paraît pas possible de deman

der actuellement un nouvel effort à la Tu
nisie qui est en train de recruter des tra
vailleurs agricoles.

« Mais, à mon avis, il y aurait lieu d'in-
tensilior le recrutement des travailleurs au

Maroc et surtout en Algérie. Sans doute,
l'industrie se développe dans notre posses
sion de l'Afrique du Nord et exige une
abondante main-d'œuvre. Mais, les opéra
tions relatives à la levée de la classe 1917
sont actuellement terminées ; les disposi
tions du décret et de l'instruction intermi

nistérielle du 14 septembre 1916 ont été
accueillies favorablement parles intéressés.
Il semble donc que l'on se trouve dans des
circonstances propices pour demander, à
l'Algérie, notamment, de nous fournir, par
voie d'embauchages volontaires, les tra
vailleurs réclamés par la défense natio
nale. »

M. Maginot a répondu à l'appel énergique
fait par M. Painlevé. Je dis énergique, parce
que, depuis que nous avions demandé au
général Gallieni, le 30 décembre 1915, d'en
voyer d'extrême urgence des dépêches au
résident général au Maroc, au gouverneur
général d'Algérie et au résident général en
Tunisie, pour intensifier le recrutement afri
cain, rien n'avait plus été fait de décisif.

M. Maginot, dis-je, n'a pas perdu de
temps.

Le 2 mai, il écrit à M. Lutaud, gouver
neur général de l'Algérie :

« Monsieur le ministre de la guerre, en
me communiquant l'état des travailleurs
indigènes fournis à la métropole par l'Al
gérie au cours du premier trimestre 1917,
constate que les résultats obtenus sont sen
siblement inférieurs à ceux qu'il avait es
comptés. Il évalue à 6,900 Algériens le défi
cit qu'il y aurait lieu de combler et me de
mande de prendre toutes les mesures né
cessaires pour que le nombre des travail
leurs volontaires à fournir par votre gou
vernement général s'élève, aussitôt que
possible, à 3,500 ouvriers par mois.

« Je n'ignore aucune des difficultés qtiù
vous rencontrez dans la réalisation de ce
recrutement et je ne méconnais pa que le
développement industriel et agricole de
l'Algérie exige l'emploi sur plai e d'un nom
bre toujours croissant de travailleurs, mais
les besoins de la défense nationale devien
nent, de leur côté, chaque jour plus impé
rieux et nécessitent de la part de nos pos
sessions d'Afrique un continuel et puissant
effort.

« L'examen des statistiques fait ressortir
qu'en 1912 la population indigène de l'Al
gérie comptait 4,740,526 habitants, chiffre
duquel il est assez facile de déduire celui
des Algériens mâles de 20 à 50 ans, suscep
tibles d'être recrutés. Je partage, en effet,
pleinement le point de vue exposé aans
votre lettre n° 262, du 11 avril 1917, par
laquelle vous demandez que l'on porte da
45 à 50 ans la limite d'âge des travailleurs,
et je me préoccupe de faire modifier dans
ce sens le décret du 14 septembre 1916.

« En prenant comme point de départ le
nombre total des jeunes gens inscrits sur
les tableaux de recensement de la classe
1917, qui s'élevait à 46,512 hommes, on
serait conduit à évaluer à 1,381,620 le nom
bre des Algériens mâles de 20 à 50 ans, mais
ce calcul, qui ne comporte pas de correctif
important pour les générations de 20 k
30 ans, en exige au contraire un considé
rable pour les classes de 30 à 50 ans, pour
lesquelles le déchet peut atteindre jusqu'à
33 p. 100, ce qui conduit à un total d'un peu
plus de 1 million d'hommes.

« Au 1" avril 1917, l'Algérie avait fourni
à la France 143,875 combattants et travail
leurs, d'autre part, les besoins locaux en
main-d'œuvre atteignent, d'après vos pro
pres indications (télégramme du 10 avril
1917, à monsieur le ministre de l'intérieur)
436,86' hommes. Il resterait donc 400,000 à
500,000 indigènes parmi lesquels de nou
veaux prélèvements pourraient être opérés
au profit de la métropole.

« Pour approximatifs que soient ces
calculs, il n'en résulte pas moins que
l'Algérie possède encore d'abondantes res
sources en hommes susceptibles de satis
faire non seulement à la demande de tra

vailleurs que m'adresse M. le ministre de la
guerre, mais encore aux besoins de recrute
ment militaire sur les exigences duquel j'ai
attiré votre attention par ma lettre n° 26 du
14 avril dernier.

« Je vous prie, en conséquence et sans
interrompre les opérations actuellement en
cours, de vouloir bien étudier dans son
ensemble cette question du recrutement et,
au moyen des statistiques et renseigne
ments dont vous disposez, de me faire con
naître d'une façon aussi exacte que possible
les ressources en hommes sur lesquelles
nous pouvons compter en Algérie.

« Les circonstances nous  font en effet,
aujourd'hui un devoir impérieux de faire le
bilan de nos ressources, afin que, en pos
session d'indications précises, nous puis
sions rechercher les meilleurs moyens de
les utiliser pour la satisfaction des mul
tiples exigences dela défense nationale."

Au commissaire résident généra! au Ma
roc, général Lyautey, il écrit :

« Monsiûir le ministre de la guerre, en



430 SÉNAT — SEANCE DU 15 MAI 1917

me communiquant l'état des travailleur»
indigènes fournis à la métropole par le
Maroc au cours du premier trimestre 1917,
constate que les résultats obtenus sont sen
siblement inférieurs à ceux qu'il avait es
comptés. Il évalue à 1,673 Marocains le défi
cit qu'il y aurait lieu de combler et me
demande de prendre toutes les mesures né
cessaires pour que le nombre des travail
leurs volontaires à fournir par le protectorat
s'élève, aussitôt que possible, à 2,000 ou
vriers par mois.

« Je n'ignore aucune des difficultés que
Vous rencontrez dans la réalisation de ce

recrutement et je ne méconnais pas que,
dans un pays qui n'est pas encore complè
tement pacifié, de semblables opérations
doivent être poursuivies avec prudence et
méthode. Néanmoins, dans la partie du
Maroc où notre domination est bien assise

et où la population indigène s'élève au
moins à 2,000,000 d'habitants, il me parai-
trait possible d'intensifier le recrutement.
Or, à la date du 1" avril dernier, le Maroc
n'avait encore fourni à la métropole que
0,50 p. 100 de cette population, soit 9,932
travailleurs, proportion très inférieure à
celle réalisée en Algérie (0,70 p. 100) et en
Tunisie (1,27 p. 100):

« Vous vous refusez, il est vrai, à établir
un parallèle entre le Maroc et les autres
pays de l'Afrique du Nord, spécialement
la Tunisie qui a donné à la France un nom
bre global de combattants et de travailleurs
s'élevant à 67,000 indigènes, soit environ
4.50 p. 100 de sa popubuion. J'ai lu, d'ail
leurs, avec la plus grande attention, la cor
respondance que vous avez échangée au
sujet du recrutement indigène avec mes
collègues des affaires étrangères et de la
guerre, et spécialement la lettre que vous
adressiez à celui-ci, le 2i juillet dernier.
Dans ce document, que vous qualiliez par
ailleurs « document de base » et qui précise
votre point de vue eu sujet du recrutement
indigène au Maroc, vous indiquiez essen
tiellement que l'état de guerre existant dans
le pays vous a forcé à une double mobili
sation militaire et économique.

« La mobilisation militaire vous avait

conduit à prélever sur la population maro
caine adulte, à la date du 1 er avril 1917,
d'après les chiffres qui n'ont été communi
qués par la section l'Afrique au ministère
de la guerre, 20.542 combattants réguliers
auxquels on peut ajouter, si l'on veut, une
dizaine de mille hommes recrutés pour les
goums et makhzens.

« Quant à la mobilisation économique, il
importerait de connaître la fraction de la
population marocaine adulte qu'elle- a pu
employer.

« Mais je ne puis croire que, militaire ou
économique, la mobilisation à laquelle vous
avez procédé au Maroc ait absorbé l'en
semble de la population male susceptible
de fournir des tirailleurs et de la main-
d'œuvre et je reste persuadé qu'il serait en
core possible de prélever dans notre pro
tectorat de notables contingents.

« Je vous prie, en conséquence, après
avoir déterminé, ainsi que l'a fait, sur l'in
vitation de mon collègue de l'intérieur,
M. le gouverneur de l'Algérie, le nombre de
travailleurs nécessaires aux besoins écono
miques du Maroc, de bien vouloir étudier
dans son ensemble cette question du re
crutement et, au moyen des statistiques et
renseignements dont vous disposez, de me
l'aire connaître d'une façon aussi exacte que
possible les ressources en hommes sur les
quelles nous pouvons compter au Maroc.

•< Les circonstances nous font, en effet,
aujourd'hui on devoir impérieux de faire le
bilan de nos ressources afin que, en posses-
sion d'indications précises, nous puissions
rechercher les meilleurs moyens de les uti

liser pour la satisfaction des multiples exi
gences de la défense nationale.

« J'ai toute confiance que le Maroc s'impo
sera l'effort que nous lui demandons, et
que nous trouverons chez les indigènes le
concours si précieux d'une main-d'œuvre
particulièrement appréciée en France, parce
que c'est elle qui s'acclimate le mieux dans
la métropole et qui est susceptible d'y ren
dre les meilleurs services.

« Signé : MAGINoT. »

On ne peut donc pas dire que le Gouver
nement, sur ce point, pas plus que les com
missions parlementaires, n'aient l'ait le
maximum d'efforts pour amener de la
main-d'œuvre nord-africaine en France.

Il en a été de même pour la main-d'œuvre
indochinoise et chinoise.

Mais, messieurs, je vous en supplie, ne
nous grisons pas de ces éternelles chimères
avec lesquelles on essaie de nous endor
mir et qui ne sont propres qu'à aggraver la
situa' ion.

A la date du I i mai, c'est-à-dire hier,
M. le ministre des colonies communiquait
la note suivante :

« A la fin du mois d'avril dernier, M. Ala-
petite, résident général de la République
française à Tunis, faisait connaitre que
l'effort de la Tunisie, en matière de main-
d'œuvre agricole à fournir à la France.
avait devancé les possibilités de transport.
« Depuis le i mai 1910, écrivait-il, date du
départ du premier convoi de travailleurs
indigènes pour la métropole, l'embauchage
avait dû être limité ou même complètement
arrêté, à plusieurs reprises, en raison des
possibilités restreintes de transport par mer.
Le nombre des places mises sur chaque
bateau à la disposition de la main-d'œuvre
indigène tendant à diminuer, il avait
été indispensable, pour donner satisfaction
aux besoins de l'agriculture signalés comme
les plus urgents, d'arrêter completement le
recrutement des ouvriers industriels à

l'époque où il aurait pu être intensifié. la
période des froids partk'uliéromentredoutéc
par les Tunisiens ayant pris fin. Et cette
mesure meme navait pas permis de diriger
sur la, France la totalite du conting'-nt dis
ponible de travailleurs agricoles qui s'éle
vait, lin avril dernier, à 3,200 indigènes sur
lesquels 1,192 seulement avaient pu être
embarqués.

« D'ailleurs, la crise «leî transports par
mer s'est fait à ce point sentir que, malgré
qu'elle eût des ouvriers agiicoles disponi
bles, la Tunisie n'a pu envoyer en France,
du 17 avril au I i mai dernier, que b29 indi
gènes, soit une moyenne d'un peu plus de
200 seulement par semaine. »

Vous voyez que la Tunisie n'a pas at
tendu que les bateaux  fussent là préparés
pour les 12.000 hommes qui lui étaient de
mandés pour la main-d'ouuvre à envover
en France. M. Ala petite, dans le splendide
pays agricole qu'est la Tunisie, a recruté
ces 12.000 agriculteurs. Oui, mais il n'y
avait pas de bat eaux !

Et nous sommes en Tunisie, messieurs!
Je ne parle ki ni de l'Annam, ni de l'Afrique
occidentale. C'est à nos portes que cela se
passe. Nous avons la main-d'œuvre de
mandée et nous ne pouvons pas la trans
porter!

Si nos colonies les plus proches ne peu
vent nous envoyer que très insuffisamment
leur main-d'œuvre, que sera-ce pour la
main-d'œuvre de nos colonies lointaines

pour laquelle nous n'avons déjà plus le
fret nécessaire, alors que la crise sous-ma
rine est loin d'avoir diminué d intensité ?

Mais, me répond M. Léon Daudet, dans
une série d'articles très brillants. et me ré
pondent aussi quelques membres du Parle
ment et du Gouvernement : « Vous avez les
Américains. »

A ce sujet, je demande à MM. Léon Bour
geois, Métin et Roden, qui représentent ici
le Gouvernement, de ne pas encourager
trop des illusions, trop souvent génératri
ces du moindre effort.

Autant que personne, je salue la magni
fique entrée des Etats-Unis dans la coali
tion des démocraties contre les empires du
centre. C'est une chose unique dans l'his
toire qui illuminera notre  vic. dont nous
garderons le souvenir éternel, parce que
nous aurons été mêlés à la plus grande ré
volution que l'humanité ait jamais connue
( Vifs applaudissements: ; mais à une condi
tion, c'est que ces nobles pensées aient un
subslraluiii, un support. {Xmvcaujc applau-
dissemi'/Us.)

Quelle que soit la bonne volonté des uns
et des autres, à travers les océans, il y a.
deux choses dont il faut tenir compte :
l 'espace et le temps.

M. Perreau. Oui, la guerre sous-marine!

M. le rapporteur. Je crois que je m»
fais bien comprendre. L'espace, c'est la
mer ; le temps, c'est la guerre.

Lorsqu'on encourage chez les fonction
naires, notamment dans l'armée, des illu
sions trop faciles, quand on voit demander-
par le haut commandement des chiffres
d'Américains qui atteignent presque 100,000-
hommes, je dis qu 'il convient d'être pru
dent dans de pareilles auticipations.

il y a là des questions de doit et avoir,
d'inventaire et de bilan. Voici ce qu 'un
journal américain dit de la main-d'œuvre-
agricole américaine :

« Ce qu'il faut aux agriculteurs des Etais-
Unis, ce ne sont pas des encouragements,
ce sont des ouvriers. 11 est inutile de les

supplier de cultiver plus et mieux. L'appât
des prix élevés est un encouragement très
suffisant. Le blé à plus de 2  dollars les
pommes de terre à 3 dollars. c'est là un
appel plus énergique que les bulletins agri
coles les mieux redigés.

M. Perreau. On pourrait en dire autant
en France. Si au lieu de taxer le blé et les

autr-.'s denrées, vous aviez mis des primes,
vous n'auriez pas la cris; que vous avez...
Muarcuienl d'approbation. j

M. Perchot. La hantise des prix élevés a
été pour beaucoup dans la réduction de la
production en France. .Approbation.)

M. le rapporteur. C'est l'expérience de
la guerre ! Je le dis avec d'autant plus de
sincérité que j'ai voté les taxes. J'étais alors
sous l 'empire de la crainte des spécula
teurs.

M. Jénouvrier. Errare hunv.uuun est!

M. le rapporteur. On m'avait dit qu'il y
avait des gens qui s'enrichissaient, qui
accaparaient. . .

M. Touron. Nous vous avons dit le con
traire !

M. le rapporteur. J'ai l'habitude de chan
ger mon opinion quand j'ai reconnu qu 'elle
doit être changée. Je le confesse; je l'aï
déjà dit une autre fois au sénat.

M. de Las Cases. C'est déjà très bien.

M. Jénouvrier. C'est rare!

M. le rapporteur. Les Assemblées parle
mentaires doivent convenir aujourd'hui que
cette politique, qui était inspirée par des
sentiments élevés et démocratiques, n'était
peut-être pas une politique excellente d'or
ganisation de la guerre, puisqu'elle a eu
pour résultat la raréfaction de tous les pro
duits agricoles.

M. Perreau. Et la hausse !

M. de Lamarzelle. C'est toujours comme
celai
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M. le rapporteur. Je vous demande pardon
de cette incidente et je continue ma lec
ture. De l'autre côté de l'Océan, c'est la même
chose.

« ... L'agriculteur cultivera toutes ses
terres s'il est assuré d'avoir des ouvriers
pour les semailles et pour les récoltes. Le
manque de main-d'œuvre agricole s'est
aggravé depuis déjà- Lien des années:
il est aujourd'hui plus accentué que ja
mais. A moins de remèdes vigoureux il
exercera sur notre alimentation une in-
lluence décidément désastreuse. Ce fait est
reconnu par les gens qui préconisent des
mesures de mobilisation agricole. Cette
mobilisation sera peut-être un des premiers
développements de la guerre. — (Ed.) Cleve
land  Plain Dealer, 134. »

Ainsi les Etats-'nis, qui n'ont pas en
core pris part à la guerre, sont obligés de
prévoir la participation de la main-d'œuvre
agricole et, comme conséquence, la mobi
lisation civile pour l'agriculture. Ce ne
sont donc pas eux qui pourront nous en
voyer beaucoup de main-d'œuvre agricole.

J'éprouve aussi des doutes au sujet du
tableau qui nous a été présenté en ce qui
concerne les usines de guerre américaines,
parce que beaucoup -l'entre elles travaillent
déjà à plein depuis longtemps et elles ne
pourront guère nous envoyer de main-
d'œuvre en France. Et puis, comment trans
porterait-on cette main-d'œuvre, en même
temps que les canons, les avions et l'acier?

On joue un peu trop facilement avec ces
éléments du problème, dans le silence de
cabinet.

Nous avons recruté 21">.000 travailleurs

coloniaux et étrangers. C'est déjà très beau;
mais je doute que nous puissions de long
temps dépasser sensiblement ce chiffre
pour faire face aux besoins de 800,000 tra
vailleurs supplémentaires dont je vous ai
parlé pour la main-d'œuvre.

Voilà comment le problème se pose. Vous
ne trouverez pas cette main-œuvre ailleurs
que chez nous.

Je vois certains de nos collègues de la
droite qui se demandent où on la trouvera.

J'ai dit moi-même, au début de mon in
tervention, que, en effet, la France avait fait
un très noble effort d'industrialisation

civile et que, par conséquent, presque
toute sa main-d'œuvre masculine et fémi

nine était, à l'heure actuelle, occupée et
qu'il serait pent-être difficile de trouver
encore chez nous un supplément de main-
d'œuvre. (Applaudissements.)

Voix nombreuses. Reposez-vous !

M. le rapporteur. Je ne voudrais pas
abuser des instants du Sénat, mais, s'il me
le permet, je voudrais terminer (Très bien!
très bien!), afin que tout le problème fût
posé en une seule séance et qu'ensuite la
discussion pût se développer autour de cet
exposé.

D'ailleurs, les chiffres que j'ai donnés et
qui ont pris la plus grande partie de ma
démonstration sont terminés. Nous arrivons

maintenant aux moyens de recrutement de
la main-d'œuvre. C'est une question d'ordre
social qui se trouve maintenant posée, et
j'espère que je serai assez bref pour pouvoir
devant vous, en quelques mots, résumer le
problème.

On nous dit : « Il n'y a plus de main-
d'œuvre en France. >>

Sur quoi se base-t-on pour affirmer cela?
On vous le dira. Je réponds qu'il y a encore
de la main-d'œuvre en France. Et je vais
donner les raisons pour lesquelles j'estime
qu'il ne sera pas difficile à la nation de
trouver les cinq cent mille travailleurs qui
lui manquent.

A mon avis, il faut distinguer trois caté
gories de recrutement possible : les inoccu
pés, les mal occupés et les femmes. Les

inoccupés sont-ils très nombreux ? Je crois
qu'on peut les classer dans deux catégo
ries : les inoccupés d'en haut et les inoc
cupés d'en bas.

L'on peut rendre à nos classes moyennes
cet hommage légitime — qui leur a été
rendu, d'ailleurs, à toutes les époques de
notre histoire, parce que c'est surtout par
les classes moyennes que la nation fran
çaise s'est maintenue à travers les siècles —
l'on peut leur rendre cet hommage légi
time qu'à l'heure actuelle tout le monde, en
France, travaille, dans les classes moyennes.
(Assentiment.)

Mais, dans les classes privilégiées par la
grande fortune, il y a un certain nombre
d'inoccupés. Nous les voyons, soit dans les
stations estivales ou hivernales, soit dans
les fêtes de bienfaisance ou de charité, où
ils apportent, leurs brillants numéros à des
représentations en faveur de nos glorieux
blessés, soit dans ces prestigieuses ran
données en automobile à travers la France,
où ils entretiennent, paraît-il, une forme de
la vie économique ; nous les voyons aussi
dans nos grands cinématographes, dans nos
établissements de plaisir. Nous constatons
que, s'ils vont aux bains de mer ou aux
eaux, ils ne sont pas tous malades et sur
tout ils ne sont pas malades au point de ne
pouvoir accomplir un travail de bureau,
comme celui qui est réclamé pour rempla
cer les auxiliaires. Ce chKI're est-il très

élevé? Les classes riches, je m'empresse de
le dire, ont largement et généreusement
payé leur dette sacrée à la patrie. Le nom
bre des représentants de ces classes privi
légiées, comme de toutes les classes de la
France, qui ont été sacrifiés et fauchés sur
le front est certainement très élevé.

D'autre part, nous avons dans notre
grande industrie des représentants utiles et
laborieux de ces classes riches.

M. de Las Cases. ieaucoup d*e ceux que
vous appelez des oisifs d'en haut n'auraient
pas demandé mieux que d'être employés,
soyez en certain.

M. le rapporteur. On nous a dit, dans un
très spirituel article de journal: « Mais, que
racontez-vous là? Les oisifs, ils sont oisifs
de naissance et par profession. Il y a des
oisifs dont le métier est d'être oisifs. Quoi
que vous fassiez, ils le -seront toujours. Si
vous voulez les employer, ils ne travailleront
pas. » Si celte théorie avait droit de cité
dans la démocratie républicaine, alors, pen
dant que le sang coule, que les femmes
travaillent aux obus des 220 ou à la  méli

nite, il y aurait des hommes dont ce serait
le privilège social et la profession de rester
oisifs, de rester la fleur de stérilité de la
nation, derrière le rideau de mitrnllo de la
guerre !

Non, personne n'accepte sérieusement de
pareilles affirmations qui seraient de nature
à porter atteinte au moral du peuple, qui
sait juger et qui sait observer, même quand
il fait son sacrifice.

Je suis donc absolument convaincu qu'un
certain nombre d'entre eux- , comme le disait
M. de Las Cases, accepteraient très volon
tiers de faire leur devoir social et de rem

placer les auxiliaires qui sont  dans les dé
pôts, dans les bureaux, dans les magasins,
et qui seront renvoyés à l'agriculture, à la
mine, à l'usine.

Maintenant il y a ceux d'en-bas, il y a les
jeunes gens des classes 1019 à 1923, des
classes qui, je l'espère, ne seront pas appe
lées dans cette guerre et qui peuvent nous
donner, d'après le dernier recensement,
environ 1,200,000 jeunes gens dont un assez
grand nombre travaillent déjà  dans les
usines et les établissements.

Récemment, à la poudrerie de Toulouse,
je voyais des enfants de quatorze à dix-
huit ans qui servaient à côté des femmes

et des coloniaux. On peut dire que dans
tous les arsenaux et dans les campagnes,
l'énorme majorité de nos jeunes gens do
quatorze à dix-huit ans a donné, elle
aussi, le spectacle du noble et persistant
effort de la France.

Mais il est facile pourtant de constater
que, sur ces 1,200,000 jeunes gens, il y en a
au moins 5 p. 100 qui ne travaillent pas.
Dans nos grandes villes — je ce parle pas
des campagnes — il vous est arrivé à tous,
à certains soirs d'hiver, de voir, dans cer
tains endroits de nos villes, des jeunes gens
les mains dans les poches, la casquette ra
battue, l'œil tourné vers d'autres préoccupa
tions que celles de la guerre et du travail,
jeunes gens qui se trouvent en quelque sorte
désorbités de la vie sociale parce que le père
se bat dans la tranchée, parce que la mère
est à l'usine et qu'elle n'a pas la possibilité
de conserver son enfant. Ces jeunes inoc
cupés constituent comme une poussière
éparse, ferment dangereux peut-être pour
des agitations possibles; ceux-là doivent
travailler. (Très bien! très bien

La loi doit pouvoir le. prendre, personne
n'a le droit de rester inoccupé. Si vous en
trouvez de 50,000 à 100,000, vous les join
drez aux 50,000 inoccupés d'en haut dont je
parlais tout à l'heure, et vous les emploierez;
comme tous leurs camarades qui travail
lent, ils travailleront à leur tour.

La seconde catégorie comprend ceux que
j'appellerai les mal occupés, c'est-à-dire
ceux qui ont conservé pendant la guerre
des emplois du temps de paix, par exemple
des commerces de luxe, de piiisir, — je
n'irai pas jusqu'à dire de débauche, —- mais
qui n'ont rien à voir avec l'organisation
sévère d'une nation en guerre.

On a répondu à cela: « En maintenant les
commerces de luxe et de plaisir, nous sou
tenons le crédit de la France, nous mainte
nous son change, grâce aux exportations ;
nous gardons les riches étrangers et tout
cela fait courir l'argent ; pour le succès de
vos emprunts, ces commerces sont donc
peut-être nécessaires.

Si cet argument m'avait été opposé l'an
née dernière, alors qu'il y avait encore du
charbon pour alimenter nos usines, j'aurais
peut-être consenti à l'admettre et à recon
naître que mieux valait, en effet, ne p...
déranger de leurs alvéoles sociales ces inoc
cupés ou mal occupés.

Mais aujourd'hui, voici que nous ralen
tissons nos fabrications, comme l'Allema
gne a ralenti les siennes, parce que nous
n'avons plus la force motrice suffisante,
parce que nous n'avons plus le charbon ni
l'acier nécessaires. Nous ralentissons la

production nationale agricole, nous ralen
tissons celle qui assure le ravitaillement,
parce que les matières premières néces
saires nous font également défaut. Et, alors
que vous n'aurez pas assez de charbon,
d'alcool, de matières premières indispen
sables pour en finit avec .-.■■ue guerre,
nous pourrions admettre qur 1 on continue
à entretenir cette sorte de champignori-
nage de l'arrière, sous prétexte qu'il serait
quand même de quelque utilité pour maiu-
tenirnotre crédit! Non '. M 'scieurs. A l'heure
actuelle, les travailleurs du commerce de
luxe deviennent les uns après les autres
des chômeurs forcés.

La politique des restrictions et du ration
nement dans laquelle le Gouvernement
s'est engagé par néces-ito, cette politique
ferme, l'un après l'autre, tous les com
merces de luxe comme un compteur ferme
rait successivement les lumières inutiles.

Pour les pâtisseries, il y a déjà 1,500 per
sonnes qui demandent à être employées
dans le camp retranché de Paris, et l'on n'ea
peut utiliser que 500,

Nous avons eu des r'e'ima'ions de tous

les syndicats et associations de ces corn-
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merces qui nous ont chiffré eux-mêmes le
nombre de leurs chômeurs. Si Ton fait le

calcul, on trouve, d'après leurs propres dé
clarations, plus de 100,000 personnes occu
pées dans les théâtres : des machinistes,
des électriciens, des travailleurs de toutes
sortes, qui pourraient être utiles dans les
usines ou les bureaux, suivant leurs profes
sions et qui feraient de bons secrétaires
et de bonnes dactylographes en remplace
ment des auxiliaires agriculteurs ou de
ceux renvoyés au front.

Vous avez encore d'autres commerces, de
seconde importance en temps de guerre.

Ainsi, sans vouloir toucher à une question
qui, d'après ce que disait M. Neville-Cham-
berlain, est toujours irritante dans une as
semblée politique — la question de l'alcool et
des boissons — je puis rappeler que les gran
des associations de débitants sont venues
Sous annoncer qu'elles employaient actuel
lement plus de 200,000 personnes.

Si vous faites l'addition de tous ces dis
ponibles, vous n'arriverez pas loin des
500,000 dont je vous parlais. Ce sont des
gens suffisamment valides pour un emploi,
puisqu'ils font du commerce.

A ce sujet, je voudrais dissiper une er
reur, une légende plutôt, qu'on tend à éta
blir contre la mobilisation civile.

Nous ne demandons pas à ces 500,000
bons Français que nous voulons récupérer
sous des formes diverses, de prendre des
emplois qualifiés. Non, on ne s'improvise
pas agriculteur, cheminot, métallurgiste ou
mineur! Ce que nous voulons, cest que
l'on renvoie les agriculteurs à l'agriculture,
les mineurs à la mine, les cheminots au rail
et tous les professionnels à leur profes
sion; mais encore, pour y arriver, faut-il
trouver des remplaçants dans les bureaux
et les magasins. (Assentiment.)

Les 500,000 personnes dont je parle seront
excellentes pour remplir des fonctions de
secrétaire ou d'autres emplois dans les
bureaux, magasins et dépôts.

Par conséquent, je crois, messieurs, que
la main-d'œuvre inoccupée ou mal occupée
existe encore en quantité suffisante.

Nous arrivons enfin à une source de

main-d'œuvre encore possible : c'est la
main-d'œuvre féminine.

Les femmes de France ont donné un

effort énorme, moindre pourtant qu'en
Allemagne,

M. Larère. Parce qu'on n'a pas accepté
le concours des femmes françaises.

M. le rapporteur. C'est vrai, les femmes
anglaises elles-mêmes sont employées plus
que les nôtres dans les poudreries anglaises.
M. Millies-Lacroix qui est allé visiter ces
poudreries peut en témoigner. Il y a une
poudrerie, celle de Queensburn, où il n'y a
plus guère que des femmes.

Les femmes françaises ont cependant fait
un effort admirable pendant la guerre.

Voulez-vous savoir quel est le nombre de
celles qui sont employées dans les établisse
ments travaillant pour la guerre? 11 est de
684,000; c'est donc plus d'un demi-million
de femmes qui se sont volontairement en
rôlées pour les travaux pénibles dans les
poudreries et les arsenaux, les services des
chemins de fer, les établissements d'inten
dance, etc.

M. de Las Cases. Et dans l'agriculture!
Il y a des régions qui ne vivent que grâce
aux femmes.

M. le rapporteur. Je ne parle pas de
l'agriculture, et je reconnais que les femmes
françaises peuvent être considérées comme
les meilleurs ouvriers de la défense natio

nale. Mais vous pouvez demander plus à la
femme française.
v En voici deux exemples, qui me permet

tront de bien mettre en lumière cette partie
de la question.

Le directeur de la poudrerie d'Angoulème
est un de nos chimistes les plus qualifiés,
un de ceux qui ont fait les efforts les plus
considérables pendant la guerre, le colonel
Leurre, au mois de décembre dernier, orga
nise des baraquements pour plusieurs mil
liers de femmes et demande au ministère
de l'armement 600 femmes en plus des
1,800 qu'il occupait déjà. Il ne les a pas en
core reçues et pourtant M. le ministre du
travail pourrait nous dire qu'au même mo
ment il faisait faire une enquête par les
préfets pour demander des femmes qui con
sentiraient à aller travailler dans des fon
deries situées loin de leur résidence. Voilà
donc un cas très précis que j'ai pu relever
au cours d'une visite de contrôle que j'ai
faite moi-même : 6i0 femmes n'ont pas été
employées, dans une seule poudrerie,
parce qu'on n'a pas su sen servir en temps
utile.

En ce qui concerne les secrétaires d'état-
major, je puis vous signaler une chinoi
serie bureaucratique et parlementaire des
plus remarquables du moment présent. Il y
a 4,000 secrétaires qui pourraient être rem
placés dans l'administration de l'armée. Le
contrôleur général Booie a établi que
150, 0e0 femmes au moins ont été employées
dans l'administration de l'armée depuis le
début de la guerre, où elles remplissent des
emplois de dactylos, secrétaires, plantons,
etc. C'est là un résultat déjà remarquable.

Or 4,000 secrétaires se sont mis dans la
tète qu'ils ne quitteraient pas l'adminis
tration de l'armée et ils ont créé un im

broglio admirable que je tiens, parce que
je veux dire la vérité, à faire connaître au
Sénat. (Parlez! parlez!)

Il parait que l'administration de l'armée,
en demandant les 4,000 femmes en question,
avait négligé d'indiquer leurs salaires d'une
façon absolument conforme aux règles
budgétaires. Alors, la commission du
budget de la Chambre, froissée de ce que
la demande ne lui ait pas été présentée
dans les conditions voulues, s'est opposée
au remplacement demandé; en sorte que,
les 4,000 secrétaires d'état-major s'abritant
derrière cette décision de la commission

du budget, sont heureux de constater qu'ils
n'ont pas à s'inquiéter, pour le moment du
moins. (Rires approbatifs.)

Ma conviction, comme président de la
commission interministérielle de la main-

d'œuvre et comme rapporteur de la com
mission de l'armée en ce qui concerne
les fabrications de guerre, c'est que l'on
peut encore utiliser largement, pour l'en
semble des travaux nécessaires à -la dé
fense nationale, plus de 300,000 femmes.

Nous devons accomplir l'acte d'énergie
nécessaire. Nous avons besoin de 800,000
travailleurs. Si nous retrouvons 500,000
hommes et 300,000 femmes, nous avons
notre chiffre de main-d'œuvre sans sortir
de France.

Voilà quelle est la raison fondamentale
de notre loi.

Des doctrinaires nous ont dit : « Vous
portez atteinte aux droits sacrés de l'indi
vidu. Vous attentez à la liberté humaine.

Vous mettez en servage tous les citoyens
français. »

On reconnaît là les exagérations ordi
naires d'une certaine libéra trie "de luxe.

D'abord une loi de réquisitiou et de mo
bilisation n'est pas une loi de fait, mais une
loi de virtualité. Elle est un acte de pré
voyance sur le futur et non d'application
immédiate, instantanée. Elle donne- au Gou
vernement un pouvoir dont il n'usera qu'au
fur et à mesure des obligations imprescrip
tibles du salut public.

N'était-ce pas le caractère, en temps de
paix, des grandes lois de réquisition établies

par le Parlement entre 1877 et 1911? Ces
lois, non appliquées pendant la paix, n'ont-
elles pas aide à sauver le pays dès la décla
ration de guerre ?

Quel servage y a-t-il à demander un ser
vice civil à ceux qui n'ont pu donner un
service militaire? Le temps vaut-il dona
plus que le sang? lit l'argent vaut-il plu*
que la vie ? La servitude militaire, qui est
aussi la grandeur militaire, n'est-elle pas
incomparablement plus terrible que Ja
servitude civile ?

Que demandons-nous? Nous demandons
d'abord que le Gouvernement fasse appel
au volontariat civil. Ce n'est pas là une
chose bien extraordinaire. L'Allemagne y a
procédé — je me propose de le dire au
cours des débats — d'une façon autrement
puissante et brutale. Nous voulons procéder
comme l'Angleterre : nous demandons
d abord à ceux de nos concitoyens qui
n'ont pas encore accompli tout leur devoir
civique de vouloir bien, à l 'avenir, com
prendre que 1 heure est arrivée où tous
les enfants de la France doivent répondre
au suprême appel de la patrie qui n 'est
pas encore délivrée.

Nous entourons notre appel des garan
ties les plus considérables. Nous avons
prévu des commissions de répartition et
de contrôle, présidées par le président de
la commission départementale, du con
seil général ; ces commissions locales
constituent, en quelque sorte, des organis
mes professionnels, où seraient représentés
en nombre égal les ouvriers et les patrons,
qui détermineraient les affectations possi
bles. Elles procéderaient ensuite aux répar
titions suivant les nécessités à prévoir ; les
salaires seraient les salaires normaux et
courants de la région ; toutes les lois de
notre code du travail seraient appliquées
à ces nouveaux enrôlés civils. Nous avons
écarté les conseils de guerre, nous n'avons
voulu prévoir que la sanction civile du tri
bunal civil.

Vous le voyez, cette loi est extrêmement
libérale dans ses applications.

Une suprême objection nous a été faite;
on nous a dit : « Vous n'avez pas le droit
de procéder à la mobilisation des personnes,
si vous ne faites pas en même temps la
réquisition des choses. » Autrement dit :
« Vous n'avez pas le droit de prendre un
citoyen français, homme ou femme, de le
faire travailler chez un patron, dans un
travail de ravitaillement, dans un travail
civil, si vous ne réquisitionnez pas en même
temps l 'établissement, parce que ce serait
alors attenter aux droits de la classe ou
vrière. «

Il y a là une objection très profonde. La
commission sénatoriale, qui a étudié la
question à fond, et qui comprend des repré
sentants de presque tous les partis de cette
Assemblée — je crois qu'à l'heure actuelle
c'est de tous les partis de cette Assemblée...

M. Larère. Vous avez bien dit : de pres
que tous les partis. . .

M. le rapporteur. ...la commission sénato
riale, qui est composée d'un grand nombre
d'hommes éminents de cette Assemblée au
point de vue économique et politique, a
examiné cette question et a abouti à la con
clusion suivante : qu'il est, en effet, dange
reux de demander à l 'individu le sacrifice
de sa liberté de travail, si le patron, lui,
conserve le droit d'organiser son établisse
ment comme il lui convient.

A ce point de vue, l 'objection faite par
M. Jouhaux, délégué de la confédération
générale du travail à la commission admi
nistrative de placement, et renouvelée par
M. Groussier, rapporteur de la commission
du travail à la Chambre des députés, avait
sa valeur. Nous en avons tenu compte et
nous avons déposé ou plutôt le Gouverne-'
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ment — car, moi, j'avais seulement déposé ]
la proposition de loi de mobilisation civile,
 et je le reconnais, elle était incomplète sur
ce point — a déposé un projet sur la réqui
sition civile, qui donne au Gouvernement le
pouvoir de réquisitionner les choses en

• même temps que de mobiliserles personnes.
Et, sur des amendements présentés par

'MM. Cauvin, Lhopiteau et un certain
nombre de nos collègues particulièrement
qualifiés, nous avons décidé que les patrons
pourraient être mobilisés à la tète de leurs
établissements en même temps que leurs

'établissements pourraient être réquisition
nés.

Mais, là encore, devant le spectacle que
nous a offert l'abus des réquisitions mili
taires sur lesquelles je n'insiste pas, nous
avons préféré la réquisition civile, les sanc
tions civiles et toute une organisation ci
vile.

M. Hervey. Vous évitez un mal, mais
vous ne savez pas si vous ferez mieux.

M. le rapporteur. Je sais une chose : c'est
qu'en recrutant 800,000 travailleurs, je les
aurai donnés au général en chef et au gou
vernement civil, qui les réclame.

M. Hervey. Je vous demande pardon:
vous n'avez pas compris mon interruption.
Vous avez dit : « Les défauts de la réquisi
tion militaire nous ont frappés et nous
avons préféré que la réquisition devînt

■civile. Je ne suis pas très sûr qu'en fai
sant passer cette autorité au préfet, vous
obteniez un résultat meilleur de l'intendant
militaire.

M. Milliès-Lacroix. Il n'y a pas eu de
réquisition militaire, en ce qui concerne les
établissements, ou très peu. D'une façon
générale, la réquisition proprement dite
n'a été faite dans aucun service.

M. le rapporteur. Cela est très exact, et,
sur ce point de vue spécial, je suis de l'avis
de notre collègue M. Hervey. Les lois, en
elles-mêmes, ne se présentent pas sous un
caractère absolu, elles ne valent que par
les Gouvernements qui les appliquent. Si
les Gouvernement-, si les Parlements ne
«ont pas capables, s'ils n'ont pas l'énergie
suffisante pour imposer l'application des
lois dans l'esprit ou elles ont été conçues, je
vous concède volontiers que les abus an
ciens reparaîtront sous une forme nouvelle.

Mais permettez-moi de conserver cette
illusion, mon cher collègue, que, quand nous
faisons une loi, et que nous la croyons juste
et raisonnable, nous espérons qu'elle sera
appliquée dans l'esprit ou elle a été conçue,
car il faudrait, autrement, revenir aux âges
primitifs que les Allemands font revivre
depuis 1914.

M. Larère. Non, à l'Age des illusions !

M. le rapporteur. D'ailleurs, M. Milliès-
Lacroix vient de dire la vérité. La réquisi
tion, ce n'est pas un fait..._

M. Paul Doumer. C'est une menace!

M. le rapporteur . . . c'est un droit,
c'est une virtualité. Et, ici, nous devons
rendre hommage aux Parlements qui se
sont succédé depuis quarante ans dans ce
pays; car, après les désastres de 1870-71,
qui avaient révélé tant d'imprévoyances
coupables en matière d'organisation c'est
la République, c'est M. de Freycinet et
ce sont ses successeurs au ministère de

la guerre et dans les commissions parle
mentaires qui ont édifié la grande loi des
réquisitions, partie de 1877 pour s'améliorer
en 1906 et enfin presque s'achever en 1911.
La réquisition a commencé par s'appliquer
aux mulets, voitures et . conducteurs, puis
s'est étendue aux établissements de l'inten

dance, ensuite aux automobiles, à tout ce

qui concerne les transports, aux chemins
de fer, et enfin aux mines et aux sources
de productions hydrauliques et minières.

Cette réquisition générale a été prévue
par les grandes Assemblées parlementaires
— je vois ici des hommes qui en ont été
rapporteurs : M. Millies-Lacroix, M. le baron,
de Courcel, M. Gervais. Et, à la Chambre, ]
MM. Sabaterie et Sauzet ont préparé l'élabo
ration de ce véritable monument législatif
de prévoyance pour le temps de guerre.

Croyez-vous que si nous n'avions pas eu
la réquisition militaire ainsi conçue, qui
donnait au ministre de la guerre et au
Gouvernement la possibilité de s'adresser
non seulement aux moyens anciens de
locomotion et de logement de l'armée en
campagne, mais à tous les moyens de pro
duction industrielle et nationale, nous au
rions pu mener la guerre? Nous nous
serions heurtés à des hostilités et à des

résistances que l'on n'aurait pu briser
qu'à coups d'arbitraire et d'autorité.

Est-ce qu'on a appliqué cette loi d'une
façon absolue, complète, partout ? M. le
rapporteur du budget de la guerre vient de
vous répondre : « 11 est très rare qu'on ait ré
quisitionné les établissements militaires. »

M. Milliès-Lacroix. On n'en a réquisi
tionné aucun.

M. le rapporteur. Et alors qu'est-ce donc
qu'une loi de réquisition civile ? C'est une
loi de potentiel, ce n'est pas une loi de fait.
Elle met aux mains d'un gouvernement
sage et mesuré, qui saura s'en servir, l'arme
nécessaire pour pouvoir conduire jusqu'au
bout une guerre qui n'apparaît pas comme
terminée.

MM. Jénouvrier et Perreau. Elle com
mence!

M. le rapporteur. Je n'irai peut-être pas
jusqu'à dire comme vous, mes chers col
lègues, qu'elle commence ! Les possibilités
industrielles et militaires des nations ne

sont pas indéfinies, mais l'histoire est là
pour nous prouver que la France n'a jamais
reculé. Même lorsque les guerres durent se
prolonger de nombreuses années, la France
sous l'ancien régime ou sous la Révolu
tion, les a acceptées, que ce soit la guerre
de Cent ans, ou, sous la Révolution, cette
guerre de vingt-trois ans, commencée en
1792 par nos Assemblées, dans une espèce
d'aurore de libéralisme universel analogue
à celle qui se leve pour la démocratie russe.

Lazare Carnot, avec sa bonne foi et sa
grande énergie de langage, a dit un jour à
la Convention : « Il faut en finir ! » — c'était

en 1795, et il y avait deux ans que la guerre
durait — >< la guerre est un état violent, il
l'autla faire à outrance ou bien rentrer dans

ses foyers. »
Lazare Carnot, qui était pourtant un

homme de science et de prévoyance, s'ima
ginait que la guerre finirait en 1795, comme
nous nous sommes imaginés que la guerre
actuelle finirait en 1915 ou en 191o, alors
que nous sommes déjà en 1917.

Vingt-trois ans plus tard, en 1815, la
guerre se termina à travers les révolutions
de sociétés et d'empires que nous savons,
mais, au fond, elle ne s'est pas terminée,
elle a recommencé. C'est la même guerre
qui nous a arraché la frontière de fer et de
charbon en 1815, c'est elle qui, en 1870. nous
a de nouveau amputés, et qui se continue
toujours depuis RM i. (Très bien! cl applnii-
dissi.ments.)

Et la France, qui a accepté la guerre de
Cent ans, au sortir du Moyen-Age, puis
qui, sous Louis XIV, a accepté de nom
breuses et longues guerres pour se former
et s'organiser, jusques et y compris l'Al
sace ; qui, plus tard, a accepté la guerre de
vingt-trois ans, sous la Révolution et l'F.m-
pire, cette France, vous croyez que, malgré

toutes les criailleries, les. plaintes, les pessfr
mismes, la fatigue de tous, soldats et méim
civils — vous croyez qu'elle accepierai
aujourd'hui de terminer la guerre autre
ment que par les buts qu'indiquait l'autj
jour M. Chéron?

Voix nombreuses. Non ! non !

M. le rapporteur. Je ne le crois pas, et
aucun de nous ne le croit.

11 faut donc conduire la guerre pour réa
liser la volonté de la France ! Il faut donner
au commandement militaire et au Gouver
nement civil les moyens de main-d'ouuvre
et d'organisation de l'arriére qui fonction
neront en proportion des besoins d'offen
sive de l'avant. (Applaudissements.)

Je me tourne en ce moment vers nos col
lègues de droite et je leur dis : » Vous qui
combattez la mobilisation civile ou qui pa
raissez la combattre. . .

M. Jénouvrier. Nous ne la combattons

pas !

M. le rapporteur. ...je m'en félicite,
mon cher collegue, car, en cette Frai: ce qui
est aujourd'hui tout entière debout pour le
droit, nous retrouvons la France, la Franc
des croisades et la France des commune ,
c'est la France des grands mouvements col
lectifs de l'histoire. (Très bien! Ires bien!)

Elle s'est mobilisée tout entière au cri de
« Dieu le veut ! » et elle est allée très 1„.

dans le monde. (Vive approbation.)
M. de Lamarzelle. Très bien!

M. le rapporteur. Plus tard, la France dc
la Révolution s'est mobilisée tout entière au

cri : « La patrie est en danger. » Je no veux
pas vous lire l'admirable rapport fait sous io
présidence de Maximilien Robespierre par
le conventionnel Itarrère et dans lequel il
définit pour l'éternité la réquisition gené-
rale des personnes et des choses e; affir
mant que tous les citoyens, de quelque
àgc, de quelque sexe et de quelque, p -o-
fession qu'ils soient, sont en régul-ilion
permanente jusqu'à la libération du terri
toire occupé par l'ennemi.

Permettez-moi de rappeler que cette
France des croisades, des communes, ce Ir
Révolution est aujourd'hui tout euuère
debout. . .

A droite. C'est la même France !

M. Henry Bâreajrer . . .plus qu'à aucune
heure chrétienne ou révolutionnaire de son

passé, debout à la fois pour délivrer la
terre et pour délivrer l'idée, pour libérer son
sol et pour libérer sou idéal, qui n'est pas
non plus encore' libéré. (Tris bien! très
bien !ci vi/'s applaudissements )

Est-ce qu'il y a des enfants de France
qui, parce que les Parlements auront hésité,
parce que les Gouvernements auront ater
moyé, est-ce qu'il y restera des entants de
France en dehors de l 'effort décisif que la
nation réclame ?

Je voudrais que mes paroles pénètrent
dans la p' us lointaine commune, dans le
dernier faubourg du pays, pour faire con
naître la nécessité de cette main-d'œuvre

complémentaire à laquelle nous faisons
appel.

Peut-être reconnaitra-t-on que la mobili
sation civile n'est pas une fantaisie éphé
mère de journaliste ou de législateur,  mais
qu'elle sort de toute la tradition de notre
pays, qu'elle remonte aux plus hautes
sources de notre histoire, qu'elle se rattache
à cette oblig tion morale qui veut que. pour
les 15 millions de Français qui, déjà, se
battent ou travaillent dans la guerre, il
y ait encore 700 ou 800,000 Françaises ou
Français auxquels on doit demander l'effort
de solidarité nationale. Ceux-là, mes
sieurs, seront les premiers à répondre à
l'appel que le Sénat leur adressera! (lrès
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bien! très bien! et applaudissements ré
pétés sur tous les bancs de V Assemblée. —
L'orateur, en regagnant_ son banc, reçoit les
félicitations d'un grand nombre de ses collè
gues.)
. Voix nombreuses. A vendredi !

M. le président. S 'il n'y a pas d'opposi
tion, la suite de la discussion est renvoyée
à une prochaine séance. (Adhésion.)

il en est ainsi décidé.

13. — DÉPÔT DE PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État au ministère du tra
vail et de la prévoyance sociale.

M. Roden, sous-secrétaire d'État du minis
tère du travail et de la prévoyance sociale.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre de la
guerre, un projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, relatif au recrutement des
officiers d 'administration du cadre actif de

l'intendance et du service de santé pendant
la durée des hostilités.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de l'armée.

11 sera imprimé et distribué.

14. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de notre prochaine séance :

A deux heures et demie, réunion dans les
bureaux :

Organisation des bureaux ;
Nominations des commissions mensuelles

savoir :

Commission des congés (9 membres);
Commission des pétitions (9 membres);
Commission d'intérêt local (9 membres';
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres);
Nominal. on d'une commission pour l 'exa

men :

1» du projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, déclarant d'utilité publique les
travaux de restauration à effectuer dans le

périmètre de l'Escoutay, département de
rArdèche, en exécution de la loi du 4 avril
1882, relative à la restauration et à la con
servation des terrains en montagne;

2° du projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, déclarant d'utilité publi
que les travaux de restauration a effectuer
dans le périmètre de l 'Allier, département
de la Haute-Loire, en exécution de la loi du
4 avril 1882, relative à la restauration et à la
conservation des terrains en montagne;

3° du projet de loi, adopté par la Cham
tre des députés, déclarant d'utilité publique
les travaux de restauration à effectuer dans

le périmètre de l 'Agly inférieure, départe
ment des Pyrénées-Orientales, en exécu
tion de la loi du 4 avril ixS ', relative à la
restauration et à la conservation des-ter-

rains en montagne ;
4° du projet de loi, adopté par la Cham

bre des députés, déclarant d'utilité publique
les travaux de restauration à effectuer dans

le périmètre du Loup, département des
Alpes-Maritimes, en exécution de la loi du
4 avril 1882, relative à la restauration et à la
conservation des terrains en montagne.

A trois heures, séance publique : .

Discussion de l 'interpellation de .M. Ques
nel sur la coordination des divers minis

tères pour assurer la main-d'œuvre agricole
nécessaire à la moisson;

Suite de la discussion : 1° de la proposi
tion de loi de M. Henry Bérenger, instituant
la mobilisation civile et organisant la main-
d'œuvre nationale en France et dans les

colonies ; 2° du projet de loi sur les réquisi
tions civiles;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant l'applica
tion de l'article 5 de la loi du 1 er juillet 1916
(contribution extraordinaire sur les béné
fices réalisés pendant la guerre) :

i" délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses
collègues sur l'extension de la capacité
civile des syndicats professionnels ;

f" délibération sur la proposition de loi
de M. Audiffred relative à l'achèvement des

ports et des voies navigables;
Discussion des conclusions du rapport

fait au nom de la commission chargée
d'examiner les marchés qui auront été pas
sés par le Gouvernement pendant la guerre
(marchés de projectiles);

Suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à l'obligation de la rééducation
professionnelle des blessés et des mutilés
dela guerre appelés à bénéficier de la loi sur
les pensions militaires.

Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro
chaine séance publique ?

Voix nombreuses. Vendredi !

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?. . .

11 en est ainsi décidé.

Donc, vendredi, à trois heures, séance
publique, avec l'ordre du jour qui vient
d'être fixé.

15. — CONGÉ

M. le président. La commission des con
gés est d'avis d'accorder le congé suivant :

A M. Gaudin de Villaine un congé de plu
sieurs semaines.

Il n'y a pas d'opposition?. ..
Le congé est accordé.

Personne ne demande plus la parole?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures cin
quante minutes.) '

Le Chef par intêriii du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement. mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. $0. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du S.nat.

« Dans les luit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent cii c imprimées au journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'otijet d une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de ré
pondre ou. à titre exceptionnel, qu 'ils réclament
un délai pour rassembler les élements de leur
reponse. •>

"1442. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 1i avril 1917, par M. Lu
cien Cornet, sénateur, demandant à M. le
ministre de l'instruction publique si les dis-
poMlions de l'article 10 du décret du 2 3 no
vembre INS'I et de la circulaire du 17 mai 1893

relative aux congés accordés aux fonction
naires de 1 instruction publique sont appli
cables à un instituteur stagiaire, qui n'est pas
élève d'école normale, mais a contracté l'en
gagement décennal pour bénéficier d'une dis
pense militaire.

1443. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat. le 10 avril 1917. par M. Bus
sière, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si les aspirants de cavalerie, sui
vant à 1 école de Fontainebleau les cours de

chef de section d'artillerie, et qui auront à la

fin du cours au moins de un au à trois ans da
grade d 'aspirant, bénéficieront d'une promotion.
de sous-lieutenant comme les maréchaux des
logis dartillerie ou de cavalerie qui ont satis
fait à l'examen de sortie après avoir suivi un
cours identique.

1444. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 19 avril 1917, par Jén ou
vrier, sénateur, demandant à M. le mimstee
de la guerre que les agriculteurs récupérés
par les derniers conseils de revision reconnus
indispensables à leurs exploitations agricoles,
après enquête de la gendarmerie, soient places
en sursis d appel.

1445. — Question écrite. remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 avril 1917, par M. Lou
bet, sénateur, demandant à M. le ministre de
la guerre pourquoi dans une même brigade
de gendarmerie les deux gendarmes retraités
et le g-ndarme auxiliaire bénéficient de l'in
demnité journalière de cherté Je vie alors que
celui de l'active ne la reçoit pas.

144S. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat, le 23 avril 191 7, par M. Loubet,
sénateur. demandant à M. le ministre de la
guerre si un of licier de complément, évacué,
après huit mois d; campagne, sur un hôpital
de 1 intérieur pour maladie contractée au (ront,
place en 1913 dans la position hors cadres, puis
reconnu par la commission médicale apte aux
emplois de l'intérieur et aux services de l'ar-
riére, ne doit pas être reintégré dans les ca
dres pour occuper un de ces emplois confor
mément aux circulaire du 25 avril et décision
du 31 octobre 1910.

1447.— Question écrite, remise à la prési-
sidence du Sénat, le 23 avril 1917, par M. Bra
ger de La Ville-Moysan. sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre si un agricul
teur R. A T. de la classe 1S92, père de cinq en
fants, mobilisé comme' automobiliste au front,
peut être retenu comme spécialiste, sa demande
de renvoi à l'intérieur, comme agriculteur et
père de famille nombreuse ne pouvant être, de
ce fait, agréée.

144S. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Scoat, le 30 avril 1917, par M. Lou
bet, sénateur. demandant à M. le ministre de
la guerre si nn soldat de la classe 1890, mobi
lisé le  30 décembre 1914, bénéficie d'une per
mission de compensation indépendamment de
celle accordée au titre agricole.

1449. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 4 mai 1917, par M. Daniel,
sénateur, demandant k M. le ministre de la
guerre de s'assurer que des omissions n ont
pas été faites dans la répartition de la médaille
des épidémies aux médecins militaires français
prisonniers dans les camps allemands.

1450. — Question écrite. remise à la pré
sidence du Sénat, le 5 mai 1917, par M. Sauvan,
sénateur, demandant à M. le ministre de la
guerre que les territoriaux actuellement au
Maroc (classes 18'Jl à 1899), pères de cinq en
fants, soient rapprochés de leurs dépôts et à
proximité de leurs familles et de leurs affaires.

1451.— Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 11 mai 1917, par M. Sauvan,
sénateur, demandant à M. le ministre de la
guerre si les officiers du Maroc, qui sont des
classes R. A. T. par l'âge, peuvent bénéficier
comme les R. A. T. de la permission supplé
mentaire da 13 jours, et qui s 'ajoute aux per
missions de détente de 21 jours prévues par
instruction du 28 janvier 1917 pour les troupes
du Maroc.

1452. — Question écrite, remise à la prô-
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eidence du Sénat, le !1 mai 1917, par 'M. Fabien
Cesbron, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre d assurer la relève des
pharmaciens dans la zone des armées, afin que
ceux des classes  antérieures à i: OJ ne restent
pas parmi les brancardiers divisionnaires, alors
que d'aucuns, des classes postérieures à 1902,
servent dans des trains sanitaires. hôpitaux
l'évacuation et groupes brancardiers de corps
d armée.

1453.— Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat. le 11 mai 1917, par M. Fa
bien Cesbron, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre d'accorder un avance
ment aux pharmaciens auxiliaires en nommmt
au grade d'aide-major les diplômés ayant p:us
de dix-huit mois de front.

1454.— Question écrite. remise a la prési
dence du Senat. le li mai 1917, par M. Mon
nier. sénateur. demandant à M. le ministre de
1 agriculture quelles vont être ie< conditions
des propriétaires ou comrnis*: ioiinaircs pour les
exportations prochaines en Angleterre, princi-
taiemunt en fruits, merises, prunes.

1455.— Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat. le 1 i mai 1917, par M. Delhon,
senateur, demandant a M. le ministre des

.finances s'il peut être exigé d'un contribuable,
par un contrôleur, justification de sa déclara
tion de revenu en ce qui concerne le bénéfice
agricole ou industriel, les prix de vente des
produits de l'exploitation ou de sa fabrique, les
noms et adresses des acheteurs.

1456. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 14 mai 1917. par M. Deir.on,
sénateur, demandant à M. le ministre des fi
nances si un agent des contributions indirec
tes, pour vorilier si la déclaration correspond
à la quantité de vin, peut perquisitionner dans
le chai d un proprietaire recollant : quelles
suites un proces-vei bal ainsi n.pporte peut
entraîner si la quantité de vin erc;.ve ne cor
respond pas à la déclaration de récolte.

1457. — Question écrite. remise à la pré
sidence du Senat, le 14 mai 1917, par M. Paul
Le Roux. sénateur demandant a M. le mi
nistre de la guerre, qu il soit procédé pour la
reiève des hommes de la classe ls9:.i actuel

lement à Salonique et sans permission depuis
neuf mois comme pour les hommes de la classe
1892 qui, arrivés à Salonique en octobre 1915,
ont été relevés en mai 1910.

1458. — Question écrite, remise à la pré
idence du Sénat, le 15 mai 1917, par M. Jouf

fray, sénateur, demandant à M. le ministre
de 1 instruction publique et de? beaux-arts,
quelles mesures seront prises pour compenser
aux etudiants en médecine mobilises, le temps
perdu dans leurs études, l'insuffisance du nom
bre des médecins par suite de la guerre étant
proche.

1459. — Question écrite, rcmi«e à la pr£-
ïidence du Senat, le 15 mai 1917. par M. Per
reau, sénateur, demandant àM.le ministre des
colonies quelles conditions doit reunir un sur
veillant militaire pour être valablement pro
posé à avancement de classe. puis être promu
a la classe supérieure ou élevé en grade.

1460. — Question écrite. remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 mai 1917. par M. Paul
Bersez, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si un engagé spécial devenu père
do six enfants vivants peut obtenir sa libération
provisoire au même titre que les mobilisés
conformément aux prescriptions de la circulaire
ministérielle du 11 juillet 1915 ;n< s 1999, 1,11).

1461.— Question écrite, remise à la pré-
lidenee du Sénat, le 15 mai 1917, par M. Del

lestable sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si un Français, servant dans la
légion étrangère, dont 1 engagement expirant
pendant la durée de la guerre a été renouvelé
par tacite reconduction, ne peut demander à
servir dans un autre corps de troupes dans la
zone des armées, en France.

14f2. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 15 mai 1917, par M. Del
estafcle. sénateur. demandant à M. Te ministre
de la guerre si un Français servant dans la
légion étrangère ne doit pas, après quinze an
nées de services, cumuler la haute paye et la
pension proportionnelle de retraite â laquello
ii a droit, au méme litre que ses camarades
retraites qui ont été rappelés sous les dra
peaux.

1483. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 mai 191 r, par M. de
Las Cases, sénateur, demandant ù M. le garde
des sceaux, ministre de la justice. dans
quelles conditions un soldat, né à l'étranger,
habitant la France depuis l j05. où il s'est ma
ri'. engagé en août 19i i, et quia fait campagne
au Marocen méritant la médaille coloniale, peut
obtenir sa naturalisation.

REl'ôNStS DES MINISTRES AUX Qi:KST!ONS
ÉCIÏITKS

M. Catalogne, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre pourquoi des infirmiers
mobilises à ceitain hôpital n'ont pu obtenir de
permissions agricoles, de que lle autorité dépend
l'uttnb.iuon ces permissions, et a qui les
intéresses d >ivent s'adresser en cas tle rejet
îiijUstilié de leurs demandes, jjuestion n" i<jBà7,
du 1 1 janvier 1V 17.)

£' c réponse. — Il résulte de l 'enquête a laquelle
il a été procédé, quo les permissions agricoles
ont été octroyées à l 'hôpital visé par 1 hono
rable sénateur. dans les conditions compatibles
avec les nécessites du service. 11 a été rappelé
à 1 administration de cette formation, quil
était dé.irabie que l 'application des prescrip
tions relatives aux permissions agricoles fut
faite dans 1 esprit le plus large.

Les réclamations relatives au refus d'une
peimission de cette nature doivent être adres
sées, par la voie hiérarchique, au général cum-
mandant ia région.

M. Paul Fleury, sénateur, demande à M. le
ministre do la guerre pourquoi le service des
remontes supprime les majorations de prix au
moment où 1 élevage français a besoin d'être
encouragé, la reduction des achats dans cer
taines contrées impliquant l'acquisition et l'ini-
portation de chevaux nécessitant ia-sorlie d or
français. [nucsttun n° 1372 du 7 mira ion.)

!'■ réponse. — Les comités du service des re
montes pouvaient, en eilet. jusqu'ici, majorer
les prix fixés par le budget pour certains che
vaux d'une valeur au-dessus de la normale.

Cette majoration, qui n'aurait dt être qu'ex
ceptionnelle, ayant été employée trop couram
ment par certains dépôts, il a paru nécessaire,
pour ménager les deniers de l'État, de la sup
primer.

Mais cette suppression ne doit, «n aucune
façon, avoir pour résultat de diminuer le nom
bre 'des chevaux achetés, car les prix budgé
taires normalement pratiquas par le service
des remontes ont été déterminés de manière à
correspondre à la valeur commerciale moyenne
Ces animaux acquis. Deplus, les comités seront
dorénavant autorisés à utiliser les économies

réalisées sur les chevaux de qualité au-dessous
de la moyenne, pour majorer lo prix des che
vaux de  qualité supérieure, qu ils pourront
ainsi toujours acquérir et payer à leur juste
valeur.

Le nombre des chevaux achetés au cours de
la période actuelle est, d'ailleurs, superieur à
celui de la période correspondante de i9lt>, -et
il n'est. en aucune façon, question daugmenter
les importations.

M. le président du conseil, ministre des
affaires étrangères, fait connaiSre * M. le pré

sident du Sénat qu'un délai lui est nécessaire
pour ressembler les éléments de la réponse à
taire à la question écrite n° 1377, posée le
8 mars 1917, par M. Gaudin de Villaine, séna
teur.

M. Gaudin de Vilaine, sénateur, demanda
à M. le ministre de la guerre que les lettres
de félicitations décernées pour faits de guerre
sur la front sud-tunisien soient transformées
en citations avec attributions de la Croit da
guerre. (Question n° 1381 du S mars 1917.)

2' répons?. — En plus des citations accordées
à un certain nombre de militaires qui se sont
distingués sur le front sud-tunisien, le com
mandement a adressé des félicbations aux
militaires dont les mérites n'ont pas paru suf
fisants pour justifier l'attribution de la Croix
de guerre.

Dans ces conditions, il ne saurait être donné
satisfaction aux desiderata exprimés par Tno-
norable sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur. demanda
à M. le ministre de la guene d activer la dis
tribution des vêtements chauds et chaussures
aux chauffeurs d'automobiles du front, spécia-
ment dans certain groupe. (Question n" 1334,
po^ec la S mai» /9/7.)

Réponse. — Toutes les demandes de peaux
de bique ou de paletots canadiens faites par les
unités du front ont ro ;u ta 'iM'action.

M. Catalogne, sénateur, demande à M. le
ministre da la guerre si les cultivateurs,
appartenant à de> classes anciennes ou au ser
vice auxiliaire, mobilisés à certain régiment
d'artillerie (P. H . H ), ont droit à des permissions
agricoles de quinze jours sans préjudice des
permissions do détente. (Question nj 1391, du
10 mars 13/7).

li-'pûtiie de M. le ministre de l'armement et
d n s fabrications de gwrre. — L'allocation des
permissions agricoles est assurée aux cultiva
teurs des classes 1892 et plus anciennes, lors-
q u ils dépendent directement du ministre de la
guerre, c 'est-à-dire lorsqu'ils sont aux armées
ou dans les dépôts en attendant d'être appelés
en renfort.

Lorsqu'ils sont mis par le ministre de la
guerre à la disposition du ministre de l'arme
ment et des fabrications 'de guerre et sont, à
ce litre, allectés à des établissements de l'ar
tillerie parcs, commissions de réception, etc...)
la durée et le nombre des permissions qui
peuvent leur être accordées sont subordonnés
aux necessités supérieures de la production
qui no doit, en aucun cas, ôtro ralentie non
plus que l 'expédition aux armée» des munitions
et du matériel, soumis au contrôle des com
missions de réception. *

M. Crépin, sénateur, demande à M. le minis
tre do la guerre si un docteur en médecine
nommé aide-major de 2 ,! classe de réserve, à
titre tempo. aire, à dater du 10 octobre 1913, est
considere comme titularisé definitivement, en
bénéficiant du décret de novembre 1916. ((^u«-
/ioi u° 1394, du u mars 13 U.)

Réponse. — Le décret du 3 novembre 1916
(Journal officiel du <i), a seulement supprimé
la mention « pour la durée de la guerre » figu
rant sur certains décrets de nomination au

grade de médecin aide-major de 2 5 classe, ren
dus d'août à novembre 191i. aucun de ces dé
crets no portait la date du 10 octobre 1914; il
s'agit vraisemblablement dans la question
ci-dessus d'un médecin aide-major de 2» classe
à titre temporaire, qui ne pourra être titularisé
à titre définitif avec el'et rétroactif au jour da
sa nomination à titre temporaire, qu'à la suite
d 'une proposition régulière.

M. de Las Cases, sénateur, demande S
M. le ministre de la guerre si les propriétaires
dont les (ourrages ont été 'réquisitionnés par
1 intendance, en dépôt, ont le droit d'en distraira
les quantités indispensables à la nourriture de
leur cheptel. (Question n» 1401, du 16 mur*
1917. transmise le S avril
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" Réponse de M. le ministre du ravitaillement et
des transports maritimes. — La réquisition do
fourrages no doit jamais porter sur la totalité
des récoltes ; elle doit laisser à la disposition
des cultivateurs les contingents indispensables
aux besoins de leurs exploitations et à l 'alhnen-
tation de leurs animaux jusqu'à la prochaine
reçoit^.

Les intéressés qui ne sont pas en mesure de
répondre aux ordres do prestation antérieure
ment reçus, par suite des nécessités de l'entre
tien de leur cheptel, doivent fournir au maire
de leur commune les justifications utiles, et les
maires font connaître ces demandes aux ser
vices locaux de l intendance, qui accordent les
réductions sollicitées après vérification.

M. Laurent Thiéry, sénatour, demande à
M. le ministre de la guerre que les dentistes
militaires de l'armée de terre puissent être,
comme les dentistes militaires de la marine,
nommés aides-majors dentistes de l" et de 2°
îlasse. [Question n° 1403 du 22 mars 1917.)

Réponse. — Il ne paraît pas possible de réali
ser la suggestion de l'honorable sénateur.

M. Villiers, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la guerre, pourquoi les sous-offl-
ciers à solde mensuelle de certaine place per
çoivent une allocation de 17 1 fr. alors que ceux
du front ne perçoivent que 1Ô0 fr. (Question
n° 1410, du î2 mars /9/;.)

Réponse. — Un sergent à solde mensuelle,
chef de famille, perçoit à Versa-Iles, sa solde de
126 fr., augmentée d'une indemnité de cherté
de vie de 1 fr. ai par jour, soit au total 171 fr.

t'n sergent de même catégorie, au front,
perçoit, en sus de sa solde de 126 fr., une allo
cation supplémentaire de 1 fr. par jour et les
vivres de ' campagne gratuits (2 fr. par jour
«aviron), soit au total 216 fr. environ.

M. Perreau, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la guerre que l'on tienne compte des
études antérieur. 'S a ix elèves o ficiers d'artil
lerie, spécialement pour ceux qui ont passe par
l'institut électrotechnique de Grenoble ou fait
de hautes études industrielles. (Questton n» 1412
du Si mars 15/7.)

Réponse. — Si les candidats aux grandes éco
les du Gouvernement peuvent être affectés,
sur leur demande, à l'artillerie ou au génie, il
n'a pas paru possible d'aller plus loin dans cette
voie et de prescrire une affectation particu
lière en faveur des jeunes gens élèves dos
hautes écoles industrielles, notamment ceux

sortant de l'institut électrotechnique de Gre
noble.

L'infanterie a, d'ailleurs, besoin de jeunes
gens instruits et intelligents pour assurer l'en
cadrement de ses formations et des nombreu
ses spécialités dont elle est dotee.

Dans toutes les armes. les candidats élèves
aspirants ou élèves o:ficiers bénéficient de
leurs études antérieures, soit qu'ils prennent
part à un concours d'élèves aspirants, soit
qu'ils deviennent l'objet d'une désignation pour
un concours d'élèves aspirants ou d'éièves
officiers.

M. le ministre de la guerre fait eonnaître à
M. le président du Sénat qu'un délai lui est né-
cessoire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question écrite n» 1413,
posée le 22 mars 1917 par M. le marquis de
Kerouartz, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, demanda
à M .le ministre do la guerre que soient
envoyés immédiatement en permission de
vingt jours, conformément à la circulaire du
14 mars 1917, les agriculteurs de certain dépôt
qui n'ont pas eu de permission de quinze
jours depuis octobre 1916. [Question n' 1414, du
iï mars 1917.)

Réponse. — Au dépôt en question, les per
missions agricoles ont été accordées dans toute
la mesure compatible avec les nécessités du
service.

M. le ministre de la guerre fait connaître à
M le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question écrite n» 1419,
posée le 23 mars 1917 par M. Petitjean, séna
teur.

M. d'Estournelles de Constant, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre de
libérer les instituteurs des classes 1868 et 1889
maintenus aux armées, afin d'atténuer les diffi
cultés que va créer au personnel de lenseigne
ment primaire, l'appel de la classe 1918. [Ques
tion n° 1420, du ss mars 1917.)

Réponse. — Toutes les mesures utiles ont été
prises d 'accord avec M. le ministre de l'ins
truction publique, en vue de combler les vides
causés par l'incorporation des récupérés et de
la classe 1918; il n'a pas semblé indispensable
de faire appel aux hommes des classes 1S88
et 1889.

M. d'Estournelles de Constant, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre que
les militaires des classes 1888 et 1839 qui doi
vent. d'après la loi du 21 février 1917, être
retirés de la zone des armées, soient affectés
à des services aussi rapprochés que possible
de leur domicile réel, sans tenir compte de
leur domicile d'origine qu'ils ont quitté depuis
longtemps et qui ne correspond plus à rien.
(Question n» 1431, posée le 2« mars 1917.)

Réponse. — Réponse affirmative.

M. Bussière, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la guerre si les instructions concer
nant le remplacement, par des femmes, de la
main-d'œuvre militaire, s'appliquent aux hom
mes du service auxiliaire A. T. et K. A. T., ap-
peles comme spécialistes tailleurs et cordon
niers des ateliers militaires. (Question n° 1422
du 27 mars 1917.)

Réponse. — Réponse affirmative, étant en
tendu qu'on doit conserver dans les ateliers les
spécialistes déclarés indispensables par le gé
néral commandant la région.

M. le ministre des travaux publics et des
transports fait connaître à M. le président du
Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour ras
sembler les éléments de la réponse à faire à la
question écrite n° 1423, posée le 27 mars 1917,
par M. le marquis de Kérouartz, sénateur.

M. le marquis de Kérouartz demande à
M. le ministre des travaux publics et des
transports quelles mesures sont prises pour
obvier aux retards des trains-poste de la ligne
do Paris à Brest. (Question n° 1423 du 27 mars
1917.)

2" réponse. — Les retards qu'éprouvent les
trains directs assurant le service postal sur la
ligne Paris-Brest sont dus aux difficultés d'ex
ploitation inhérentes aux circonstances ac
tuelles.

La nécessité d'éviter les dédoublements
oblige à imposer aux trains dont il s'agit une
composition très forte. Celle-ci permet difficile
ment d'observer l'horaire, d'autant plus que le
service ne peut s'exécuter que lentement dans
les gares desservies, en raison tant de l'insuffi
sance de le longueur des quais par rapport à la
longueur des trains que de la période de nuit
dans laquelle ils circulent.

La marche de ces trains est suivie très atten
tivement et les améliorations dont l'expérience
démontre la possibilité sont immédiatement
réalisées.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre de différencier
par la couleur de leurs brisques les soldats de
la zone des armées de ceux des unités com
battantes. (Question n» 1427 du 27 mars 1917.)

Réponse. — Il n'est pas possible de modifier
sur ce point la réglementation en vigueur.

K. le ministre de la guerre fait connaître à

M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler l:s éléments de la
réponse à taire à la question écrite n" 1428,
posée le 2: mars 1917, par M. Gaudin de Vil
laine. sénateur.

M Gaudin de Villaine. sénateur, demanda
à M. le ministre cie la guerre que c oient pris
en considération: 1° dans les propositions pour
la Légion d'honneur, les titres des officiers do
complément qui ont rejoint leur régiment à la
mobilisation, bien qao dégagés d obligations
militaires, eu raison de leur âge, et restes vo
lontairement dans l'armée ; 2° pour les per
missions de détente, les demandes de ceux qui
sont partis comme officiers dans les mêmes
conditions. [Question i° 1428, posco le mars
1917.)

2' réponse. — 1° Le fait, pour les officiers de
complément âgés, d'être restés volontairement
dans l'armée, bien que degagés d obligations
militaires, est déjà pris en considération dans
les propositions de distinctions honorifiques
qui peuvent être faites en leur faveur. C'est un
titre qui s'ajouto à tous ceux que ces officiers
se sont acquis par leur belle altitude au feu et
leurs services distingués.

L'attention des armées a été, d'ailleurs, appa-
lée tout spécialement sur ces officiers par une
note du général commandant en chef.

2Ù Par contro, il n'est pas possible, en ce qui
concerne les permissions dites de compensa
tion, d'assimiler aux hommes de troupe ll. A. T.
des classes. 1802 et plus anciennes, appelés par
anticipation, les officiers dégagés d'obligations
militaires qui ont repris volontairement du
service au moment de la mobilisation.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, demanda
à M. le ministre du commerce, de 1 in
dustrie, des postes et des télégraphes
pourquoi, par simple arrêté préfectoral, l'office
départemental de la répartition des charbons
fonctionne dans certains département , en
s'autorisant de la loi. (Ques'ion n" 1430 du
27 mars 1917, transmise le SI mars 1917.)

Réponse de M. lem'nUtrc des travaux puhVcs
et transports. — Lesoffiees départementaux des
charbons créés dans certains départements
par arrêtés préfectoraux n'ont pas été institués
en exécution d'une loi.

Ce sont des organismes administratifs dont
les attributions consistent essentiellement à
faciliter et à contrôler officieusement la répar
tit-on des combustibles effectués par les gron-
pements charbonniers que constituent des in
dustriels et des négociants en charbons.

M. le ministre du travail et de la pré
voyance sociale, saisi de la question trans
mise par M. le ministre du commerce, de
l'industrie, desposteset des télégraphes, comme
rentrant dans ses attributions, fait connaître à
M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question écrite n° 1431,
posée le 28 mars 1917, par M. Hayez, sénateur.

 M. le ministre de la guerre fait connaître à
M. lé président du Sénat qu'un délai lui est né
cessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question écrite n° 1432,
posée le 28 mars dernier par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre, pourquoi malgré
les circulaires actuelles, des agriculteurs des
classes 1888 et 1889 sont maintenus désarmes
et déshabillés, au dépôt d'un escadron du train,
pour être employés à des corvées sans rapport
avec la culture. (Question n3 1433 du SS mars
1917.)

Réponse. — Les treize agriculteurs apparte
nant aux classes 1888 et 1889, qui sont mainte
nus au dépôt visé, attendent leur affectation
qui doit être donnée par le ministre de lagri-
culture. Dix sont d'ailleurs employés en équipa
agricole volante, aux environs de la garnison.
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M. le ministre de ln guerre fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire) pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question écrite n» 1434,
posée le 29 mars 1917, par M. Mazière, sé
cateur.

M. Laurent Thiéry, sénateur, demande à M.
le ministre de la guerre à qui un officier
d 'administration de 3e classe, sur le front de
puis les hostilités, doit adresser sa demande
de mutation pour être réintégré dans son arme
d'origine (artillerie) en conservant à titre défi
nitif son grade de sous-lieutenant. [Quesiivn
a» 1435, au 19 mars 1917.)

Réponse. — L'officier d 'administration inté
resse peut, sur sa demande, être admis dans
l'arme de l'artillerie avec le grade à titre défi
nitif, dont il a l'assimilation.

Son admission est subordonnée à l'accom
plissement d'un stage minimum de deux mois
dans un emploi de son grade dans une batterie
de tir.

11 lui appartient donc d'adresser tout d'abord
au général commandant en chef une demande
à l'etfet d'accomplir le stage à l'issue duquel il
pourra solliciter son admission définitive.

"M. Saint-Germain, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre pourquoi, par note
du G. Q. G. n° 12142 du 15 mars 1917, le régime
des permissions militaires pour l'Algérie, a été
modifié à partir du 1 er octobre 1917: une per
mission de 21 jours par an, au lieu de trois de
7 jours. (Question n" 1436 du 29 mars 1917.)

Réponse. — Cette mesure a été prise en raison
de nécessités d ordre militaire, et des difficultés
de transport.

M. Audren de Kerdrel, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre que les com
mandants de dépôt et bureaux de comptabilité
des corps de troupes envoient aux maires, sous
pli fermé. les avis de décès des militaires morts
pour la France. (Question n° 1437, du 29 mars
4S/7.)

Réponse. — Par circulaire du 1" décembre
1916, il a été prescrit « que les avis de décès et
disparition seraient toujours adressés aux mu
nicipalités sous enveloppe fermée ».

L'applicatiou de cette mesure est strictement
surveillée, et toute infraction qui serait signalée
au ministre serait immédiatement réprimée.

M. Albert Peyronnet, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre de faire accorder
aux officiers de complément une carte diden-
tité d'officier. (Question n° 1438 du S0 mars
1917.

'Réponse. — Aux termes de l'arrêté du ministre
des travaux publics, du 9 mai 1903, les officiers
de l'armée active, seuls, ont actuellement droit
à une carte d'identité.

En admettant même que le ministre puisse
faire accorder le mémo droit aux officiers de

réserve, les circonstances qui n'ont pas permis
de délivrer des cartes aux officiers de l'active

pour 1915, 1916 et 1917 rendraient plus difficile
encore l'établissement de cartes pour les offi
ciers de complément, en raison de leur
nombre.

La carte d'identité est, d'ailleurs, destinée à
remplacer la feuille de déplacement ou les
titres qui la suppléent, et les intéressés doivent
toujours être munis de ces titres (congé, per
mission, etc.).

M. Milan, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la justice, garde des sceaux, pour
quoi le moratorium dont bénéficient même les
auxiliaires mobilisés à leur domicile où ils peu
vent continuer leur commerce, ne s 'applique
pas aux réformés pour blessure de guerre.
(Question n° 1439 du 2 avril 1917.)

I Réponse. — L'article 4 de la loi du 5 août 1914,
en interdisant d'engager ou de poursuivre au
cune instance ou d'accomplir aucun acte d 'exé
cution contre les citoyens présents sous les
drapeaux, a en surtout pour objet d 'éviter que

1 les militaires soient distraits en quoi que ce

soit de leurs devoirs militaires par la préoccu
pation d'affaires litigieuses. Or, les reformes
pour blessures de guerre n'ont plus aucune
obligation à remplir au point de vue militaire
vis-à-vis de l'État ; la raison qui a fait bénéficier
les citoyens mobilisés tant dans le service
armé que dans le service auxiliaire de la dispo
sition précitée de la loi du 5 août 1914 n'existe
plus pour eux.

Toutefois, leur situation a paru particulière
ment digne d'intérêt en ce qui touche la néces
sité d'être assurés d'un logement et les décrets
sur le moratorium des loyers les ont assimilés
aux citoyens présents sous les drapeaux pour
la période de six mois écoulés depuis leur mise
en réforme.

M. Lhopiteau, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre pourquoi la proportion
des vétérinaires militaires de l'armée active
est. dans les unités combattantes, beaucoup
moins forte que celle des vétérinaires de
l'armée territoriale. (Questionn0 1440 du S avril
1917.)

Rponse. —- Les affectations des vétérinaires
dans les unités combattantes sont faites en
tenant compte de leur âge et de leurs aptitudes
physiques et professionnelles, qu'ils soient de
l'armée active, de la réserve ou de l'armée ter
ritoriale.

M. le ministre de la guerre fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question écrite n° 1441,
posée le i avril 1917, par M. Loubet, sénateur.

M. Lucien Cornet, sénateur, demande à
M. le ministre de linstruction publique si
les dispositions de l'article 10 du décret du
23 novembre 1889 et de la circulaire du 17 mai
1893 relative aux congés accordés aux fonction
naires de l'instruction publique sont applicables
à un instituteur stagiaire, qui n'est pas élève
d'école normale, mais a contracté l'engagement
décennal pour bénéficier d'une dispense mili
taire. (Question n° 1442 du 14 mars 1917).

Réponse. — La réponse ne peut qu'être affir
mative.

Le décret du 23 novembre 1889 (art. 10) ne
vise pas uniquement les élèves-maîtres d'école
normale, mais tous les jeunes gens qui ont
contracté l'engagement décennal au titre du
ministère de linstruction publique dans les
conditions prévues à l'article 9 dudit décret.

M. Bussière, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si les aspirants de ca
valerie, suivant à l'école de Fontainebleau les
cours de chef de section d'artillerie, et qui au
ront, à la fin du cours, au moins de un an à
trois ans de grade d'aspirant, bénéficieront
d'une promotion de sous-lieutenant comme les
maréchaux des logis d'artillerie ou de cava
lerie qui ont satisfait à l'examen de sortie
après avoir suivi un cours identique. (Question
n° 1443 du 16 avril 1917.)

Réponse. — Les aspirants de cavalerie ayant
satisfait au cours d'instruction de l'école mili
taire de l'artillerie, seront nommés aspirants
d'artillerie et envo;és aux armées. Ils seront
nommés sous-lieutenants à titre temporaire
après avoir fourni les preuves de leurs capacités
comme chefs de section d'artillerie.

.Ces dispositions sont conformes aux règles
générales concernant les promotions des sous-
ieutenants d'artillerie au titre des écoles mi
litaires.

M. Jénouvrier, sénateur, demande a M. le
ministre de la guerre que les agriculteurs ré
cupérés par les derniers conseils de revision,
reconnus indispensables à leurs exploitations
agricoles après enquête de la gendarmerie,
soient placés en . sursis d'appel. (Question
n° 1444 du 19 avril 1917.)

Réponse. — Cette proposition n'est pas sus
ceptible d'être accueillie. Mais, par contre, les
agriculteurs R. A. T. du service auxiliaire se
ront rendus a la terre dès l'incorporation des
récupérés.

M. Loubet, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la guerre si un officier de complé
ment, évacue, après huit mois de campagne,
sur un hôpital de l'intérieur, pour maladie con
tractée au front, placé en 19 1 5 dans la position
hors cadres, puis reconnu par la commission
médicale apte aux emplois de l'intérieur et aux
services de l'arrière, ne doit pas être réintégré
dans les cadres pour occuper un do ces em
plois. conformément aux circulaire du 21 avril et
décision du 31 octobre 1916. (Question n" 1446
du ^3 avril 1917).

Réponse. — Réponse affirmative, s'il est bien
établi que l'inaptitude de cet officier de com
plément provient de blessures ou d'un fait di
service.

M. Loubet, sénateur, demande à M.le mi
nistre de la guerre si un soldat de la classe
1890, mobilisé le 30 décembre 1914, bénéficie
d une permission de compensation indépen
damment de celle accordée au titre agricole.
(Question ?i° 1448 du 30 avril 1917.)

Réponse. — Réponse affirmative.

M. Paul Fleury a déposé sur le bureau du
Sénat une pétition signée par un grand nom
bre de mères et de femmes françaises habi
tant la commune de Sainte-Gauburge (Orne).

M. Paul Le Roux a déposé une pétition si
gnée par un grand nombre de cultivateurs
et bouilleurs de cru des communes de

Roëzé, la Suze, Voivres et Louplande Mar
the).

Ordre du jour du vendredi 1 8 mai.

A deux heures et demie, réunion dans
les bureaux.

Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles,

savoir :

Commission des congés (9 membres).
Commission des pétitions (9 membres;.
Commission d'intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).
Nomination d'une commission pour l'exa

men :

1° Du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, déclarant d'utilité
publique les travaux de restauration à ef
fectuer dans le périmètre de l'Escoutay, dé
partement de l'Ardéche, en exécution de la
loi du 4 avril 1882, relative à la restauration
et à la conservation des terrains en monta

gne. (N° 137, année 1917) ;
2° Du projet de loi, adopté par la Chambre

des députés, déclarant d'utilité publique les
travaux de restauration à effectuer dans le

périmètre de l 'Allier, département de la
Haute-Loire, en exécution de la loi du 4 avril
1882, relative à la restauration et à la con
servation dos terrains en montagne. (N° 139,
année 1917) ;

3° Du projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, déclarant d'utilité publique les
travaux de restauration à effectuer dans le

périmètre de l'Agly inférieure, département
des Pyrénées-Orientales, en exécution de la
loi du 4 avril 1882, relative à la restauration
et à la conservation des terrains en mon

tagne. (N0 140, année 1917);
4° Du projet de loi, adopté par la Chambre

des députés, déclarant d'utilité publique
les travaux de restauration à effectuer dans
le périmètre du Loup, département des
Alpes-Maritimes, en exécution de la loi du
4 avril 1882 relative à la restauration et à la
conservation des terrains en montagne..
(N° 141, année 1917.)
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A trois heures, séance publique:
Discussion de l'interpellation de M. Ques

nel sur la coordination des divers ministères
pour aasurer la main-d'œuvre agricole
nécessaire à la moisson.

Suite de la discussion : 1* de la proposi
tion de loi de M. Henry Bérenger, instituant
la mobilisation civile et organisant la main-
d'œuvre nationale en France et dans les
colonies ; 2 U du projet de loi sur les réquisi
tions civiles. (Nos 480, année 1916, et 8, 30 et
77, année 1917. — M. Henry Bérenger, rap
porteur. — Urgence déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant l'applica
tion de l'article 5 de la loi du 1 er juillet 1916
(contribution extraordinaire sur les bénéfi
ces réalisés pendant la guerre). (N0! 93 et
11G, année 1917. — M. Emile Aimond, rap-
j.orteur. — Urgence déclarée.)

l re délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues sur l'extension de la capacité civile
des syndicats professionnels. (N 05 37, année
1910, et 81, année 1917. — M. Henry Chéron,
rapporteur.)

1"- délibération sur la proposition de loi
de M. Audiffred relative a l'achèvement des

ports et des voies navihables. (N 0 * 107, an
née 1903 ; 388, année 1914, et 330, année
1916. — M. Audiffred, rapporteur.)

Discussion des conclusions du rapport
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner les marchés qui auront été passés
par le Gouvernement pendant la guerre
(marchés de projectiles). (Noe 28i et annexe,
année 1915. — M. Perchot, rapporteur.)

Suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre desdéputés,
tendant à l'obligation de la rééducation
professionnelle des blessés et des mutilés
de la guerre appelés à bénéficier de la loi
sur les pensions militaires. (Noi 106 et 261,
année 1916, et a, b, c eid, nouvelles rédac
tions. — M. Paul Strauss, rapporteur, et
n° 453, année 1916. — Avis de la commission
des finances. — M. Astier, rapporteur. —
Urgence déclarée).

Bureaux du mardi 1 5 mai.

4" bureau.

MM. Aiguillon, Deux-Sèvres. — Baudet
(Louis) Eure-et-Loir. — Bony-Cisternes,
Puy-de-Dôme. — Brager de La Ville -Moysan,
Ille -et-Vilaine. — Brindeau, Seine-Infé
rieure. — Bussière, Corrèze. — Capéran,
Tarn-et-Garonne. — Castillard, Aube. —
Chautemps (Emile), Haute-Savoie. — De
hove, Nord. — Fabien Cesbron, Maine-et-
Loire. — Grosjean, Doubs. — Guillier, Dor
dogne. — Humbert (Charles), Meuse. —
Jeanneney, Haute-Saône. — Lamarze:!-.' (de),
Morbihan. — Lhopiteau, Kuro-et-i.oir. —
Limon, Côtes-du-Nord. — Martell, Charente.
— Monfeuillart, Marne. — Mougeot, Haute-
Marne. — Peschaud, Cantal. — Ribière,
Yonne. — Riboisière (comte de la), Ille-et-
Vilaine. — Rouland, Seine-Inférieure. —
Bousé, Somme. — Saint-Romme, Isère. —
Thounens, Gironde. — Viger, Loiret.

2e bureau.

MM. Aunay (d'), Nièvre. — Baudin (Pierre),
Ain. — Bodinier, Maine-et-Loire. — Boude
noot, Pas-de-Calais. — Charles Chabert.
Drôme. — Gaudin de Villaine, Manche. —
Genet, Charente-Inférieure. — Gentilliez,
Aisne. — Guérin (Eugène), Vaucluse. — Her
riot, Rhône. — Hervey, Eure. — Martinet,
Cher. — Menier (Gaston), Seine-et-Marne).

Mir, Aude. — Mulac, Charente. — Pams
(Jules), Pyrénées-Orientales. — Paul Strauss,
Seine. — Pédebidou, Hautes-Pyrénées.—
Pérès, Ariège. — Ponteille, Rhône. — Régis
manset, Seine-et-Marne. — Réveillaud (Eu
gène), Charente-Inférieure, — Ribot (Pas-
de-Calais). — Richard, Saône-et-Loire. —
Sauvan (Alpes-Maritimes. — Sébline, Aisne.
— Simonet, Creuse. — Steeg, Seine. —
Viseur, Pas-de-Calais.

3e bureau.

MM. Audiffred, Loire. — Bonnelat, Cher.
— Bourgeois (Léon), Marne. — Cabart-Dan
neville, Manche. — Chéron (Henry\ Calva
dos. — Clemenceau, Var. — Courcel (baron
de), Seine-et-Oise. Darbot, Haute-Marne.
Daudé, Lozère. — Debierre, Nord. — Fenoux,
Finistère. — Forsans, Basses-Pyrénées. —
Gavini, Corse.— Huguet, Pas-de-Calais. —
Jénouvrier, Ille-et-Vilaine. — Jonnart, Pas-
de-Calais. — Jouffray, Isère. — Leglos, Indre.
— Leygue (Honoré),Haute-Garonne. — Mar
cere (de). — Mascuraud, Seine. — Maureau,
Vaucluse. — Milan, Savoie. — Perchot, Bas
ses-Alpes. — Poulle, Vienne. — Sarraut
(Maurice), Aude. — Surreaux, Vienne. —
Touron, Aisne. — Villiers, Finistère.

4e bureau.

MM. Barbier, Seine. — Bepmale, Haute-
Garonne. — Boucher (Henry), Vosges. —
Cannac, Aveyron. — Catalogne, Basses-
Pyrénées. — Cazeneuve, Rhône. — Charles
Dupuy, Haute-Loire. — Courrégelongue,
Gironde. — Crépin, La Réunion. — Dela
haye (Dominique), Maine-et-Loire. — Elva
(comte d'), Mayenne. — Empereur, Savoie.
— Flandin (Etienne), Inde française. —
Grosdidier, Meuse. — Halgan, Vendée. —
Henry Bérenger, Guadeloupe. — Kerouartz
(de), Côtes-du-Nord. — Loubet (J.), Lot. —
Mercier (général), Loire-Inférieure. — Mol
lard, Jura. — Morel Jean, Loire. — Ordinaire
(Maurice), Doubs.— Ournac, Haute-Garonne.
— Peytral, Bouches-du-Rhône. — Quesnel,
Seine-Inférieure. — Réal, Loire. — Reynald,
Ariège. — Vieu, Tarn. — Vilar [Edouard),
Pyrénées-Orientales.

S' bureau. ■

MM. Beauvisage, Rhône.— Bérard (Alexan
dre), Ain. — Boivin-Champeaux, Calvados.
— Bollet, Ain. — Chapuis, Meurthe-et-
Moselle. — Chaumié, Lot-et-Garonne. —
Cheveau, Côte-d'Or. — Combes, Charente-
Inférieure. — Daniel, Mayenne. — Defu
made, tireuse. — Delhon, Hérault. — Des
tieux-Junca, Gers. — Estournelles de
Constant (d'), Sarthe. — Fleury .Paul),
Orne. — Galup, Lot-et-Garonne. — Guin
gand, Loiret. — La Batut (de', Dordogne. —
Le Roux, Vendée. — Leygue (Raymond),
Haute-Garonne. — Limouzain-Laplanche,
Charente. —■ Maurice-Faure, Drôme. —
Mercier (Jules), Haute-Savoie.— Monsservin,
Aveyron. — Noel, Oise. — Peyrot, Dordogne.
— Philippot, Côte-D'Or. — Saint-Germain,
Oran. — Savary, Tarn. — Thiéry ! Laurent),
Belfort.

6e bureau.

MM. Albert Peyronnet (Allier). — Aubry
(Constantine). — Belhomme (Lot-et-Ga
ronne). — Bersez (Nord'. — Blanc (Hautes-
Alpes). — Codet (Jean) (Haute-Vienne). —
Colin (Maurice) (Alger). — Develle (Jules)
(Meuse). — Doumergue (Gaston) (Gard).—
Dupuy (Jean) (Hautes-Pyrénées). — Fagot
Ardennes). — Gabrielli (Corse:. — Gau
thier (Aude). — Gauvin (Loir-et-Cher). —

Girard (Théodore) (Deux-Sèvres). — Goy
(Haute-Savoie). — Hayez (Nord). — Henri-
Michel (Basses-Alpes). — Langenhagen (de)
(Meurthe-et-Moselle). — Larère (Côtes-du-
Nord). — Las Cases (Emmanuel de; (Lozère).
— Méline (Vosges). — Monnier (Eure). —
Nègre (Hérault;. — Penanros de) (Finis
tère). — Ranson (Seine i. — Rouby (Corrèze).
— Tréveneuc (comte de) (Côtes-du-Nord._^

j" bureau.

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénirf,
Vosges. — Butterlin, Doubs. — Cauvin (Er
nest), Somme. — Decker-David, Gers. —
Denoix, Dordogne. — Doumer (Paul 1 , Corse.
— Dron (Gustave), Nord. — Félix Martin,
Saône-et-Loire. — Fortin, Finistère. —
Gérard (Albert), Ardennes . — Gomot, Puy-
de-Dôme. — Hubert (Lucien', Ardennes.—
Keranflec'h (de), Côtes-du-Nord. — Lebert,
Sarthe. — Lemarié, Ille-et-Vilaine. — Lucien
Cornet, Yonne. — Martin (Louis';, Var. —
Merlet, Maine-et-Loire. — Millies-Lacroix,
Landes. — Pichon (Stéphen), Jura. — Ray
mond, Haute-Vienne. — Rey (Emile), Lot.—
Riotteau, Manche. — Riou, Morbihan. —
Rivet, Isère. — Tristram, Nord. — Vacherie*
Haute-Vienne. — Vinet, Eure-et-Loir.

S' bureau.

MM. Amic, Alpes-Maritimes. — Astier'
Ardèche, — Bienvenu Martin, Yonne. —
Bourganel, Loire. -- Chastenet . Guillaume),
Gironde. — Cordelet, Sarthe. — Couyba,
Haute-Saône. — Crémieux (Fernand), Gard.
— Dubost (Antonin), Isère. — Flaissières,
Bouches-du-Rhône. — Goirand, Deux-Sè
vres. — Gouzy, Tarn. — Latappy, Landes.
— Lintilhac  (Eugène) Cantal. — Magny,
Seine. — Maillard. Loire-Inférieure — Mil

liard, Eure. — Monis (Ernest), Gironde. —
Pic-Paris, Indre-et-Loire. — Poirson, Seine-
et-Oise.— Potié (Auguste), Nord. — Reymo
nenq, Var. — Saint-Quentin (comte de), Cal
vados. — Selves (de), Tarn-et-Garonne. —
Valle, Marne. — Vidal de Saint-Urbain,
Aveyron. — Ville, Allier. — Vissaguet,
Haute-Loire. . .

9e bureau.

MM. Audren de Kerdrel (général), Morbi
han. — Bonnefoy-Sibour, Gard.— Cuvinot,
Oise. — Dellestable, Corrèze. — Deloncle
(Charles), Seine. — Dupont, Oise. — Ermant
Aisne. — Faisans, Basses-Pyrénées. — Farny,
Seine-et-Marne. — Freycinet (de), Seine. —
Genoux, Haute-Saône. — Gervais, Seine. —.
Graviu, Savoie. — Guilloteaux, Morbihan.--
Jaille [amiral de la), Loire- Inférieure. — Le
blond, Seine-Inférieure. — Le Hérissé, Ille—
et-Villaine. — Lourties, Landes. — Mazière,
Creuse. — Murat, Ardèche. — Perreau, Ch.,-
rente-Inférieure. — Petitjean, Nièvre. — Ra
tier (Antony), Indre. — Renaudat, Aube. —
Sabaterie, Puy-de-Dôme. — Sancet, Gers.
Servant, Vienne. — Vermorel, Rhône. ;

PETITIONS

RESOLUTIONS des commissions des péti
tions 3e et S" de 1916, insérées dans l'annexe
au feuilleton n° 18 du jeudi 45 mars 1917
et devenues définitives aux termes de
l'art. 102 du règlement.

Art. 102. — Tout sénateur, dans le mois
de la dislribulion du feuilleton, peut deman-'
der le rapport en séance publique d'une
pétition, quel que soit le classement que la
commission lui ait assigné. Sur sa demande,
adressée par écrit au président du Sénat, la
rapport devra être. présenté au Sénat.
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Après l'expiration du délai ci-dessus indi
qué, les résolutions de la commission de
viennent définitives à l'égard des pétitions
qui ne doivent pas être l'objet d'un rapport
public, et elles sont mentionnées  au Journal
officiel.

ANNÉE 1916

TROISIÈME COMMISSION

(Nommée le 23 mars 1910.)

Pétition n° 26 (du 29 mars 1916).— M r- e Fa-
toumata Sangarré, à Kayes (Haut-Sénégal
et Niger), s'adresse au Sénat pour obtenir
en faveur de son ûlr, le nommé Diénie
Dramé, condamné à sept ans de réclusion
et vingt ans d'interdiction de séjour, une
réduction de sa peine ou son transfert à la
prison de Dakar.

M. Simonet. rappprleur.

Rapport. — La dame Fatoumata Sangarré,
demeurant à Rayes (Haut-Sénégal et Niger),
s'adresse au Sénat, en vue d'obtenir une
réduction de peine, ou la faveur de l'ac
complir à la prison de Dakar, au profit de
son (ils, condamné le 20 décembre 1915, par
la cour d'assises du Sénégal, à sept ans de
réclusion et vingt ans d'interdiction de sé
jour, pour vol qualifié.

Il y a lieu de transmettre la requête à
M. le garde des sceaux. — (Renvoi au garde
des sceaux, ministre de la justice, de l'ins
truction publique et des beaux-arts.)

Pétitionn0 27 (du30 mars 1916). — M. Akak
Tahar ben Amar ben Mohamed ben Ali, à
Sétif (Algérie), s'adresse au Sénat pour ob
tenir une allocation journalière ou la per
mission de tenir un café maure, comme
soldat réformé n° 2.

M. Simonet, rapporteur.

Rapport. — Le requérant Akak Tahar ben
Amar ben Mohamed ben Ali, actuellement
en résidence à Akbou, Douar Bou-llamza,
engagé volontaire au service de la France,
a été réformé n° 2, pour bronchite chro
nique.

Il demande au Sénat de lui faire obtenir

« l'allocation journalière pour vivre jusqu'à
la fin de la guerre » ou l'autorisation d'ou
vrir un café maure, à Setif.

11 y a lieu de transmettre sa requête au
ministre de la guerre compétent, pour lui
accorder un secours ou le faire examiner, à
nouveau, en vue de la réforme n° 1. — (Ren
voi au ministre de la guerre.)

Pétition n° 38 (du 18 avril 1916). — M. Tri
vier, à Paris, s'adresse au Sénat pour de
mander à M. le ministre de la justice:
i° l'infirmation d'un rejet par son départe
ment d'une requête en annulation en date
du 12 février 1916 ; 2° la prise en considé
ration immédiare de ladite requête.

M. Simonet, rapporteur.

Jlappoi t. — Le pétitionnaire demande que
M. le ministre de la justice transmette sa
requête en vue de l'annulation de l'arrêt de
la chambre des mises en accusation de la
cour d'appel de Paris, en date du 26 juin
1908, et d'un arrêt de la cour d'assises de la
Seine, du 22 décembre 1908, qui le concer
nent.

Nous sommes d'avis que le dossier soit
jurement et simplement transmis à M. le

garde des sceaux, compétent. — Renvoi au
garde des sceaux, ministre de la justice, de
l'instruction publique et des beaux-arts.)

Pétition n° 43 (du 21 avril 1916). — Le
sieur Tampis, détenu à la maison centrale
de Nimes uinrd), s'adresse au Sénat pour
solliciter sa grâce ou une commutation de
peine.

M. Simonet, rapporteur.

Happai t. — Le requérant, E. Tampis, dé
tenu à la maison centrale de Nîmes pour
purger une peine de cinq ans de prison pro
noncée contre lui, pour désertion, par le
conseil de guerre du 16e corps d'armée,
s'adresse au Sénat pour qu'il veuille bien
intervenir auprès du ministre de la guerre,
en vue d'une suspension de peine ou d'une
grâce.

Il y a lieu de transmettre la requête au
ministre de la guerre. — (Renvoi au minis
tre de la guerre.)

HUITIEME COMMISSION

Nommée du 30 novembre 1910.)

Pétilion n° 109 (du 15 décembre 1916.1 —
M. le docteur Jean Camescasse, à Saint-
Arnoult iSeine-et Oise), présente un en
semble de considérations contre la censure.

M. Laurent Thiéry, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de
renvoyer celte pétition à l'examen  de M. le
président du conseil. — ; Renvoi au prési
dent du conseil, ministre des affaires étran
gères.)

Pétition n° 110 (du 19 décembre 1916.) —
Madame Hotli, à Rayonne (Basses- Pyrénées),
demande l'abolition du privilège des bouil
leurs de cru, la suppression de l'alcool de
consommation et le développement de l'em
ploi de l'alcool industriel.

M. Fabien-Cesbron, rapporteur.

Rapport. — Mademoiselle Roi h, de Bayon
ne. a transformé en pétition — en y appo
sant sa signature légalisée — un tract-
prospectus intitulé : Appel pressant des
mères et des femmes françaises au Parle
ment et au Gouvernement français.

Cette pétition, déposée le 19 décembre
1916, demande :

L'abolition du privilège des bouilleurs de
cru ;

La suppression de l'alcool de consomma
tion ;

Le développement de l'emploi de l'alcool
industriel.

C'est dire qu'elle pose beaucoup de gros
problèmes en peu de mots.

Votre commission estime qu'elle n'est pas
qualifiée pour leur donner une solution et
qu'elle ne saurait, selon les expressions
mêmes de M. Ribot à la tribune de la Cham

bre des députés, « trancher, au pied levé,
des questions de pareille importance et qui
touchent à des intérêts considérables ».

Elle propose purement et simplement le
renvoi de la pétition à M. le ministre des
finances. — (Renvoi au ministre des fi
nances.)

I1ESOLUTIOXS des commissions des péti
tions 2" de 1913, t' e de 1917, insérées dans
t'annexe au feuilleton n° 21 du jeudi
29 mars 1917 et devenues dê/initiecs aux
termes de l'art. 102 du règlement.

Art, 102. — Tout sénateur, dans le mois

de la distribution du feuilleton, peut de
mander le rapporten séance publique d'une
pétition, quel que soit le classement que la
commission lui ait assigné. Sur sa demande,
adressée par écrit au président du Sénat, le
rapport devra être présenté au Sénat.

Après l'expiration du délai ci-dessus in
diqué, les résolutions de la commission
deviennent définitives à l'égard des pétitions
qui ne doivent pas être l'objet d'un rapport
public, et elles sont mentionnées au Journal
officiel.

ANNÉE 1915

UEi XiEMÎ! COMMISSION

Nommée le -j mars 1915.)

Pétition 11° 26 du 20 mars 1915). — M. Kad-
dour Mohamed ben Ahmed, ancien ouvrier,
à Constantine (Algérie 1 , s'adresse de nou
veau au Sénat pour protester contre la ré
ponse de M. le ministre de l'intérieur à sa
pétition n° 29 du 27 février 111 i.

M. Jules Develle, rapporteur.

Rapport. — Après avoir pris connaissance
delaleltre de M.Kaddour Mohamed ben Ah
med, la commission émet l'avis qu'il n'y a
pas lieu de renvoyer sa pétition au ministre
de l'intérieur. Cette pétition n'est d'ailleurs
que la reproduction de la péiition n° 29 d.i
27 février 19i4. qui n'a paru suseeplî'» "
d'aueunosuilo, les questions soulevées r.;
le pétitionnaire devant être soumise; ..
l'examen des tribunaux. — (Ordre du jour.)

Pétition n° 27 (du 23 mars 1915.) -■ M. Le-
nient, officier retraité à Paris, appelle la
bienveillance du Sénat sur un mémoire

qu'il a adressé à M. le ministre de la guerre
pour indiquer les moyens de repousser l'in
vasion allemande.

M. Jules Develle, rapporteur.

Rapport. — La commission conclut au
renvoi de cette pétition à M. le ministre de
la guerre. — ^Renvoi au miuUtre de la
guerre.)

Pétition n° 28 du 24 mars 1915.) — Lo
nommé Biunaux (.Iules), détenu à la maison
centrale de Clairvaux (Aube 1 , s adresse au
Sénat pour obtenir la révision de son juge
ment.

M. Jules Develle, rapporteur.

Rapport. — Les motifs que fait valoir l»
pétitionnaire peuvent déterminer le ministre
à l'indulgence. Nous sommes d'avis de ren
voyer le dossier à l'examen de M. le garde
des sceaux, mais la revision du jugement
ne nous semble pas justifiée. — (Renvoi au
garde des sceaux, ministre de la justice.)

ANNÉE 1917

P K E M I • R E C. O M MISSION

|\'cmn»e le 12 .anwr 1017.)

Pétition n° 9 (du 26 janvier 1917) (déposée
par M. le sénateur Alexandre Bérard). — Un
grand nombre de mères et de femmes fran
çaises, habitant le département de l'Ain,
demandent l'abolition du privilège des
bouilleurs de cru, la suppression de l'alcool
de consommation et le développement de
l'emploi de l'akool industriel.
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Et pétition n» 10 (du 27 janvier 1917.) —
Vu certain nombre de mères et de femmes
françaises, à Grenoble (Isère), demandent
l 'abolition du privilège des bouilleurs de
cru. la suppression de l'alcool de consom
mation et le développement de l'emploi de
l 'alcool industriel.

M.Réveillaud, rapporteur.

Rapport. — Votre commission, non plus
que le Sénat dont elle est une émanation,
ne saurait être insensible ou indifféiente

aux éloquentes adjurations des bonnes
Françaises qui ont signé ces pétitions ; elle
rend un plein hommage aux considérations
hygiéniques et patriotiques qui les ont ins
pirées et, considérant que M. le président
du conseil a déjà pris l 'initiative dc dépo
ser sur le bureau de la Cnambre des dépu
tes un projet qui permettrait de combattre
efficacement l'alcoolisme en supprimant de
la consommation courante les alcools d'in

dustrie, elle décide de lui renvoyer les pé
titions dont elle a été saisie. — (Renvoi à
M. le président du conseil, ministre des af
faires étrangères.)

Pétition n» 11 (du 29 janvier 1917). —
M. Lacape, à Nantes (Loire-Inférieure), sou
met au bienveillant intérêt du Sénat un

projet d'impôt sur le jeu eu faveur des or
phelins de la guerre.

M. Réveillaud, rapporteur.

Rapport. — M. Lacape, de Nantes, soumet
à l'appréciation du Sénat, en même temps
qu'à celle de M. ie président du conseil des
ministres, de MM. les ministresde l'intérieur
et des finances, de M. le président et de
MM. les membres de la Chambre des dépu
tés, une propositions ayant pour objet un
impôt quotidien de dix centimes à appliquer
aux joueurs de toutes catégories fréquen
tant les cercles, casinos, cafés, estaminets,
etc., dont le produit serait réservé exclusi
vement aux orphelins de la guerre.

Votre commission apprécie les intentions
excellentes du pétitionnaire; mais considé
rant que la perception de cet impôt deman
derait la mise sur pied d'un personuol im
mense et coûteux d'agents du Trésor établis
dads chacun des établissements visés par
lui, et qu'en outre elle aurait l'inconvénient
d'être une consécration légale des jeux de
hasard ; considérant en outre qu'il n'y a pas
lieu de renvoyer cette pétition à MM. les
ministres de l'intérieur et des finances puis
que le pétitionnaire s'est chargé lui-même
de la leur adresser, décide de l'écarter. —
(Ordre du jour.)

Pétition n» 12 (du 3 février 1917). —
M. Toussaint Ceccaldi, à Serriera (Corse),
s'adresse au Sénat pour solliciter un sup

plément d'allocation comme père de sept
enfants.

M. Réveillaud, rapporteur.

Rapport. — M. Toussaint Ceccaldi, de
Serriera (Corse) s'adresse au Sénat pour
solliciter un supplément de l 'allocation qui
lui est accordée, en faisant valoir qu'il est
père de sept enfants et que le montant
actuel de son allocation no lui suffit pas.

Le pétitionnaire fait valoir que l'ainé de
ses enfants, de la classe 1917, est au front,
et que cinq de ses six autres enfants ont
moins de 15 ans et sont à sa charge. Il
s'étonne qu'une lettre de lui, adressée au
ministre de l'intérieur pour demander une
majoration de son allocation, soit restée
sans réponse, alors « qu'il est le seul de sa
commune à ne pas avoir de majoration, et
alors que, dans une commune limitrophe,
il connaît des familles aisées, ayant de 6 à
7,000 fr. de revenu, qui ont une majoration
alors qu'ils ont, comue lui, un seul fils sous
les drapeaux. » Il a demandé à M. le préfet
de la Corse d'ordonner une enquête de gen
darmerie, offrant de renoncer volontiers à
toute majoration « si l'on trouve un seul
cas plus intéressant que le sien ».

Votre commission est d'avis de renvoyer
cette pétition à M. le ministre de l'intérieur,
convaincue que son administration ne refu
sera pas du moins, l 'honneur d'une réponse
au pétitionnaire, si intéressant comme père
d'une famille nombreuse. — Renvoi au mi
nistre de l'intérieur.)

Pétition n» 13 (du 4 février 1917). — M. Chaf-
fotte, à Dijon (Côte d'Or), prie le Sénat de
lui faire rendre justice.

M. Réveillaud, rapporteur.

Rapport. — M. Chatîolte, demeurant à Di
jon, ayant été victime d'un accident, a de
mandé l'assistance judiciaire pour pouvoir
intenter procès aux personnes et aux com
pagnies qu'il juge responsables de cet acci
dent. Repoussé dans sa demande successi
vement par le tribunal et par la cour de
cassation, il persiste dans ses réclamations
et en saisit cette fois notre Assemblée. Mais

ce n'est pas notre affaire de porter des juge
ments en pareille matière, et, comme un
copieux dossier est joint à la demande du
pétitionnaire, votre commission décide de
le lui retourner par le canal de M. le garde
des sceaux, ministre de la justice. — Ren
voi au garde des sceaux, ministre de la jus
tice.)

Pétition n3 14idu 6 février 1917.) — M. Dra-
him ben el Flar/i, à Alger, s'adresse au Sé
nat pour solliciter le recours en grâce de
son fils, âgé de onze ans, condamné à cinq
ans par le tribunal répressif.

M. Réveillaud, rapporteur.

Rapport. — Si Brahim ben el Ilarzi, de
meurant à Alger, et qui se donne comme un
« fidèle serviteur du Gouvernement fran
çais », s'adresse au Sénat pour solliciter le
recours en grâce, de son fils, âgé de onze
ans, condamné à cinq ans de détention.

Votre commission, n'ayant pas sous les
yeux les éléments de la cause, propose de
renvoyer cette pétition à M. le ministre de
la justice. — (Renvoi au guide des sceaux,
ministre de la justice.)

Pétition n° 15 (du 8 février 1917). —Le
nommé Dimmers, détenu à la maison cen
trale de Riom (Puy-de-Dôme), s'adresse au
Sénat pour demander sa grâce et son en
voi sur le front.

M. Réveillaud, rapporteur.

Rapport. — Le nommé Dimmers (Frédé-
ric-Paul:, détenu à la maison centrale de
liiom, s'adresse au Sénat pour demander
sa grâce et son renvoi sur le front où il
promet de se dévouer pour la défense de la
patrie.

Votre commission décide de renvoyer
cette pétition au ministre de la justice, qui
peut avoir, plus qu'eile-même, les éléments
d'appréciation sur la valeur morale et pa
triotique du pétitionnaire. 'Renvoi au gard/
des sceaux, ministre de la justice,)

Pétition n" 16 (du 9 février 1917), déposée
par M. le sénateur GUILLAUME POUI.I.B. —
Un gpud nombre dc femmes de mobilisés
des villes de Mirebeau et Neuville (Vienne)
demandant une allocation supplémentaire
de 25 centimes par enfant et par jour.

M. Réveillaud, rapporteur.

Rapport. — Un grand nombre de femmes
de mobilisés des villes de Mirebeau et de
Neuville-de-Poitou demandent au Sénat une

allocation supplémentaire de 0 fr. 25 par
entant et par jour. Les pétitionnaires invo
quent, à l'appui de leur demande : la cherté
des vivres, les prix élevés du chauffage et
de l'éclairage et l'augmentation générale
des dépenses pour l'entretien de leurs en
fants.

Votre commission est assurément sensi

ble aux raisons alléguées par les pétition
naires ; mais comme il ne dépend pas d'elle
seule, mais du Gouvernement et du Parle
ment tout entier, de donner à ce vœu les
satisfactions compatibles avec l'état de nos
finances et nos possibilités budgétaires, et
que l'appréciation de ces possibilités dé
pend surtout de M. le ministre des- finances,
elle décide de renvoyer cette ptition à ce
ministre, en même temps qu'à celui da
l'intérieur. — (Renvoi au ministre des finaa'
ces et au ministre de l'intérieur).


